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Bourse des Valeurs d• Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Divldende 

précédente l'! Avril li! Avril 14- Avril If> Avril ttî Avril payé 

Fonde d'Etats 
Dette Unifiée l:;l(yptienne 4 °/o, ... ........ .. . Lat . 103 'lu 101 .,. 103 ''• 103 '"• 103 ' ' • 102 " ' " Lst. 2 Novembre 36 

Dette Privilégiée 3 1/t "h ······· ···· ······· ·· lst. 93 •;. 94 9J '/• 9"1 •:. 9J . ,. 93 ., ,. lst. 1'1• Avril 37 

Tribut ,ÇEgypte :l 1/, '/0 ••••••• • ••• ••• •• ••• •• • Let . 98 .,, 
98 ''•. 98 '/• 98 '1• a 98.8 - Let. 1 .,, Avri l 37 

Tribut d'Egypte 4% ........................ Lst. lOI - 101 ' '• - 101 1/ ,. - Lst. 2 Avril 37 

Emprunt Municipal Emiss 1919 0. 0 0 0 0 •• 0 0 ' 0 . lst . 10, ' '• - - - - 104 v L.E . 2 1/s Avril 37 

Sot'!i~tâB de Crédit 

Agrlcultural Bank of Egypl, (en liq.) Act. , .. Lat. l •• 
1
/64 '1• ''•• a lft 1/•• • - - - Sb. 15i· Octobre 36 

Banque d'Athènes, Act . ··· ······· ··· ··· ····· Pee. 12 - 12 12 y Il •t, - Dr. 12 Avril 37 

Crb:llt Foncier Eg. non versé frs. 250 Act . ... Pt~~. 939 - 925 v 920 918 912 P .T. 275 Févrleo 37 

Crédit Foncier Egyptien, P.F . ............. , , Fcs. 1730 - - - 1710 - ? .T . 915 Février 37 

Crédit Foncler Egyptien, Obi. 1903 ..•. ,. 0.'' Fee . 336 335 Ext 334 334 Ext 333 332 Fcs. 7.50 Mai 36 

Crtd.Jt Foncier Egyptien, Obi. 1911 .. ........ Pee. 305 - 303 202 Ext 302 ' ' · 
301 Pca. 7 .,, Fêvrler 37 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 1/s Ofo, ••••••• Pts . 509 - - 310 - - l'tl. 8.75 Sept. 36 

Crédlt Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo, •••••••••• Pt11. 483 476 ' '• 474 1/t - - 473 3 / , Fee. 7.5 Dêcernbre 36 

Land Bank of Egypt, Act . .... ....•. ... . .•... Lat. 5'/u 5 11&< 5 ''•• 
5 .,,, 5 • 4 .., .. Sh. 4/· Dêcembre 33 

Land Bank of Eo;ypt, Obi. 3 1/t Ofo •••••••••• • Fœ. 474 - - .. - - Pts. 8.75 Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o'lo Emis. 1930 . P.T . 9JI - :125 ~20 918 915 Fee. 22.5 j a nvier 37 

National Bank of Egypt, Act . •. .. ... • •. ••. ... L1t. (0 ., .. co '"• 39 ., • • 39 .,. - - Stl. 22/· Ma rs 37 

Sociétés des Eaux 

Alexandria Water Cy., Act. ........... ...... Lat. 18 .. , .. - 18 18/., ., .. 18 ' " • 17 1/s'/" Excn - Sh. Il /· Avril 37 

Société Anonyme des Eaux du Caire, P.F .... Fcs. 3094 ' lo E xc n 3100 - - - -- P .T . 600 Avril 37 

Soc. An. des Eaux du Caire, jouios. ........ f('8. 427 1/t 424 422 1/t 422 427 .,, 425 1/s P.T. 80 Avril 37 

Sociétés Foncières 

Soc. An . de Wadt Kom-Ornbo, Aci. ········· Let. 6 '"• 
6 6,'u 6 •:,. ·- 6 •t., a 6 ,,, P .T . 25 Mars 36 

Société An. de Wadl Kom-Ornbo, P.F ........ Lst. 35 1/t - 35 ' '• v - - 3S '/• P .T . 100 Mars 36 

Société Anonyme du Béhéra, Act. .......... L.E. 13 ' ' • - 13 ""• v 13 ' le 13 ,.,,. 13 .. , ... P.T: 45 Mai 36 

Société Anonyme du Béhéra, Priv .. .... , ..• , Lst. 5 " '•• 5' '/at - - - - Sh . 2/6 janvier 37 

Soc. Egyp. d'Entrep. Urb. et Rurales. Act . .. Let. 2"h oExc - - 2 .. , •• • , .. 2 ZM /st 1/et - P.T. 10 Avril 37 

Union Foncière d'Egypte, Act. . .•..•••.. .. •• Lst. 
3 "'"' 

- - - - - Sh. 2/- Novembre 35 

Union Foncière d'Egypte P .F . ..... • . . ..... • , Lst. 6; s - "'•• ., .. -- - •• , .. 8 -
The Oabbarl Land, Act .. .. .. ........ ........ LE. 2 . ,. , ., .. - - 2 °/n a - 2 .,, -

Soc. Font. des Dom. de Cheikh Fadl, joulss, Fcs . 113 1/, 113 a 113 113 113 112 •:. P .T. 28 Mai 35 

The Oharbieh Land, . ..... , • ......•.. .. . , , .•. L.E. 1 ., .. - - - - - P .T. 15 Juin 30 

Souiétés Immobilières 

Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act. .•... Lat. 
8 '"' 

7 26hs'/ .. Exc• 7 .. , .. ' 7 . ,, • 7"/u - pT. 26 Avril 37 

Hélit>polis, Act ... . . . .. . . .. . .......... . ..... , . Fca. 293 1/o 296 292 292 2ra 'i• - P.T. 35 Mai 36 

Héliopolis, Obi. ..• •.. .. .... . .... , . . , . . ..••... Fee. 530 - - - - Fra. 6.25 Février 37 

H~iopolis, P.F . . .. ..... ... .. . ....... .. • .•...• L.E. 13 ""• 
14 .,, 13 '/• 13 ''• 9 14 - -

Sociétés de Transport 

Egypt . Delta l.lght Rail ways Ltd ., Act ....... Lat . 1 .,, - - - 1 ''• • - Sh. 2/· Juli4et 34 

Soc. An. des Tramways d'Alex ., Div. ..... .. Fee. 268 267 - - 264 - F.B. 37 .05 Juin 36 

Soc. An. des Tramways d'Alex., jouis . .. , , •• Fc1. 36 .,, - - - 34 ''• 34 1/t. f . B. 3.40 juin il6 

Soe;létos d'Hôtels 
Onmds HM. d'Egypte <ex-Nunl(ovich), Act .• . Lat. 17 17. - 17 1/u - 17 '"• P.T. 85 Mal ~ 

Grands Hôtels d'Egypte Série A. Obi. •.•.. , . Lst. Ill 'i• - Ill .,. - - - Lat. 5 Mai 36 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act ..•. , , L.E. 23 23 - - - - P .T. 30 Mars 37 

Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L .E. tl 8/u - Il 1/o JI "lo 11'1.•'/u Ex en -- P.T . 78 Avril 37 

Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lat . 6 .,. - - 6 ., •• 6 1/e'/ .. Excn 6 6/at P .T . 35 Avril 37 
1 

Compagnie Frigorifique d'Egypte, Act .••• •• , L.E. 6't"''•· Excn - - - - · 6 .,, P.T. 30 Avril ~7 

Filature Nationale d'Egypte, Act. ...... ..... Lat • 8 .,, 8 .,, 8'/•" 8 •J,, 8 °.a1 8 ., .. ,, .. P .T . 32 Décembre "& 

Soc. An. Bière• Bomonti et Pyramidea, Act .•• Pc s. llO 1/t - Ill - - - Fcs. 6 juin 36 

Euptian Salt and Soda, Act .. .. •.• ••.• , , , , , Sb. 43/4 1/o 43.6 4S/IS 43/6. 4:0,6 - Sh. 2/3 Décembre 36 

Société Egyptienne d'Irrigation, Act . ••..•• , , L.E. 5 .,. - - - 4 'le'/" Excn .. P .T. 36 Avril 37 

The Anglo-Eg:yptian OU fields Ltd., Act. B . •• Lat. 2 ., .. 2 ''"a 2 1/u 
2 '"•. 

2'1!• a '/u' Sh. 2/· juin 36 

Soc. Gén. des Suer. et de la Rai . d'E&., P.P. L.E. ! - - 3 3 .,,. - P .T. 29.88 Février :!9 

Sot. Gén . des Suer. et de la Ra!. d'Eg., PriY. Fee. 114 u• •:. • - - - 113 .,, P .T. 21.21 Mars 37 

Soc. Oén. des S!itr. et de la Rat d 'E&., Obi. Fca. 490 - - - - - P.T. 38.575 Man 37 

CoU. Spéciale du Comptant 
Aboukir Company Ltd., Act ..•.•..•••.•••. , , , Sb. 12/- 12/- J2/-' 12/- - - Sb. 1/· juin 30 

Alex. and Ramleh Rallway Cy, Ltd., Act .• , , Lat. 1 1/at 1/ot - - - 1'1 .. ' - Sh. J/• Décembre 36 

Al~dria Preasln~t Cy. Ltd. S .A.I! ......... L.E . JI '/a 
Il .,_ li 0/ss Jl 6/u - - PT. 24 Mars 37 

Building Lands of Egypt, Act . •••••••••••••• , Lat. D,st 1/lt - - ., .. - - P .T . Il (22• Dist.) Do!c. 34 

Crown Brewery, Priv ............. , .......... Pcs. 161 - - - 1152. 1!10 v P .T. 19.28 Mal 35 

Suez 2me aérle, Obi. ........................ Fca. 498 - IS! 5 ISI3 010 - Fcs.Or 7 1/s février 37 

Suez 3me a érie, Obi ........................ , Fee. 497 - - - - - Pca.Or 7 11, Février 37 

Suez 5 °/o, Obi .............................. , Fc:a. 545 MO 5!8 - 558' - Fcs.Or 12 ' t• février 37 

Eeypt and Levant S.S. Ltd ...... .... ....... Sh. 1t9 - - Il·• 8.6 9/] -
Pon Sald Salt AaiOtlation, Act . •••••••• , , , • , Sb. 4914 1/t 48/6' 4713 4ti.ll 45/IS 4~/·. Sb. 2/3 juin 36 

Sté. An. Nett. et PreaMKe de Coton, Act •• ,, L.E. 10 .,. - JO '/• v 10 .,. 10'/o 10 .,. ' P .T. 24 Ma ra 17 

Société Immobilière d'Alexandrie •• ••••••••• , Lst. 30 - - - 27 '!uExcn - P.T. 250 Avril 37 

Delta Land and lnveat. Co., Act ••• , Lit. J . .... 1 • . - 1 D,'at - - Sb. ·/10 Mal n ........ ·• 
Tbe ;noc:tated Cotton Qin ners, Act ........ , L1t. .,. &·,. - •: .. &;, y •: .. Sb, 0!5 D6ceebre 36 

Tbe N- Egyptian Cy. Ltd., Act ............ Sb. 17/3 l611 '1• Exc • 16/6. 16/7 .,. - Ui/4 1/a Sb. ·17 1/o Avrll 37 

Tite EIYJitlaa Ho tels Ltd,. Act ............ , ,. L1t. 1 .,, ., .. - - 1 .,. - 1 •• , ... , .. Sb. l/~ juin 35 
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DŒECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

Alexandrie, 
a,RaedelaOareduCalre, T~l. 25924 

Bureaux au Caire., 
i7, Rue Soliman Pacha. T~l. 54237 

Il Mansourah. 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

- Uu an •.. ... . • . 
- Six mois ... . .. . 
- Trois mois . .. .. . 

- A la .Jazette (un an) .. 
- aux deux publicatlona 

réunies (un an) . . .. 

P.'i . JS 
95 
50 

• lllll 

Rue Albert· Fadel, 

Il Port-Baid, 

Tél. 35711 F•••••-,.• 1 M"• M."l.X.l ll(Lil PUPIKOFER ot LEON PA.NGA.LO, Avocats~ t. Ooul'. 

A.dministra.teur-Gélr'&Jlt 
MAX BUCCIANTI 

OIP-ta•~ 1 .M.e .M..A.XI:ME PUPIKOFER. A voaa.t à la Ocnu. 
Qo_/t,. Ilia R•lll•otlon at .,. A.,.,.,,.,.,,.., •• 1 

lue Abdel Monelm, Tél. Q llloa L. PA.NGALO et B . BCHEMEIL (Dtrecteura CUl CatreJ 

Pour la Publicité : 
!ConcessiOnnaire: j. A . DEOIARI>é) 

S'adresser aux Bureaux du hiU'IIal 
l , kue de la Gare du Caire, A.Je.xaadrlt 

Téléphone: ZS9U 

Adtulfe Ttl~graphtque : Me .Il. D.-JGLABDJI (&crttatre de lu r~dacttonJ. Mo A. FAD11lL (Dtrecteur à Mun.ourfiiiJ. 
(Le Caire, Alexandrie et Man1ourab) 

"JUSTICE" 
Ille L . B.A.RDA (&crttalr~otlrt). Me F . BRAUN l (Co"upondanta 
lb G . MOUCIIBA.aANJ: f&crttatrc à Port-Sar4J . .M:e J . LACAT à PalU) 

Iae Camet d''an Vieux Plaidea~. 

La chose et la chanson. 
V ou s avez ét abli entre les cnoses 

des rapports qui vous agreaient . 

jULES R OMAINS (Les Copains). 

Un acteur, on le sait, ne saurait rien fa ire 
qui vaille s' il ne se me t pas dans la peau de 
son personnage. Se propose-t-il de camper 
\ln apache, il ~e doit de l 'étudier s ur le vif, 
dans le mi.lieu où il fréquente. Alors pour
ra-t-tl , tirant consciencieusement parti de 
ses observations, faire , s'il a du talent, ce 
qu'on appelle une création. Et le public 
s'exclamera: " Est-il criant de vérité ! " et 
le sacrera grand artiste. 

Mais la vie n'est pas la fiction. 
Le souci du réali~me dans la persormi

fication d 'un coquin, lorsqu 'il est poussé au 
delà des limites socialement et judiciaire
ment tolérées, 11 on seulement ne sera cou
ronné d'aucun succès, mais vous attirera 
bien des ennuis. En vain direz-vous : " C'é
était pour r ire; je jouais au gangster; j'ai 
fait de l'art pour l'art "· On ne vous croira 
pas. Vous serez jugé sur votre comporte
ment et non sur vos intentions. Un acte, 
c'est quelque ch ose de positif; sa malice se 
déduit de sa propre nature; elle lui est atta
chée; elle se passe de toute explication. Les 
intentions , par contre, sont choses cachées 
et incon trôlables ; cela ne se voi t pas; on 
les peut donc inven ter uprès coup a u gré 
de son in térèt; elles sollicitent un crédit tout 
gratuit; aussi bien, la présomption est-elle 
qu'elles s'accordent parfaitement à l'acte 
commis, dont le caractère est indiscutable. 
Il vous sera donc répondu: "Puisque nous 
n'avons pas affaire à un fol, force nous est 
de voir en vo us un malfaiteu r authentique "· 

C'est ce qnc viennen t de s'entendre dire 
qua tre jouvenceaux d ·excellentes familles, 
employéH de l>nnq ue, ct dont voici l'histoire. 

Donc, ce samedi soir, nos quatre amis, 
trêve élan t lll ise ù. lNif' austère besogne, 
s 'étaient juchés de conserve sur les sièges 
d'un bar. Les effl uves printaniers les éner
vaient doucement. Quelque ·chose en eux, 
qu'ils avaient peine à définir, réclamait 
son a liment. Ils étaient à la fois mélanco
liques et rernuunts. Ils vidèren t en silence 
un verre de whisky, puis un second. Et 
cela , fau te de mieux, leur délia un peu lu 
langue. L'un d'eux parla: 

- J'en demeure stupide, el it-il. L'impuis
sance où je suis de dévider la bobine d' un 
quelconque déduit m'affl ige. De cette male 
heure la cause gtt dans le fait que le fil 
ù t irer ne se voit point à l'œil nu et que , 
ayant jeté je ne sais où lentilles et a utres 
engins magnifiants, force est à mes doigts 
de tPipoter, froisser, moudre et pétrir ce 
qui devra it être m ignonnemen t tiré à la 
pincette. Or donc, ne vous gaussez de moi , 
mais compatissez. 

.LVIais, sans lui répondre et sui,·ant ses 
m·opres pensées, l' ami qu'il coudoyait sn 
lamentait dans son verre: 

- Suis-j e coquebin ? disa it-il. Li esses el 
déportements d'honnête hon tnt e me sc
ra ien t-il s refusés ? De ce lte triüulation, je 
me ressens grandement. Don c, je regarde 
et point ne vois. Je tends l 'oreille, j'entends 
un bnlit. Je mange, et point ne me délecte; 
et tout, et tout ·idem, pour la cause que vous 
savez .. . 

- E h quoi ! dit le troisième compère, 
mettrions-nous fin it nos jeùnes en nous 
jetant dans le giron de la première ribaude ? 
Non pas, Messieurs. Une gaudriole ! Une 
folàtrerie ! Sur des regis tres comptables, 
trop longtemps nous nous abîmâmes les 
yeux qui nous fu rent octroyés poul' jouir 
des cl'éatut'es fai tes à l'image de Dieu et, 
de cette manière, rendre hommage wu très 
habile artisan. Bou tons-nous ceci dans l'en
tendement que maintenant est temps de rire. 
Las ! bientot serons bedonnants et branle
r ons du chef. Donc, battons les trottoirs le 
nez à l'aventure; proposons-la, débusquons
la. Ouvrons les yeux à la façon des éper
viers, condors, faucons et autres rapaces. 
Eh quoi ! encore sommes-nous là .' 

Celui qui n 'avait pas encore par~é donna 
alors la m esure de son esprit réaliE:ateur et 
constructif: 

- Il ressort de vos dis ,·otirs, Messieurs, 
que nous sommes quatre lurons moins tou
chés d'alcool qu'a iguillonnés d'amoureuse 
frénésie. Il serait vraiment pitoyable que 
nous gt'tchions, pour la circonstance, les tré
sors cle fanta isie qui furen t déposés en nos 
bercea ux. Je vous soumets donc ce plan 
dont le romanesque, je l'espère, vous agrée
ra. Tout proche es t un garage où se louent 
d'excellentes voi tures. Allons en choisir 
une. Puis démarrons. C'es t l'heure noctur
ne propi ce aux beaux exploits. Filons sur 
Guizeh. Dans le silence cl la quiétude des 

nuits, des autos, de loin en loin, y station· 
nent où coquettent demoiselles en compa· 
gnie. Le rnou choir sur le nez, dans la bon· 
ne tradition héroïque, donnons leur l'assaut 
a utant de fois qu ' il le fa udra pour que, à 
la sat.isfaclion de nous quatre, soient con· 
sommés des rapts frucLueux. Messieurs, je 
mets la proposition au vote. 

Une clameur enthousiaste lui répondit. 
l is qui ttent la place, r iant très fort, tout à 

la joie d' être de bons copains en guoguette. 
li s partent. Les voilù brûlant la route 

dec; P yramides ; c'est l'heure bucolique; les 
t:rnp<ttt<ls, dans les champs, alternent leurs 
pla int e;; <tmonreuses. Soudain, la lanterne 
muge d'uu e lnmpe a rrière d 'auto cligne, 
dans la nuit, comme un œil ù l'invite pres· 
sani e. li s fon t jouer leurs grands phares, 
se rabultcnt le chapeau sur les yeux, se 
noucn l s nt· ln nuque un mouchoir; le cœur 
ba ttant, ils se tiennen t prêts. L'auto est 
rejointe. Il s s'élance11t, l'entourent, ouvrent 
brusquement les deux portières. La décep
tion les cloue sur le mn cac\arn. Sur la ban· 
quette, un homme ghsonnaut au masque 
sévère se prélasse, ct, près de lui, se tient 
sa noble et digne épou se. L'agression les a 
surpris en pleine rê\ltsserie. Il en a eu 
simplement le cigare secoué. Elle, le men
ton haut et les soureils arqu és, dévisage 
froidement la canai ll e. lls lui trouvent 
grand air. Il s baissent pen au dement la tête 
comme des enfan ts pr'is en fa ute à qui l'on 
va tirer l'oreille . .iviais, aussitôt, le rôle qu'ils 
se sont assigné s'impose à eux tyrannique
ment. Ils se sentent le jouet d'un dynamis· 
me psychique impérieux. Le mouvement 
c\ramatiqur rrui les a emportés , un instant 
suspendu. lt:;-; projette à nouveau éperdu· 
ment ver:; le but où s'éprouvera leur vail
lance. Sans dout e, les circonstances ont dé· 
rangé leur plan. Il faut aviser, tout en 
œuvrant dans ln note, ù une transposition. 
Ils échangent un regard. Ils se compren
nent aussilot. Alors, d'une même voix, ils 
s 'écrient: t< Monsieur, donnez-nous votre 
portefeuille et il ne vous sera fa it auoun 
mal "· L'autre s'exécute posément. Ayant 
soulevé le capot de la voiture, nos quatre 
lurons dévissent les bougie:; , les empochent, 
s'engouffrent da11s la rnndsler, disparais
sent cl ans la nuit, C('pendant que, à la 
lumière cie ses phares, le volé r elève le 
numét'O de l'automobile des fuyards, et 
l'inscrit sm· sa manchette. 
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Le lendermliu, après enquête chez le ga
ragiste, uos jcuues gens sont cueillis. 

L ·un , son cas examiné par le Tribunal 
Consulaire Bri1unniq,uc dont il rc]ève, est 
défér\• en Cour d 'Assises; écroué, il de
mande sa mise en libcl'lé provisoire et l'ob
tient moyenna11L versement d'une caution 
de 200 livres. ::;es !l'Ois umis , s uj ets locaux , 
attendent à l"om.brc que leur cas soit ins
truit. Signalons que l ' un d'eux s'6 lant, dans 
la circonstance, découvert de la graine de 
juriste, a sollicilé elu Tribunal l 'a utorisation 
d'étudier le droit dans sa cellu.le. 

Qu e von l-il s pla ider '' .l "érns de philoso
phie, lem· parch emin de bachelier 1'raiche
ment déc roché, drcsse1·onl-ils Ietu·s lmlte
ries sur le le rTa iu du dôterminisme univer
sel '? Citeront-ils Spinoza ct son fa meux 
" Nullum da/tt:/· con/ingens 'in 1'C1'Um na/.u-
1'a " ? Dôcocheron l-i ls au passage qu elque 
brocard ù ce conseil de Bossuet, si difficil e 
à sui\' l'e : " Il faut tenir fort ement les deux 
bouts de la chaine quoiqu'on ne voie pas 
toujours le milieu par où l' ench a lnement se 
continue " '? Iront-ils chercher leurs réfé
rences dans Kant, Licbnitz , Cabanis, Brous
sais , Ta ine et Molescho1t '? La théorie de 
l ' ha llu cina tion \T11i c le nt· sera-t-ell e de quel
que secours ? 

Ou bien exciperont-il s de l'exaltation où 
les jeta la lecture de 1els exploits de for
hans et corsaires, tels que Jean Bart, Tho
m as l'Agnelet cL :Mandrin , ces purs hôros? 

Plu s simplement diront-il s . en souriant 
gentiment: " Messieurs les Juges, faites un 
petit efforl, tâchez ùc comprendre. Tout 
comprendre, a dit un sage, c'est tont par
donner. Ne fûtes-vous pas quelque peu fan
tasques en vo tre vingtièm e année '? Accueil
lez , ·os souvenirs ct, à travers eux, jugez
nous. Si , pourta nt. cn vnlrc jeune àge , d'ima
gina! ion paresse use ou de contplexion cl<1in
ti\'c, vous n e payûtes pas de votre personne, 
du moins, subissant l 'ntlrn.it qu' exercent les 
contraires jusque dans la fiction, ne vous 
fltes-vous point cles amis de certains héros 
!'ornanesques '! Puu r no tre part, nous vl:cû
mes dans J'intimit<': des Copains de M. Jul es 
Homuins. Souvenez-vous de la façon gail
larde, ingénieuse ct brillanl e dont il s s 'cm
parèr·cnt d' Ambf1rt et cl ' Jssoir'c, comment de 
cell e-ci il s firent une chose délira nfe et 
plongôrcnt cellc-lù dnns ln consternation '? 
Ces deux exploits dignes de mémoire , ils les 
•;élôbrèrent, vous le savez . hu ·it jours après, 
da ns une forêt des Cévennes, selon les rites 
ùternr:ls. :\11 fort rl11 lmnqu c l, l'un rl'eux 
s'éta it lev t'! cL ava il pronon cé un diRcours 
fjn i sera nolrc pla idoirie: " Messieurs, avait
il rlil notamment, nous pou t'rions être tous 
nu bloc ù 1 'li c llrc qu'il est. P êcheurs soli
La ires, non s ha rponnerion s des harico ts 
da n s 1111 e gamelle. Quand on y réfl échit -
ri c11 q11 ' unc minute ! - c: 'cst nne idée agréa
bl e. (lui, Messieurs, ace() rd cz-vom; nn petit 
1'1·i ssu t1 dr! s!:c:ur-ité ! Il y a huit jours , pas 
pl11s. Amhr:r-t ct Issoire rr:l cntissai cnt d e 
vus (;()nps. Il y a li 11i t jours, vous sapiez 
lr:s fondcrncHts <l e la rnnralc, de la société 
,..t ù11 Pu y-rl e- DI'Jrne "· 

, EL il rJva it ajouté, s'é levant d'un ·-co up 
ù' a il f! , ·e1·s lf!s hnutcurs du spiritualisme 
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tra nscenda nt: "Bagatelles que cela! Vous 
avez res lauré l'Acte P.ur ... Ah ! Messieurs, 
que vous êtes consolants ! ... Vous avez jooi 
uvee impudence de plusieurs c hoses réel
les. Ce que les hommes ont de sérieux et de 
sacré, vo us en avez fait des objets de pla i
sü·, vo us y avez taill é les pièces d ' un jeu. 
Vou ~ avez, sans ombre de raison, enchaî
né l' un il l 'autre des actes gratuits. Vous 
avez é·tubli entre les choses des rapports 
qui vo us agr éaient"· 

, Mess ie tn's les Juges, aurions-nous fuit 
uulre chose que cela ? Que la m ans uétude 
a molissc vos rigueurs, que la gu1eté de ces 
humbl es choses vous dispense le sourire, et 
qu C' l'une ct l.' a ut r·e conjngnt'·cs vous dic tent 
le ges lc qui nhsnnt "· 

iVI•' 1\EI\AHil. 

fiotes Jadicriairres et hé.gislati~es. 

J .a nouvelle législation égyptienne 
en matière pénale. 

! .a J Jdé:gn li OJ I Egyp tienn e a :;oLlllli :; aux 
Déléga tion:; des Puissa nces Capitula ires à 
Monlrc nx la d oc: ullJenlation amtoncée dans 
sa No le du. ~l Fôvri e r 1937 r èlntivement à 
l'cxc rcirc pur les Trilmna nx 1\1ixtl"'s de la 
jurid' ctiOit en matière péna le. 

Seul le Cod• d'Instruction crimine lle re
pré·scnl c une wuv re en ti èrement nouvelle, 
eln e en maj eure partie, comme on le sait, à 
la Commiss ion Mini s térie ll e de 1927, dont 
fa isa ient d"nillcurs notamment pnl'lie, so us 
111 p rc"·s idencc ùu Conseiller Judicia ire Sir 
ArHuu· Hoot!t , cl m ·cc M. Hugh Holmes, 
Procm·c 11r Gén{~ru l prc"· s les Jul'idic1ions 
Mixtes, cl e11x juristes qui sont ac tuellement 
rncrübrc;-; des Dôlôga l.i ou s (: Lran gèrc~ ù 
Monlre nx : i\l. Li nanL de n clldonds, ulors 
Conse iller H.oyu l c l a c lu e ll emenl Conseiller 
techniqu e de la Dôlôgalion frmtçu ise, c t M. 
Consta ntin Vryakos, a ncien Conseiller à la 
Cour rl ' Appel Mixlc et IH.: buell ement m embre 
clc la Déléga lion h cll éniqnc. 

l.. e pl'Ojct éta bli par celle prcrnii·re Corn
rn ission a servi de hase a u texte définitif 
arr6té par la Cornrn ission r écemment nom
mée, ct qu i, sous .lu prés idence de S.E. Abclel 
Hamid Hada w i pacha. sc composait de 
S.E. ::;abri ilcy Abou Alam, de !".E. Sayed 
Mnttslap ha iley, rln Prr··~id cn L P cnnclta c l 
de M. n cs ly. 

Qnarlf: a u Code P ônal, il n'est a utre, corn
mc nous avons déjà eu ù le signal er, qu e Je 
Code Pénal Indigène actuel, avec de lrès 
légers r em a niem ents, n écessités notamment 
par· l 'uni fi cation juridictionnelle. 

Cc Code P ônal devra former le fond de 
la lég is lation égyptienne en la matière, e L 
M.rc appliqué en m C:me temps que certaines 
lois spé:ciales régissant des ma tières non 
touehéeR par le Code, tell es que la loi sur 
les stupé-fiants , la loi sur la détention e t le 
port d'armes, la loi sur les délinquants 
d'habit·ude, la loi s ur les jeunes délinquants , 
la loi sur les vagabonds et suspects, la loi 
sur la mendicité, et, enfin, la loi sur la 
presse. 
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Comme pour les documents relatifs à la 
r éorganisation judiciaire des Tribunaux 
Mixtes, nous publierons dans ces colonnes 
les textes officiels sitôt qu 'ils nous seront 
parvenus. 

On ne possède d'a illeurs à l' heure actuel
Je que de simples transmissions télégraphi
ques du texte du Code pénal modifié et de 
la Note explicative de la Délégation Egyp
tienne, qui a accompagné la présentation 
des nouvea ux textes. 

ll y a li e u de noter que la Délégation 
Egyptienn e a bien précisé n 'avoir fait cette 
communi ca tion qu'ù titre de simple infor
mation, puisque le principe m êm e de la 
suppression des Capitulations restituant à 
l'Egypte son indépenda nce législative inté
grale, la faculté en découlerait évidemment 
pour elle de remanier à sa guise sa législa
tion en matière péna le a ussi bien qu'en ma
tière civile. 

Une a na lyse des Cocles en ques tion se rait 
donc prômaturée. 

Limilon s-nvus à r elever', clans la Note 
explicative, quelques catac téristiques du 
nouvea u Code d ' InsLtuction criminelle. 

l.a Cou r ù' Assises ser a composée de cinq 
magistra ts sans l 'assis tance cl'aue<un jury, 
c t les assesseurs seront supprimés dans la 
composition du Tribunal Correctionnel, qui 
ne comprendra ôgalement que des magis
tra ts de carrière. 

r.e recours à un jury et il des assesseurs 
at u·a it, en effet, nécessairement obligé l'E
gyptc il prévoir la participation des ôt ra n
gers it J' admin istra tion de la justice en 
matière péna le, cm· on eû t difficilement fait 
a dmettre dès m a intenant par les Puissan
ces Ca p.ituluircs Je principe elu jugement 
des d!~linqnanls ôlrangcrs par des jtm.,s ou 
des assesseurs purem ent égypti en~ . 

IYa ulre port, devant les Trihltn at tx Mi:d es 
et penclu11t la période transitoire , l ' i nsl r ~u ,; 

tion se ra faite pa r un juge, sous Jo conlr()le 
de la Chambre du Conseil, ce qui implique
ra - il convient de le rcl e,·e r - tme cl(·ro
galion a u principe de l'unification de la 
procôdurc en ma liùre pônulc, puisque, de
vant les Tribuna ux Indigènes, c'esl encore 
le P a rquet qui dirige l'ins tnr ct ioJI. 

L' a ttention des Pui ssances Cap il ulnircs 
sera clone cer lainement attirée sm· cette 
disposi tion spécia le, e t il est probabl e que 
des garanties seront donnôcs par r ~:!-()' pte 

qua nt a u ma intien des pouvoirs du juge 
d' ins:J. L·uction, a u moment où, après la sup
pression des Tribunaux Mixtes, la juridic
tion en m a tièr e pénale sera définitiYcment 
centta li sée elevant les Tr ibnnan x :\'alio
na ux. 

Le nouveau Code cl'JnsLrnd ion crimi nelle, 
qui ne sera donc a ppliqu é proviso irement 
qu e par les Tdbunaux Mixtes, comporte 
une série d'a utres intéressantes innova
tions , inspir·rcs des l égi~hdinns lt's plus mo
dern es. 

Nous nous r éservons de les exa miner de 
plus près. Pour l'instant, et devaul l'abon· 
dance des graves problèmes qui se posent 
concomitamment, l'œuvre de l'inform11teur 
doit nécessairement précéder l'étude pa
fiente et méthodique du juris te. 
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GAZETTE nE ~O~T~EUX. 

L'organisation générale des travaux 
d'e la Conférence des Capitulations. 
Tandis que les deux Commissions, respèc

tivement présidées par M. Politis et par M. 
Hansson, poursuivent parallèlement l'exa
men, d'une part, du projet de convention 
pour la suppression de_s Capitul~ti~ns et 
l'organisation d'une pérwde transltmre, et, 
d'autre part, des réformes à apporter à l'or
ganisation et à la juridiction des Tribunaux 
Mixtes pendant cette période, certaines dis
positions de principe ont été arrêtées pour 
la bonne marche des travaux d'ensemble. 

C'est ainsi tout d'abord qu'il a été décidé 
que pour l'instant on se r éunirait tous les 
jours, mais que les travaux seraient sus
pendus le Samedi et Dimanch e. 

C'est ainsi encore qu'il a été retenu dési
rable, sur la suggestion de M. Wallace et 
M. de Tessan, de supprimer -dans les com
muniqués à la presse l'indication des noms 
des orateurs ayant pris la parole ainsi que 
le résumé de leurs déclarations respectives. 
Il n'en demeure pas moins que des indica
tions substantielles sont recueillies par la 
presse s·J.r les principales interventions et 
propositions de chacun des délégués. 

Signalons enfin que, tandis que les dis
cussions se poursuivent naturellement en 
langue française, puisque c'est toujours là 
la langue diplomatique, une traduction en 
langue anglaise a été décidée, au fur et à 
mesure de la discussion, pour permettre à 
la Délégation américaine de suivre la dis
cussion et d'y prendre part. 

La Délégation britannique n'avait pas eu 
cette exigence. 

Dans le même ordre d'idées. il convient 
de noter q•1e certaines déclarations de S.E. 
Makram Ebeid pacha ont été fuites en lan
gue anglaise. 

Les trava•tx de la Commission Générale. 
La Commission Gén érale , dès le seuil de 

ses travaux, a envisagé la constitution d'un 
Sous-Comité chargé de r ecueillir et de coor
donner les desiderata des diverses Puissan
ces qui '3e trouveraient en opposition avec 
les propositions égyptiennes. 

Dans la conception de M. Vryakos, à qui 
a été due cette suggestion très logique, ce 
travail préliminaire, qui aurait pu être effec
tué dans le courant d 'une semuine, aurait 
permis des prises de contact entre les mem
IJres du Sous-Comité et la Délégation Egyp
t ienne, en vue de la présentation à la Com
mission Générale d'un texte fixunt les prin
cipales questions à discuter. 

Ma is, tout en patronnant cet te proposi
tion, M. vVallace, Chef de la Délégation bri
ta nnique, a déclaré que la nomination du 
Sous-Comité envisagé pourrait être préma
turée, et q:u'il serait préférabl e de procéder 
tout d'abord à l'examen des divers textes 
présentés par la Délégation Egyptienne, afin 
de constater avant tout les points princi
paux sur lesquels tout le monde se trouve
rait d 'accord, de façon à ne laisser éven
tuellement subsister, pour l' examen d'un 
Comité de coordination, que les problèmes 
sur lesquels les divergences essentielles de 
points de vue sépareraient les diverses Dé
légations. 

M. Wathelet a signalé que les questions 
posées à la Conférence pourraient être grou
pées sous trois rubriques principales : "La 
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souveraineté législative de l'Egypte, l'orga
nisation judiciaire et l'établissement des 
étrangers ». 

Tout en formulant certaines réserves sur 
cette dernière locution, M. Wallace, Chef de 
la Délégation britannique, a lui-même pro
posé d'examiner le projet de convention 
dans l'ordre des trois matières principales, 
ainsi définies. 

Cependant, d'après les informations par
venues jusqu'à l 'heure actuelle, il ne sem
ble pas que ce programme ait été encore 
a dopté pour les délibérations. 

••• 
Le premier résultat concret des délibéra

tions de la Commission Générale - résul
tat de beasucoup le plus important - a été 
l'adhésion unanime des Puissances Capi
tulaires au principe exprimé à l'article pre
mier du projet de Convention présenté par 
l'Egypte. 

Ce principe était ainsi exprimé dans la 
rédaction égyptienne : 

" Les Hautes Parties contractantes dé
clarent accepter, chacune en ce qui la 
concerne, l 'abo lition des Capitulations 
en Egypte, à t.ous les points de vue ». 

L'abolition des Capitulations est donc ac
quise, et, tout le ·monde ayant été d'accord 
à cet égard, c'est à juste titre qu 'à l'issue 
de cette dernière séance S.E. Makram Ebeid 
pacha, a pu dire aux journa listes: "Nous 
avons fait aujourd'hui le premier pas en 
avant». 

Il aurait pu dire que la date du 14 Avril 
1937 sera marquée d'une pierre blanche dans 
le calendrier politique égyptien. 

Mais, évidemment, l'immédiate adhésion 
donnée par les Puissances Capitulaires au 
principe de la suppression des Capitulations 
présuppose l'accord général, à intervenir, 
sur les modalités du régime spécial de ga
ranties offert par l'Egypte , et qui doit fa ire 
précisément 1 'objet des discussions ultérieu
res. 

C'est pourquoi MM. Messina et Wathelet 
ont notamment fait observer qu 'il eût été 
logique d'insérer, dans la rédaction défini
tive, l'indication que la suppress i:on des 
Capitulations a été approuvée parce qu'un 
régime nouveau serait s ubstitué au r égime 
capitulaire pour la défense des étrangers. 
De m ême M. de Tessa n avait-il suggéré que 
le t exte n~entionnàt, avec une référence pré
cise au;v truités et conventions en vigueur, 
ce qui serait supprimé et ce qui serait 
maintenu dans le r égime capitulair e. Mais 
l'insertion dans le texte r ela tif à l'abolition 
des Capitulations d'une sorte de réserve 
indirecte pour la substitution au régime 
capitulaire d'un nouveau r égime spécial 
pour les étrangers n'a pas manqué de se 
heurter aux vives résistances de la Déléga
tion Egyptienne, qui a expliqué que la base 
m ême des ses r evendications était la sup
pression pure et simple et totale de toutes 
les Capitulations et l'instauration d'un régi
me applicable à tous les habitants du tern
toire et non point seulement aux étrangers. 

Ce ne serait, a -t-elle ajouté, qu'après cette 
décision de principe qu'un accord distinct 
pourrait intervenir: entre l'Egypte et les 
Puissances pour l'organisation de la pro
tection des intérêts étrangers, accord dont 
la stipulation principale aura précisément 
trait à la durée de la période de transition 
comportant le maintien provisoire des Tri
bunaux Mixtes. 
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Il y a lieu de noter particulièrement sur 
ce point l'intervention de S.E. Makram 
Ebeid pacha, qui n'a pas manqué de rele
ver, au point de VtUe plus particulier des 
Capitulations fiscales, que la situation ac
tuelle n'impliquait pas seulement une discri
mination au détriment des seuls Egyptiens, 
mais également au détriment des étrangers 
non capitulaires. 

S.E. Makram Ebeid pacha a ajouté qu'il 
ne perdait pas de vue l'importance du rôle 
joué dans le progrès de l'Egypte par les 
capitaux étrangers, ce qui excluait la possi
bilité de taxes discriminatoires, susceptibles 
de faire du tort à l'Egypte même, en inquié
tant les capitaux étrangers. 

En définitive, c'est à un Comité de rédac
tion qu'il appartiendra de présenter un texte 
susceptible de concilier le légitime point de 
vue de la Délégation Egyptienne avec le 
non moins légitime souci des Délégations 
étrangères de Ji.er l'instauration d'un régime 
général de garanties à la décision de prin
cipe relative à la suppression des Capitu
lations. 

Les ressources des plumes diplomatiques 
sont assez vastes pour nous rassurer sur 
l'adoption finale d'une formule satisfaisante. 

Il ne faut d'ailleurs pas perdre de vue 
qu'il s'agit actuellement d'une discussion 
préliminaire, et que l'adoption provisoire 
d'un article, quelle que soit sa forme, de
meure étroitement associée à l'accord sur 
toutes les a utres dispositions du m ême 
Traité. Les divers articles de la Convention 
à intervenir formant un ensemble, il impor
te peu en définitive que telle ou telle r éserve 
soit ou non expressément formulée à l'arti
cle premier, dès le moment où les apaise
ments demandés par les Puissances Capi
tulaires leur seraient indire ctement fournis 
par les textes subséquents. 

*** 
Les délibérations de la Commission géné

rale n 'ont pas abouti encore à un résultat 
concret sur les deux articles essentiels, qui, 
dans le projet de Convention, font immédia
tement s uite à la formule relative à la sup
pression des Capitulations. 

En effet, l'art. 2 du projet, qui vise l' appli
cation aux étra ngers, sous réserve des 
principes du droit international, de "la 
législation égyptienne en matières pénale, 
civile, commerciale, administrative, fiscale 
ou autres », nécess itera, étant donné la 
complexité de ces questions, la consultation 
par les Délégués faisant partie de la Com
mission Gén érale de leurs Conseillers tech
niques respectifs, de sorte qu'il a pu être 
logiquement et provisoirement surs~s à une 
plus a mple délibéra tion sur cet article 2. 

Il en a été de même pour l'art. 3, relatif 
à r épin euse question de la fixation de la 
durée de la période provisoire de maintien 
des Tribunaux Mixtes. 

lei, se sont surtout affrontés deux points 
de v ue divergents: celui de la Délégation 
Egyptienne, qui n'envisagerait qu'un maxi
mum de douze années, et celui de la Délé
gation frun çaisc, qui a proposé, comme 
nous l 'avons déjà indiqué. une durée de 
dix-huit années, pour fu ire coïncider la 
suppression des Tribunaux Mixtes avec le 
terme des s tipulations cl 'ordre m1l!tmre du 
Traité a nglo-égyptien, en ce qui a trait au 
maintien provisoire des troupes bntanm-
ques en Egypte. . . 

La logique n e perdant. jamais ses dro1ts, 
mème clan::; le domaine diplomatique, on de-



vra ici regretter, sans pouvoir cependant 
s 'en étonner, que toutes les personnes aver
ties ne se soient pas rencontrées sur la sug
gestion de M. \Vathelet, consistant à fa ire 
dépendre la suppression des Tribunaux 
Mixtes de lu réorganisation préalable des 
T1 ibunaux Indigènes. 

Ce n 'était là, somme toute, que le procédé 
consistant à ne point placer la charrue de
vant les bœ ufs. 

Mais les circonstances de l'heure, qui ne 
con co rdent plus avec le sage programme de 
Zaghloul pacha et de vVissa vVassef, com
mandent a ujourd 'hui d 'autres m éthodes. 

Quoi qu 'il en soit, il n 'es t pas interdit 
d'espérer qu 'un terrain d 'entente sera trouvé 
en l' éta t de la suggestion, également fran
çaise, d 'une décomposition de la période de 
transition en t rois phases successives, qui 
a été plu s particulièrement examinée par 
la Commission spécia le r ela tive a u r ègle
m ent des Tribunaux Mixtes. 

C'est toutefoi s sur cette question de la 
durée totale de la période de transition des 
Tribunaux Mixtes que l'accord serait pa r
ticulièrement délica t à réaliser, si la Délé
gation Egyptienne, ainsi que nous l' appren
nent les pl,us r écentes informations télé
graphiques, persista it à se montrer intran
sigeante sur un refus de prolongation de 
l' existence des Tribunaux Mixtes " fût-ce 
pour un seul jour, au delà du 14 Octobre 
1949 », et cela, " quelle que soit la date du 
début de la période », a insi qu'il aurait été 
précisé par S.E. Bada oui pacha. 

S.E. Makram Ebeid pacha , de son côté, 
a expliqué que la Délégation Egyptienn e 
considérait la durée de douze années com
m e assez longue pour une période transi
toire, en a joutant que le but de cette tran
sition était, "d'une part, d'habituer l' étran
ger à être jugé par des juges égyptiens, et 
d'a utre part , d 'habituer les juges égyptiens 
à juger les causes des étrangers ». 

A son avis, l 'effi cacité de la juridiction 
nationale sera it d'ores et déjà indiscutable, 
sauf pour les procès en matière commercia
le, " pour lesquels peut-être les juges égyp
tien s auraient besoin d'expérience ». Mais 
une telle expérience pourrait, dit-il, être 
r apidement acquise, et c'est pour cela que 
la Délégation Egyptienne, qui avait, au 
début, estim8 cinq années suffisantes, est 
arriv ée graduell ement jusqu'à accepter une 
durée de douze années, ce qui indique l'ef
fort déjà fait dans un esprit conciliant. 

Et de conclure: «Cette période est am
plement suffisan te pour réaliser tous les 
buts et sauvegarder tous les intérêts des 
Magistrats, du Barreau et des Justiciables ». 

La Délégation Egyptienne a précisé encore 
que le but de l'ins titution d'une période 
transitoire ne serait pas «de donner une 
nouvelle vie aux Tribunaux Mixtes , mais 
de permettre d 'arriver graduellem ent au 
r égime normal ». 

Elle a indiqué que c'es t ce tte transforma
tion graduelle qui serait la plus propice 
pour «apaiser l' esprit des étrangers ». 

Mais c'est dans le même but de donn er 
des apaisements aux étrangers que la Délé
ga tion française, qui se ren contre nettement 
sur ce point avec les Délégations italienne 
et belge, se montre ferme sur sa proposi
tion de fixer à dix-huit années la durée de 
la période transitoire, et cela pour permet
tre le maintien de l'état actuel des choses 
pendant six années, après lesquelles se pro-
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duira ient, pendant douze années, les chan
gements graduels envisagés. 

M. W athelet, appuyé par M. Messina, a 
souligné les inconvénients qu 'il y aurai t à 
fixer la da te à laquelle devraient fa talement 
et obliga toirement disparaître les Tribunaux 
Mixtes , et à laquelle aura it lieu le trans fert 
a ux Tribunaux n a tionaux des a ffa ires en 
cours. Ces inconvénients ont notamment 
tra it ü la s itua Lion des juges c t du per sonnel 
judiciaire. 

Plus la durée transitoire sera longue, 
a dit le Dél égué de la Belgiqu e, moindres 
seront tous ces incon vénients. 

M. Vryakos a appuyé un e proposition de 
M. Beckett tendant il la nomina tion d 'un 
Sous-Comité pour examiner la question, un 
tel Sous-Comité pouvant être très utile pour 
le rapprochement de différents points de 
vues. M. Politis précisa, à ce t égard, que la 
proposition de M. Beckett ne visait pas la 
période de transition elle-mêm e, ma is seu
lement la da te à laque lle commencerait ccl
Je-ci, et M. W a llace a décl a ré de son côté 
que la proposi tion britannique tendant à 
la nomination d'un Sous-Comité visait seu
lement la détermination du commencemen t 
de la période tra nsitoire. M. Bert Fish, ce
penda nt, s'es t r allié à la propos ition égyp
tienne, en déclar a nt. accep ter au nom du 
Gouvernement des Etats-Unis, comme l'a 
déjà accepté la Déléga tion britannique, la 
détermina tion d'une période transitoire tota
le de douze années . Il a exhorté les autres 
Délégations à accep ter la période proposée 
« en hommage pour l'Egypte et pa r consi
dér a tion pour sa dignité et sa souver aine
té )), 

C'est dans ces conditions que la discus
sion sur ce point crucia l, qui devait êtr e 
reprise hier matin, a s ubi un a journement 
à Lundi prochain, ce qui permettra à cer
tains Délégués d' en r éférer à leurs Gou
vernements sur une question de la pll\ls 
haute importance. 

En a ttendant que les divergences inévi
tabl es qui se sont manifestées sur ces tex
tes essentiels aient pu être aplanies, il a 
été décidé pa r la Commission générale de 
poursuivre l'examen préliminaire des au
tres tex tes du proj et de la Convention. 

Les travaux de la Commission Spéciale 
des Tribunaux Mixtes. 

La Commission r ela tive au r égime futur 
des Tribunaux Mixtes, Commission que 
préside M. Hansson, a abordé l'examen du 
nouveau proj et de Règlem ent d' Organisa
tion Judicia ire présenté par la Délégation 
Egyptienne. 

L' art. 1er, prévoyant le m aintien de la 
Cour d'Appel et des trois Tribunaux Mix
tes df' prcœière instance du Caire, d'Ale
xandri e ?. t de Mansourah, a été adopté en 
première lec ture, et une addition logique 
a été adoptée, en vue du maintien en prin
cipe des cir·conscnptions actuelles des trois 
Tribunaux, dont la modifica tion ne pourra 
avoir lieu par décret qu'après avis de la 
Cour d'Appel Mixte. 

Il nous faut cependant signaler une la
cune dans le texte tel qu'il nous a été 
transmis télégraphiquement: là où, en ef
fet, l'art. 3 Tit. I du Règlement d 'Organi
sation Judiciaire prévoit que le siège de la 
Cour d'Appel Mixte sera <<à Alexandrie», 
cette indication fait défaut dans la nouvelle 
formule. Elle est cependant essentielle, 
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alors surtout que le Gouvernement Egyp
tien s'est déclaré ennemi de toute pertur
ba tion, et qu'il ne peut être raisonnable
m ent ques tion aujourd'hui de reme ttre sur 
le tapis une question de transfert qui n'eût 
é té susceptible de se poser que dans le 
cas où la consolida tion définitive des Tri
bunaux Mixtes aura it, comme cela était 
envisagé, il y a quelques années encore, 
formé, la « clef de voû tc» de l'organisation 
judiciaire égyptienne futu re. 

Il y a tou t lieu de supposer que l'omis
s ion du nouveau texte a été accidentell e, 
m ais qu 'elle n' aura pas échappé il la Com
mission, qui a ura évidemment ù cœur de 
la combler 

*** 
Une ques tion de principe a été soulevée 

au seuil de la discussion de l'ensemble des 
tex tes relatifs à la nouvelle détermination 
de la compétence juridictionnelle des Tri
bunaux Mixtes. 

On sait, en effet, que le cadre de ce tte 
compétence a é té définitivement établi en 
m arge et en complément des textes rudi
m entaires du Règlement d 'Organisa tion Ju
di ciaire ac tuel, par la jurisprud ence cons
tructive de no tre Cour d 'Appel. Dans quelle 
mesure ce tte construction jur isprudentielle 
ser a-t-elle affectée par les ré formes en dis· 
cussion? Sur ce tte ques tion, la DéJécrution 
Egyp tienne a été amenée ù préciser q~ e les 
r ègles de compétence posées par la juri s
prudence se r aient n a turellement mainte
nues dans toute la mesure où des textes 
précis du nouveau Règlement ne vien
dra ient pas y apporter des dérogations 
précises. 

On conna ît par a illeurs l'importance des 
d.éroga tions envisagées par la Note égyp
twnne du 3 Février dernier. Chacune d'el
les, sans doute, aura successivement à re
tenir l' a tten tion des m embres de la Com
mi ssion. 

*** 
La composition de la Cour d 'Appel et deS' 

Tribuna ux, telle qu'elle est proposée actuel
lement. par l'Egyp te (dont nous avons déjà 
signalé qu'elle ne demanda it plu s la substi
tution graduelle des magis trat s L' lrangers 
par des ma gistrats égyptiens que pour les 
Tribuna ux de premi ère in stance), a tout na
turell ement donné lieu h un e \·ive discus
sion. 

La Délégation Egyptienne admettant a u
jourd'h ui elle-même pour la Cour le main
tien de la ma jorité des Conseill ers drangers 
juscru' à la fin de la période trans itoire, la 
Commission a admis la propor tion de onze 
Conseillers é trangers contre six Egyptiens. 

Observons cependant ici qu'il ex iste ac
tu ellem ent sept Conseillers égypti ens ù la 
Cour d'Appel Mixt e et non point six seule
m ent, e t que, logiquement, 1 'ex tension do la 
juridiction des Tribunaux Mixtes en matiè· 
re pénale devra, dan s un proche avenir, 
provoquer ln constit;ution d'une ou de plu· 
sieurs nouvelles Chambres ù la Cour. Il 
est donc à supposer - m a is nous manquons 
d ' informations à cet égard - que des dispo· 
sitions spéciales auront élé envisagées pour 
le respect des proportions de pl'incipe lors
qu 'il y aura lieu à la création de nouveaux 
sièges de Conseillers à la Cour. 

On sait par contre que Je projet égyptien 
prévoit d'ores et déjà la nomina tion de 
juges égyptiens a u fur et à mesure de.s 
vacances qui se produiront au sein des Tn· 
bunarux de première instance. Un compro· 
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mjs a été proposé à cet égard par M. 
Hyma ns dans son amendement à l'article 2. 
Le Délégué français a suggéré, en effet, de 
partager la ph·iocle trnnsit.oire (dont la durée 
tota le a ura ù être déterminée par la Corn
mission générale) en trois phases successi
ves. Pendant la première, la proportion 
actue lle des magistrats égyptiens et étran
gers n e serait pas modifiée; dès la seconde, 
commencerait le remplacement graduel des 
juges étmngers par des égyptiens, mais 
sans dépasser une proportion maxima des 
deux-tiers pour les Egyptiens; pendant la 
dernière période, le r emplacement graduel 
se pours1Îivrait sans restriction. 

Il y a lieu de supposer qu'un accord pour
r a se faire sur la base de cette proposition, 
qui comporte d 'ailleurs elle-même un sensi
ble rapprochement avec le point de vue 
égyptien, et qui est conforme ù l' esprit des 
propositions de la Délégation Egyptienne, 
laquelle a suggéré que les cha ngements se 
fassent progressivement et san s heurts , en 
vue d'une harmonieuse évolution. 

Ce principe de la décomposition de la 
période transitoire en trois périodes succes
sives faciliterait d'a illeurs l'accord général 
sur nombre d' autres questions touchant à 
la modification graduelle du régime général 
de l' Institution Mixte. 

Noton s , en terminant, qu 'à l'occasion de la 
discussion qui s'est poursuivie sur cette 
ques tion de principe, les Délégués ita lien, 
belge, suédois et grec ont demandé à la Dé
légation Egyptienn e de préciser, a ussi com
plè tement que possible, et davantage qu'il 
n'a été fait dans le projet de réorganisation 
judicia ire_, ses vues sur la composition des 
Tribuna ux Mixtes. Cette remarque vise sans 
doute pl.us particulièrement les lacunes 
qu 'on a pu relever da n s le projet égypt ien 
s ur la composition elu P arquet et les natio
nalités respectives du Procureur Général, 
de l'Avocat Général et des Substituts, dont 
l'indica tion - ce qui est assez surprenant 
- fait défaut clans le tex te. 

*** 
En ce qui con cem e la présiden ce de la 

Cour d 'Appel, il aurait été déc idé que celle
ci reviendra it à un étranger a ussi longtemps 
que la majorité des juges (il faut sans cloute 
entendre par là l'ensemble des magistrats 
des Jur idictions Mix tes et non point se u
lement les juges cle prernih'e instance) ap
partiendra it ù l'élément étra nger, et qu 'elle 
reùendrnit au contra ire à un magistrat 
égyptien dès que la proportion serait ren
versée. 

Jl semble - jusq u 'ù meilleur informé -
que cet accord doive \· iser plutôt la prési
dence des Chambres ù la Cour que celle 
de la Cour elle-mùme. 

En effet , pour cc qni n Irait a:u poste de 
Premier Président de ln Cour, la Délégation 
Egyptienne a donn é son agrément à un im
portant amendem ent. cle la Délégation Bri
tannique au texte de l'article 3 elu projet 
d'Orga nisation Judiciair e, a m endem ent im
pliquant la désignation obligatoire d'un 
étranger comme Président de la Cour d'Ap
pel Mixte juscpu 'à la .fin de la période de 
transition. 

Le texte originaire du p roj et égyptien 
comportait, comme nous l 'avons précédem
m ent indiqué, la disposition suivante: 

" Au cas où le Président de la Cour 
ou du Tribunal serait un magistrat 
étranger, le Vice-Président sera de na
tionalité égyptienne et r écipTOq-uement ll. 
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Cette dernière disposition sera donc vrai
semblablement réservée à la présidence des 
Tribunaux, mais elle devra logiquem ent 
a uss i comporter un autre amendement 
pour le cas où, à un moment donné avant 
même l' expiration cle la période transitoire, 
la totalité des m agistrats étrangers des Tri
bunaux aura ient été déjà éliminés pa r suite 
des mises à la. r etraite, des décès, des démis
sions, ou des promo tion s. 

*** 

La désign n fion elu PrC:·siclent e t elu Vice
Présiden t de la Co-ur a lieu actuell ement, 
on le sait, par voie cl' élC'clions annuelles ù 
la Co ur, tandis que celle des P résidents et 
Vice-Présiden ts des Tribunaux est opérée 
par la Cour sur une liste de cinq magis
trats présentée par les Assemblées Généra
les des Tribunaux cl ' Alexandrie et elu Caire 
et sur une li s te de trois magistrats présen
tée par l 'Assemblée Générale du Tribunal 
de Mansourah. 

Cette disposition se retrouve à l'art. 6 elu 
projet égyptien , avec une variante, cepen
da nt: la nomination elevant ê tre désorma is 
réalisée par décret, mais " sur la désigna 
tion, fait e par l'Assemblée Généra le de la 
Co:u r à .la majorité absolue des voix ll. 

Une divergence d'opinions s 'est manifes
t ée a u s uj et elu système actuel, M. Vryakos 
s'étant d éclar é contraire a u principe de la 
présentation d'une liste de candidats par 
les Tr ibunaux de première instance, tandis 
que M. Messina et M. \Vathelet se sont 
montrés favorables au ma intien de ce pro
cédé. M. \ Vathelet a form ulé cependant une 
obj ection a:u principe clc la désignation des 
Présidents par décret. S.E. Badaoui pacha 
lui a alors donné tous apaisements en pré
cisant que le décret elu Gouvernement ne 
ferait que confirmer le choix de la Cour. 

Néanmoin s, la Commission n 'a provisoi
r em ent décidé qu e le maintien du système 
de l 'élection pour la Cour, se r éservant de 
revenir sur le m ode de désignation des Pré
s idents et Vice-Présidents des Tribunaux, 
a u moment cle la discussion de l'ar t. 4-4 du 
projet , qui est relatif a u m ode de prépara
tion e t de promulgation elu R èglement Gé
néral Judiciaire. 

*** 

Le p1·incipe du rempla cement , ù lill mo
m ent donn é, des juges é trangers de pre
mière instan ce par des juges ég_vpLens en
j ,·a incra Jxn· a ill eurs une cli flï culk spéc iale 
pour les jnges des petites Pu i ssanc.~s nom
m és a u Tribuna l de Mansourah, qui jusqu'à 
présent avaient le droit cl 'ètre tran ô: fér és à 
Alexandrie ou a u Caire, en cas de vacances, 
dans les Tr ibunaux de ces deu x villes, ù des 
postes non réservés à des magistrats des 
g1 andes Puissances. 

C'est pour cela q ue, clan s le proj et égyp
tien, n'a pas élé reproduite la cli:o;pos ition 
du nèglcment actuel sur les conditions de 
dèplacement d'un juge cl"un Tribunal à un 
autr e. 

In terpellé a u sujet de cette omission par 
M. vVathelet, S.E. Badaoui pacha a expliqué 
qu' elle éta it intentionnelle, afin que les 
juges du Tribunal de Mansourah ne fus
sent pas contraints de demeurer dans cette 
circonscrip tion jusqu 'à la fin de la période 
transitoire. 

M. Messina ayant fait observer l'injus ti ce 
qu 'il y a urait à laisser à Mansourah des 
magis tra ts qui pendant plusieurs années 
avaient pu légitimement envisager un trans-
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fert au Caire au à Alexandrie, M. Be<:kett, 
ainsi que S.E. Baclaoui pacha , ont relevé 
que ces difficultés seraient évitées par la 
disposition elu texte de l'article 5 du nou
veau projet, qui prévoit un vote de l'As
semblée Générale de lu Cour pour le passa
ge d'un juge d 'un Tribunal à un autre : 
de la sorte, l'Assemblée Générale de la 
Cour pourra it tenir compte des circonstan
ces. Ajoutons incidemment qu'à cette occa
sion S.E. Badaoui pacha a fai t l'éloge de 
l\!Iansourah comme " v ille agréable ll, et a 
signa lé le cas de juges qui s'y trouvent 
fod bien c t ne dema ndent pas ù èlre trans
férés ailleurs: sur quoi M. Hansson a urait 
a jouté que pour sa part il é tait r esté sept 
a ns ù Mansourah sans s'en porter plus mal. 

Gageons cependa nt que si l'on procédait 
ù un r éférendum ù Mansourah m ême. les 
conclusions pourraient eu étre moins opti
mistes. 

*** 

La discuss ion de l' a rticle 3 elu projet de 
nouveu u règlement généra l judiciaire a 
permis de dissiper une équivoque sur la 
rédaction suivant laquelle " il ne sera fait 
aucune distinction basée sur la nationalité 
elu magis trat tant pour la composition des 
Chambres que pour la désignation a ux dif
férents postes cle l' organisation judicia ire n. 

i\I. Mess ina a fait observer ù. ce s uj et 
que ce principe pourrait donner lieu à des 
difficultés a u cas où la Conférence décide
rait que pendant la première partie de la 
période transitoire, dont la durée r este à 
déterminer, le statu quo serait ma intenu. 

S.E. Makram Ebeicl pacha a expliqué 
que le texte n'avait d 'autre but que d 'exclu
r e désormais toute di scrimination, clans l' a t
tribution des différentes fonc tions judiciai
r es, entre juges é trangers et juges égyp
tiens, ce qui n'empècherait é\·iclemment pas 
la Cour, en arrêtant les Tableaux de ser
vice, de compo-ser des Cha mbres ù majorité 
égyptienne, mème pendant ln périod e où la 
maj orité numérique des magistrats serait 
r(~servée aux étrangers. i'\'lais, a -t-il ajouté. 
le texte proposé ne peut souleYcr nucunc 
inquiélnde, du moment qu e cette question 
de lu compositioll de::; Clwm iJres es t laissée 
ù l'appréciation d"une Cour d ' Appel com
prenn nt penclnn! tout e h1 pt\I·iodE· trans it oire 
une ma jorité de Conseill ers ôlrangers . 

*** 
Au x tcn nes de l 'ur l. ;) elu ll.i·glei th'Itt 

tl"l>rgani::;;tlioH .Indiciaire éll'luel. qui n ·a 
pn s é t(· r epr·oduit dan:; h• l\ (l\1\·cnu projet 
égyptien, la nomination des magist rats pnr 
décrets du Gouvernement ::;cm pré·c(•cke 
d 'une consultation offi cieLtse des ::\lini s lrcs 
cle la Justice ù l 'é tranger. cl' les nomina
tions ne pourront avoi r , lic ;I qu·uu pt·ofit cle 
personnes " munies de l 'acquiescement et 
de l'<.llrlori:;n lion cl c leu r:; GcHII'l' l'nement s n. 

La s uppression de ce lte s lipulntion a dé 
expliquée par S.E. Bnclaoni padw, Cll l ' é tat 
des proposition s initiales elu Gonvemonent 
Egyptien q ui , mème pour ln Cour d".\pj.w l. 
prévoya ien t en cas de Yacances le rempla
cement imrnôclia t des magis trats é trangers 
par des Egyptiens. Sur la proposition de !\1. 
Beckett, il a é tt·! entendu que, da ns toul e 
la m esure où des magistrats étrangers 
a uraient à ê tre nommés désarma i><, le Go u
vernement Egyptien accept erait de se con
former a u principe énoncé ù l'a rt.. 5 de l'an
cien Règlement, mais il a été t'ga iement 
admis que l'interprNation pa rfois e:-.: tcnsh ·e 
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donnée par certaines Puissances au droit 
dérivant pour elles de leur consultation 
préalable, serait désormais écartée. 

C'est ainsi que le Gouvernement Egyp
tien se refuse légitimement à aocepter de 
remplacer la simple consultation des Gou
vernements étrangers par un droit de pro
position de ces derniers au profit de cer
tains candidats. 

En ce qui concerne particulièrement les 
magistrats de la Cour d'Appel, S.E. Badaoui 
pacha a au surplus signalé qu'en principe 
la consultation des P>uissances n'aurait pas 
de raison d'être, le Gouvernement Egyptien 
envisageant de pourvoir par la promotion 
de juges de première instance aux vacan
ces qui viendraient à se produire à la Cour. 

Sur la demande de M. Wathelet, S.E. Ba
daoui pacha a précisé que les juges étran
gers seraient désormais uniquement choisis 
parmi les ressortissants des Puissances 
Capitulaires. Or, on sait qu 'il a été pa rfois 
dérogé à ce principe pour la désignation 
de quelques magistrats étrangers, à titre 
personnel: tel est le cas des magistrats 
suisses. Si les Puissances Capitulaires ont 
fait aisément agréer à Montreux par la 
Délégation Egyptienne leur point de vue 
quelque peu égoïste, on ne peut pas dire 
cependant que la restriction qui a été déci
dée présente un intérêt quelconque pour la 
bonn e administration de la justice. Le prin
cipe du recours, pour le choix des magis
trats étrangers, a ux ressortissants des Puis
sances Capitulaires , est excellent, mais il 
le serait davantage encore s'il pouvait com
porter des exceptions qui, en ce domaine 
comme en tout autre, ne feraient que confir
mer la r ègle. 

*** 

Il n'y a pas eu de difficulté à l' a doption 
par la Commission des Tribunaux Mixtes 
des art. 7, 8, 9 et 10 du nouveau projet 
égyptien, respectivement relatifs à la déter
mination par la loi des traitements des ma
gistrats , à l'incompatibilité des fonctions 
de magistrat avec l'exercice du commerce 
ou des fonctions salariées, à l'exercice du 
pouvoir disciplinaire par la Cour d'Appel à 
l 'égard des magistrats, et au principe de la 
publicité des audiences et de la liberté de 
la défense. Toutefois , il a été relevé par M. 
Messina que le nouveau projet ne r epro
duisait pas la disposition du Règlement 
d'Organisation Judiciaire qui inte rdit aux 
m agistra ts des Tribunaux d'accepter des 
distin ctions honorifiques du Gouvernement 
Egyptien . Cette remarque a amené S.E. 
Ba daoui pacha à fa ire observer qu'il n'y 
avait pas lieru. de maintenir une interdiction 
qui n 'é tait pas prévue pour les distinctions 
conférées par les Gouvernements étrangers; 
on peut cependant, a-t-il ajouté, faire 
confiance au Gouvernement Egyptien, qui 
n'accordera de distinctions aux magistrats 
qu 'en se conformant au principe exclu ant 
toute discrimination. 

*** 
Hier, Vendredi , la Sous-Commission a dû 

aborder l'examen de l'art. 10 du projet, qui 
est relatif aux langues judiciaires, et où 
se trouve libellée la proposition égyptienne 
relative au prononcé des jugements en 
arabe et en une autre langue judidaire. 

On connatt les observations auxquelles 
donne lieu cette proposition que nous avons 
déjà examinée en ces colonnes. Il est à 
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supposer que l' écho ne tardera pas à nous 
en parvenir de Montreux. 

*** 
Quoi qu'il en soit, malgré Je caractère 

forcément délicat de délibérations relatives 
à des questions dont chaoune est de très 
grande importance, il est permis jusqu'à 
présent de conclure, avec le correspondant 
de l'Agence Havas, que << les Délégations 
ont réalisé ainsi, dans 1 'atmosphère la 
plus cordiale, un utile travail de déblaie
ment n. 

Les Procès Important-s. 

AHaires Jugées. 

Les affiches publicitaires 
et le droit moral de l'artiste. 

(Aff. Benzo da Forno c. S.A. Cigarettes 
Nestor Cianaclis) . 

Nous avions entre tenu nos lecteurs (*) 
de ce curieux procès qui mit aux prises 
le peintre Renzo da Forno el la Société 
Gianaclis, et où s'était posée la question 
du droit moral de l'artis te à la reproduc
tion intégrale de son œuvre. 

Le peintre Renzo da Forno, qui avait 
remporté le premier prix au concours 
institué par la Société Gianaclis, se plai
gnait de ce qu 'on eût procédé à la repro
duction industrielle de sa maquette en 
omettant de faire figurer sur les affiches 
sa signature, qu 'il avait pris soin cepen
dant d'apposer sur l'œuvre originale. 

Or, en cours de débats, un fait nou
veau survint. Le peintre Renzo da For
no ayant découvert une affiche portant 
sa signature, s'était empressé de la pro
duire en jus"tice. 

Sa position s'en trouvait, selon lui, 
renforcée. Car, pré tendai t-il, cette affich e 
assortie de sa signature aurait corres
pondu à l' expression spontanée de ses 
droits les plus stricts. Ce n'aurait été 
qu 'en suite, et par un geste réfléchi, pour 
une cause ou pour une autre, que l' édi
tion portant sa signature avait été reti
rée, pour faire place à tout un stock d'af
fich es définitivement démunies de la 
marque de sa personnalité. 

La Société Gianaclis avait soutenu ce
pendant que tout cela n'était qu'inven
tion: par quel dessein m achiavélique 
aurait-elle eu à cœur d'empêcher la dif
fusion des affiches destinées, selon le 
peintre da Forno, à répandre dans le 
monde commercial la réputation qu'il 
avait déjà acquise dans le monde artis
tique? 

En réalité, l'affi che produite par da 
Forno, identique d'ailleurs à une autre 
affiche munie de sa signature et que la 
Société Gianacli s produisait à son tour 
aux débats, appartenait à une édition 
rectifiée, parue le 8 Mai 1935, soit pos
térieurement à l'introduction du procès 
qui lui était fait. 

C'est dans ces circonstances un peu 
modifiées, que la 2me Chambre du Tri
bunal Civil du Caire, présidée par M. 
Gautero, rendit le 10 Mars un jugement 
interlocutoire ordonnant une expertise 
pour déterminer si l'affiche munie de la 
signature avait effectivement appartenu 

(*) V. J .T .M. No. 2162 du 14 Janvier 1937. 
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à une ·édition postérieure et rectifiée· ou 
bien si, comme le prétendait da Fo~no, 
elle avait été une des premières repro
ductions de son œuvre. 

Quoi que l'on doive penser de ces con
sidérations de fait, dont la solution im
porte seulement au point de vue de l'é
tendue du dommage, le Tribunal s'est 
d'ores et déjà, nettement prononcé su; 
la question du droit moral de l'artiste. 

Il affirme que le droit moral person
nel de l'auteur doit être protégé; et cela, 
même si l'œuvre fait l'objet d'une ces
sion aux fins d'une exploitation finan
cière: ce droit restant intact et étant in
cessible, précisément à cause de son ca
ractère personnel. 

La destination commerciale ou indus
trielle n e change pas la nature ar tis tique 
de l'œuvre, qui, admise par l'acquéreur 
puisqu 'il s'es t adressé à des ar ti s tes, lui 
impose le respect des règles établi es en 
faveur de l'auteur en matière de repro
duction de son œuvre. 

Ce droit moral s'étend à la réputation 
de l'ar tis te, ct à plus forte raison au 
respec t de sa signa ture. 

Il ne peut en être autrement en Egyp
te, où la Société Gianaclis n'a pas prouvé 
l'exi s tence d'une coutume d'après laquel
le les affi ches n e porteraient jamais la 
s ignature de l'artiste. 

Et d'ailleurs le fait par da Forno d'a
voir signé son œuvre indique suffisam
m ent qu'il n 'a pas voulu res ter dans 
l'anonym at. 

Le jugement a fixé à l' exper t un délai 
pour le dépôt de son rapport expirant le 
5 Mai et a renvoyé les parti es à l'audien
ce du Hl lVIai, où elles s'aff ronteront à 
nouveau, les con sidérations de fait rela
tives aux différentes éditions parues avec 
ou sans s ignat ure étant alors précisées. 

Il nous reste donc à suivre cc cléhat 
jusqu'au moment où les droits du pein
tre n.enzo da Forno seront cléf initiYc· 
m ent fi xés. 

Les honneut·s de la nucrre. 
(Aff. . Illi e r/ r: ... c. Sal uo V ... ). 

C'é taiL devant le Tribunal Sommaire 
d'Alexandrie. 

M. Albert B . .. , ou qui pour lui , se 
leva et dit: 

- J 'ai é t.é in c;u llé publiquement par 
M. Salvo V ... L.E. 100 ne seront pa:;; de 
trop pour réparer le préjudice. 

- - Pardon, elit :\·f. Salvo V ... , lïll :'Ullé, 
ce fut moi. 

Albert B ... cL tialvo V ... sont voisins, 
ce qu'on a peu t-êtrc déjà deviné. 

Sur quoi porta la querell e ? C'e::: t. ce 
qu'on ne saura peut-être jamais. 

Ecoutons <'Cpnndant l'une cL L lulre 
parties. 

- Cc jour-là., dit l\1. Albcr L B. .. , (~ lait 
un Samedi. Et, comme tous les Same
dis, mon domes tique lavait ma tcrrnsse. 
Très normal ement, l' eau s'engouffrait 
dans les canalisations ct sc déversai t 
dans l'égout public. Or, sur ces entrr
failes, mon voisin, piqué on ne saiL par 
quelle mouche. sortit de chez lu i. l'in
jure à la bouche. Et sa colèrn n'ayant 
point trouvé par cette voie exutoire suf
fisant, il se mit. en devoir d'administrer 
à mon domes tique un magi s l.nt l coup 
de poing. Attiré par le bruit, je sort.is 
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de l'épicerie que j'exploite au rez-de
chaussée de mon immeuble. Mais à pei
ne avais-je mis le pied sur le trottoir 
que mon voisin, témoignant de ressour
ces étonnantes de vocabulaire, me gra
tifia des pires noms. Ma femme étant 
survenue fut prise à parti de façon tout 
aussi grossière. Sous cette avalanche 
d'injures, ma femme et moi observâ
mes le mutisme que commandait la dé
cence. Et, comme Achille sous sa tente, 
dignement, nous fîmes retour à notre 
épicerie dont nous baissâmes le rideau 
de fer. Un peu plus tard, désireux de 
prendre le frais, nous apparûmes à notre 
balcon. Le neveu de notre voisin sta
tionnait sur le trottoir. Nous ayant aper
çus, il entra dans une grande fureur: 
une bordée d 'injures monta vers notre 
perchoir. Toujours drapés dans notre 
dignité, nous quittâmes la place. Mais 
décence n 'est point synonyme de bas
sesse. L'outrage nous avait mis le .rou
ge au front. Notre amour-propre récla
mait satisfaction . C'est pourquoi, toute 
affaire cessante, j'allai porter mes do
léances au kism du quartier. C'est à la 
Justice que je m'adresse aujourd'hui 
pour requérir de mon .insulteur l'indem
nisation d'un inqualifiable affront. Au 
cas où le Tribunal aurait scrupule à me 
oroire sur parole, je sollicite une enquê
te qui établira l'exactitude des faits que 
je viens de rapporter. 

Il dit, et son contradicteur, s'étant 
levé, s'étonna de ce qu'il venait d'enten
dre. 

- Je crois rêver, dit-il. Tant d'inven
tion assortie de tant de malice confon
dent. Tâchons de rétablir les humbles 
faits. A l'extravagance nous opposerons 
la logique ; à l'imposture laborieuse la 
vérité sans apprêts. Comment donner à 
entendre que le paisible sexagénaire 
que je suis ait pu si sottement s'irriter 
de ce qu'un peu d'eau se soit déversée 
de la terrasse de son voisin dans l'égout 
J.:Ublic ! Chansons donc aue tout cela ! 
Ecoutez donc la véridique histoire. Ce 
jour-là, le domestique de M. Salvo V ... , 
ayant ouvert une fosse d'aisance, avait 
provoqué un tel débordement d'ordures 
que le quartier en fut empesté. Les 
narines offusquées, je sortis donc de 
ma maison et, ayant aperçu le domesti
que qui poursuivait placidement sa be
sogne, je lui enjoignis d'y meUre un 
terme. A mes justes observations, l'é
nc·rgumène répondit qu'il agissait selon 
le::-: instructions de son patron et bran
dit sur ma tête un balai. Sur ces entre
faites, M. Salvo V ... sortit dans la rue 
et m'insulta en termes grossiers. Ma 
fille m'ayant rejoint, s'exposa à pareil 
traitement. Sur ce, le domestique, dis
trait un moment par l'altercation, reçut, 
en manière de stimulant, le poing de 
son maître dans la figure. A l'injure et 
à l'outrage, ma fille et moi, nous avions, 
comme bien l'on pense, opposé le silen
ce par quoi, en pareille occurrence, se 
reconnaît la bonne éducation. Mon voi
sin et sa femme se retirèrent. Mais ce 
fut pour réapparaître presque aussitôt 
à leur balcon. De là, comme d'une tri
bune, ils firent pleuvoir sur nos têtes 
des injures dont retentit tout le quar
tier. C'en était trop ! Il n 'est pas, nous 
l'avons dit, dans nos mœurs de répon-
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dre à l'outrage par l'outrage. Mais cor
rection n'est point s·ynonyme de servili
té. C'est pourauoi, deux jours plus tard, 
estimant que trop de magnanimité au
rait grandement préjudicié au respect en 
lequel nous étions tenus dans le quar
tier, je me rendis au Kism où je fis 
acter mes g-riefs et protestations. 

Qui, de M. Albert B ... ou de M. Salvo 
V ... , disait vrai ? Et comment le savoir ? 

Le Tribunal Sommaire d'Alexandrie, 
présidé par M. E. Lemass, témoigna, en 
l'occurrence d 'une sage philosophie. 

Pas plus l'une que l'autre version des 
faits litigieux n'était, observa-t-il, éta
blie d'une façon bien nette par les élé
ments du dossier. Pourtant, il était à 
remarquer que chacune des parties se 
faisait un point d'honneur d'avoir, du
rant tout l'incident, agi en parfait gen
tleman, et réali sé un prodige de sang
froid, alors que l'autre se serait com
porté d'inqualifiable façon. 

Que décider dans ces conditions ? 
Dominant la situation, le Tribunal se 

déclara convaincu « qu'il s'agissait d'u
ne simple altercation vulgaire entre deux 
voisins, le jeune épicier de 34 ans et son 
voisin, veillard de 63 ans ». Aussi bien, 
dit-il, tout portait à croire « qu'après un 
échange de compliments un peu person
nels, les honneurs de la guerre avaient 
été partagés ». 

Ceci dit, par le moyen de l'investiga
tion critique mis à l'honneur dans les 
romans policiers, il essaya de démêler 
l'intrigue. 

Si, dit-il, comme M. Albert B ... le dé
clarait, sans le prouver, le lavage de sa 
terrasse avait eu le don de mettre son 
voisin en fureur, on ne s'expliquait pas 
alors la présence sur le trottoir de son 
domestique armé d'un balai. 

Pareillement, on ne concevait pas clai
rement comment l'eau ayant servi au 
lavage de ladite terrasse, en s'écoulant 
normalement dans les canalisations de 
la maison pour se déverser dans l'égout 
municipal, aurait fait sortir de chez lui 
un voisin irrité. 

On ne pouvait d'ailleurs ne point se 
demander pourquoi M. Albert B ... , après 
avoir fait acter au Kism qu'il citerait 
ses agresseurs, M. Salvo V ... et son ne
veu, n'en eut rien fait. 

Il avait, il est vrai, sollicité subsidiai
rement une enquête pour prouver lavé
racité de sa version. A cet égard toute
fois, le Tribunal releva que la constata
tion des faits de nature pénale n'est pas 
« du ressort du Tribunal Sommaire 
Civil mais plutôt de la compétence du 
Tribunal Correctionnel ». 

Au surplus, il estima qu'en l'occur
rence la mesure sollicitée ne pourrait 
donner des résultats plus nets et plus 
concluants que ceux auxquels il était 
parvenu. 

Aussi bien, déclara-t-il l'action de M. 
Albert B ... mal fondée. 

Reste à savoir si, après « l'échange de 
compliments un peu personnels », les 
parties se sont effectivement partagé 
«les honneurs de la guerre ». On le sou
haitera bien sincèrement. 

0 

La Justice à l'Etranger. 
Angleterre. 

La clause-or dans les emprWlts anglais 
émis aux Etats-Unis. 

La Chambre des Lords a rendu pu
blics, à la date du i6 Mars dernier, les 
motifs de l'imporlante décision par la
quelle, infirmant, comme nous l'avons 
signalé (*), l'arrêt de la Cour d'Appel 
qui avait accueilli l'action des porteurs 
tendant au paiement à la valeur de l'or 
des titres et des coupons de l'emprunt 
britannique i9i 7 émis aux Etats-Unis 
d'Amérique en dollars, assortis de la 
dause-or, la Haute juridiction a consi
dréré que le service de l'emprunt (cou
pons et titres) ne pouvait se faire qu'en 
dollars dépré ciés et pour le montant 
nominal exprimé aux titres, dollar pour 
dollar. 

Par s:a solution pratique. l'arrêt de la 
Chambre des Lorcls rejoint la décision 
renci'ue en première istance par Mr. 
Jusrtice Branson, en faveur de la Cou
ronne. mais elle diffère, tant des con
sidérants développés dans son juge-
ment. que de ceux tïgurant dans l'ar
rêt de la Cour d"appel, sur un certain 
nombre de points imporliants. 

Nous croyons inléressant de mettre 
ici en lumière dans une brève analyse 
les considérants essentiels de l'arrêt lu 
;, J'audience du i3 Mars dernier. au nom 
cie la Chambre des Lords, par Lord At
kin. 

Les circonstances de l'espèce ont été 
rappel'ées au cours des chroniques 
que nous avons consacrées à cette 
affaire (**). 

L'arrêt, après s'être livré à une aura
lyse de la clause figurant sur les titres 
et dans le,s prospe!Ctus d'·émission. rap
pelle que l'empunt était assorti d'une 
clause-or type dont le modèle et la ré
daction sont bien connus. 

La question qui se pos,ait à la Cour 
était celle de savoir si les porteurs 
étaient fondés à toucher à New-York. 
en monnaie fiduciaire américaine, la 
contrevaleur actuelle d'un montant 
d'or représenté p:ar la somme nomi
nale des titres, en pièces d'or de la fi
nesse et de la valeur existant en 1917. 
ou s'ils étaient simplement fondés à 
réclamer à New-York en monnaie fi
duciaire américaine le montant nomi
nal portJé sur les titres sans tenir 
compte de la péférence à J'or. 

Les porteurs ne semblaient p·as avoir 
nr:ésenté titres et coupons au lieu du 
paiement à New-York, de façon à être 
en mesure de Péclamer, soit le montant 
de J,a dette, soit des dommages-intérêts, 
mais aussi bien l'Attorney General, re
présentant Ira Couronne, que les por
teurs. étaient d'accord pour désirer que 
le fond du cl·ébat fùt vidé et que la mon
naie de paiement fùt déterminée dans 
ce nrocès. La Cour n'avait. donc qu'à 
nrocéd'er sur cette base. 

Diverses questions avaient été soule
vées dans ce procès: mais la première 
i:> examiner, parce qu'elle était préju-

<*> V. J.T.M. No. 2187 du 13 Mars 1937. 
(**) V. J.T.M. Nos. 1864. 2049. 2156 des 19 Fé

vrier 1935. 25 Avril et 31 Décembre 1936. 
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dicielle et pouvait permettre d'en écar
ter beaucoup d'aultres, était ce lle de sa
voir quelle était la loi appliCJable au 
conti~at; s'i l était répondu d'une certai
ne façon à cette q u es tion, beaucoup 
d'autres questions subsidiaires ne se 
poseraient p lus . C'est dans cet ordre 
d'idées que la Cour devait examiner la 
difficult-é sou levée: examen tout d 'a
bord de la loi .applicable au contrat e t 
eons!équences à tirer de l'application de 
Hl loi a insi déterminée ù. la monnaie de 
r.aiement. 

Sur le prem ier po int. la Chambre 
des Lords affirme, ete façon très nette, 
sa cioctrine d e dro it international priv•(~ 
sur la lo i app li cable en parei ll e ma
tière . La (]uesl ion, d it-elle, est uu
jourd'hui bien réglée devant les Cours 
angl-aises. La loi appliGable est la loi 
ù. laquell e le::> par ties ont entendu se 
soumettre. C'est l' inten tion des par ti es 
au moment elu contrat qui cloi1t condui
re à la ctélerminalion cle la lo i appl ica
ble. 

Cell e inten ti on ües padies peut. sc 
üéùuire des s tipt~lalion s expr esses du 
cOiü~at , s' il en existe, auqut:l cas ces 
s ti puJa;Lions seront concluantes. Si au
cun e intention n 'est expri m ée, il .appar
ti ent aux magistrats de la Cour cle la 
cl·égager du contrat et d es circonstan ces 
avant entour-é sa con clusion. 

·Parmi ces p~ésomptions, il en é tail 
qui donnaielllt une incli,cation prima 
facic et dans certa ins cas une inler
préta1.ion assez conc luante cie l' int en
tion des pari,i es d'<:tppliquer une loi 
p·ar ti culiè re, par ex em j)le Je pays où le 
con trat a é té co n clu , Je pays où il doit 
ê tre exécu t'é, s i cel.te ex.(:cul. ion doit se 
fa ire exclus ivemenl d ans un pays: dans 
d'autres hvpothèses. le pays sou s le 
J•av ill on duquel Je navire voyage. sur 
lenuel des marelwnd ises fa isan t l'ob jet 
elu contrat sont lransporl'ées. 

Toutes ces règles n éanmoins n e pei·
meUenl lfUe d e ùunn er un e incli ea li ou 
~t prem ière n1 c ~ df' l'inlent ion des par
ties. Tout es so nt susceptib les d' ê tre 
c ontreclilr~s 1;a1· des contre-indi ca ti on s, 
s i cl iffi c il f' qu'i l pui;.: se appa raî tre dan s 
certain s cas de les trouver. 

l:es p rinc ipes de; lo is sonl-il s al>P ii 
c:a l; les dans des c:oncl ilions üga les au 
contrat. dans !Clf i! <: l un Eta1L Souvera in 
es t lui-m ême _par·li e c:omme ;'t un con
trat Mdinaire? Dnn s cc proeès, auss i 
bien le magistral de p rem ière inslan<:c 
qu e la Cour d 'Appe l ont paru se con
s id·érer lités par les au torit és pour cJ ·(~
I'ider que, lorsqu'un Etat Souvera in f'S I 
na rli e c't un conüat. la sc;ul c ckdtJclion 
logique qu'on en puisse tirer est que ce L 
Etal n 'enten d q11 'au cun sys lèmr: ci n loi 
so it anr liquc\ ,., so n co ntrnt. autre cp1 c 
sa. l ·ôa· i s lnliot~ p1·oprc·. d q1w c:c·l ann,
nwnl. C'c;l rr~ncll i impc'-r ir: ux u11 rr~nf n rr·t(• 
nnr k1 r·o n s i l!t'~ rn li o n qll'llll Kta.l Sou
n :rain Jt f~ pru t t• lrP. nours uivi q11 r c! c•
vant ses propres tribunaux. 

l)a rrê t. passe en revue l r~s ntil n rilc '·s 
ril(;8s en .iuri sprud8 nce à cet égnr·rl p:1r 
lPs .Î ll rid ic:l ions inf!éric· urPs . Tl rPfu s c· , le· 
vo ir rlnn s rc:•s rj c'·c·isions ln c~m 1 s,(· n·n l inn 
d'un e semblabl e doctrine. 

En nrinr.ir·P . rlil ln Cllam!Jn~ (lp c; 
Lords. ln rèl-!'if' a in s i nosc\1' parnîl 111 n l 
fnlli!(· P. li Il l' sn 111 'n i•l t~i l' l' di SI' IliÎ• !f ll 'll ll 
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Gouvernement peut accepter express~
ment d'être lié par une loi é trangère . 
I\ paraît ég·a lemenL indiscu!Jab1e à la 
Cour que. à délaut d'une int.en t.ion net
lemenL exp rim·ée, le Jatt qu 'un Gouver
nement a enrtenciu se soumeUre à une 
loi él.rangère peut n;écessairement êlre 
déclu i L d es circonstances, comme. par 
exemple, lor sque ce Gouvernement 
con t-racte en pays ét.:mnger pour l 'ach!a t 
d ' un immeubl e situé dans ce pays, dans 
etes conditions s'appliquant excl usive
m ent. Ct la loi etc ce pays , ou encor e 
con clu t un con1l·N\l d 'affrèt em ent avec 
les propri·é taires d'un nav ire étranger 
dans les termes exprimés üans des 
con trats cr.a rrrè temcnt é trangers, ou en
fin emploi e en pays é tranger d e la. 
main-d'œuv re é ln:mgè rc à laquel le la 
ltégislation elu ll•ava iJ étrangère cioit 
s'applique!· . Ainsi, ùa n s chaque· cas, 
qu 'un Et.at soitl ou non partie à un con
tra t, la r èg le giénérale cru i d é termi n e Joa 
oi ·ann licable d'un contrat est la m ême. 

La qualil·é elu p laicl.eur ne saurait r ien 
y cha nger ; en princi l;l', ce l-le loi dé
penü d e l'in tention d es par ti es, so it cx 
primüe clans le conlPalt, soit cléduile des 
lcrm es de ce contrat. ou cles c ircons l.an
ces, e l·_ d an s ce dernier cas, on peut par
fait ement déduire lfll e les parties 
ava ient entendu se soumettre à une loi 
é trangère. Ced es. la c irGonsl1ance qu'uu 
Gouverne m ent ·Ha it pm·t.ie à un conlra l 
l;eut exercer une influen ce sur l'appi'é
eiat ion cles présomptions, mais ce n 'es t 
pas une ci rcon Sitance concluanlc, c'esl 
simplement un élém ent d'apj)I;éciali on 
du problème. 

l·:n app liquant ce principe au cas c.l e 
l 'espèce, la Chambre cles Lords arr ive à 
un e con c lusion contra ire <'t ce ll e des 
deux jur idic ti ons inf·éri eures : !l'con tra i, 
elit-e ll e_ PS>l sou mis <'t la. loi ·améri t:a in e 
c t non ,·L !a lo i anglaise. L'emprunt a été 
ém is en i\m(·riquf', il n. ét.é liiJe lh'• en 
monnait' amér ica ine; i l ùeva il t'· ln ~ l •RY'é. 
selon l' un df's lf'J·mes en oplion , en 
:\nH~ riqu c·. St!l' la base cl 'un f' YaiPu r cs
limée pnr r(·('(.'J'I'ilcf' nux l;ièecs d'or 
Dlnéri ca inc·s . I. e· co ilir<li d'émi ss ion a d-e': 
ra il ( 'il ,\ rnt'Tilf ll l' el ('.YÛCU I·é en Am·é ri 
lj ue lHH k t:l']'(>l de :; provi s ion s C' Jï'cc:
lu 'ùes auprès cl' t1n e compagnie am·éri
(;a in8. Cf's considùralions essenl.i c! les. 
:.uo1m·écs élti !Otlr d e bea ucoup cl'au l ï>' S, 
condùi sent ü clécicler irrés is tibl ement, 
elit la Cour. quc· lt ·s droil s en :~n nfli t snnt 
r-t':g is pm· la loi nnH'T icni n f'. 

CC' l'I Ps l' un d.c•s a ttires te rmes d e 
J'ont ion prC·voill c 11a ir•ment en 1\ngldt~r
re: il ex is ta it. c·n oul 1·e liiW c lnuse cll s 
pr·n sn nl c/ 11 pn ic •mPnt d f's tRxcs <111j:Üa ·,_ 
"c's Pl l' t'l1lpl't1Itlt·ur ·é lait. k nouvern e
JlH'nl Hrihlllniqllc• , mni s l'o !Jl ig-nl ion d e 
]>{1\'C' I' c·n Ang l l· l c• JT c ~ (··:lil i! asslll '·l'P p::u· Ir 
c·o nil'iÜ (l"t'· llli ss ion :1mc'·ril··n in c•l la. di s
pc •nse ti ll l': li t·nll.'lll dc ·s laxr.s pouvai t 
c., lrc; assurée clans toul eont.rat. où Je 
liouvcrnf'rnC'nl. ait f<JiJ '(' lin pa. iPmcnl. 

Cc p i' Oh lè m r: de !a cl'é le rminat.ion de 
J ,~ lo i annl icnl>lc (:taniL ains i r (•.p;l-6, que+ 
!t' conr:lu s ion cleva.il-on f' n tirer? 

L'emprunt é tant soum is à la loi a m(· 
r ica ine, on n e po11v.a il ·6v iLer clr c ·•~ nr·ht -
1'(~ rrur: lf' S l.iln;s. suhs t.it.lJo6s p:1 1' l'dl'l'l 
rl.' un c conv ersion aux ancien;; l ilrc· s 
il.VRn(. J'{•rh âa fl e<'. df'V<li Pn( (•g-.a lc•lll Pll·[ 
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dans l'intention des parties être gou
verné s par la m ême loi. 

Il était reconnu que l'eff et de la Joint 
Resolution du Congrès cies Etals-Unis 
elu 5 Juin 1933 a eu l'effet sl,alutaire dans 
l'Elra t cle New-York aussi bien que dans 
tous les autres E.lats de l'Union de per
mettre ù. des titres, assortis de Ja clause
or, comme dans le présent contrat, 
d'être libôrés sur la. base elu pa iement 
dollar pour dollar du monl.ant nominal; 
ceci é ta nt, les porteurs, qui fondent leur 
demande sur leur l'édamation d'être 
puyés en Amérique d'une somme sup·é
J·ieure au m onta nt nominal cles litres ct 
ùes cou pons, doivent è tre dé bou Lés. Il 
clcv ient sans in~érê1L d'examin er les au
tres points mi s en di sc u s~ ion c:c·va tll l(•s 
Cours inférieures. 

Néanmoins, s ur lu qu est ion Lie JïnteJ·
IJl'éLa.lion dt! l::t e lat tse-or, l'a CllatnbJ·e 
etes Lords est imait. d'és ira l; lc d ' ajo1iler 
qu 'ell e était enti èrement cl' accord avec 
l ' inlf'rprot~la li o n donnée pa r· la Cour· 
c·'.(Jr·•wl qu i, app 1iqua nt. la loi unglflisr· 
(;'1 tort d'aill eurs, co mm e on l'a \tl. iJJ 
lerpr'était cette clau s e· co mmf' un e etau
sc valel!r-or: d'après les décisions lPs 
p lu s l'écentes cle ia Cour Sl!l)l'èm c clcs 
l ~ la ls-Uni s . la même~ c.o nclu s ion scrG it 
ull Pinle en app liquant la loi nmc'·ri cni nt· . 

Tl n':é taiL pas néanmoins néc essa ire 
d'en décider a ins i da ns le p1;6scn t pro
eès. puisque la Joint R eso lu tion clc 1033 
nutori sait Je débit eur ,-L sr lihérrr m n i~Tù 
Joa c lause-or e n cloiJars d·évalu(·,:; pr is 
pour leur valeur nominal r. 

So us le bénéfice dl' ces co nsi dé
r a ti ons, la Chamhrc des Lords n clé·eiri;é 
d'accueillir l'appe l e t dr: restaurer d·ans 
lous ses e ffe ts le .iu gcmPnl ci e ;\[J' . .Jus
ti ce Hran so n . infirml1 pm· ln Cour tL\ p
p nl. 

L'a nèl qui prt.':cède a c'-1 ·(·, rr ' ntiu ,·l 
l'ttnanimi•IA les Cf! Jnt l·c· aulrc;; llnuls 
n1n.g-i s lra ls s'·61,a nl ra'l i·('s ,·, I'ill '!.ttlnwn· 
ta li on cl'évf'loppc'•f' par LOI'ol .\11\in. 

AGEIDA DO PLAIDEUR . 

- L e procès inten té pnr MM. S. Tol'il'i el 
G. Campos à la Compag nir' · Uni N•rsr•l/c• du 
Canal Maritime de Svf'.~. ct clnnl nn1ts <1\'0ll~ 
anal ysé l'exploit de citation dnns nolrr. N0. 
2171 du 1 Février Hl37. sous l e fil n: " L'af
fa ire des obligations dP l n C:ompngnit• l ini· 
verselle du Canal Mnritimr de Sur;: "· np· 
pelé l e 12 courant df'\<lll t ln 1re LI ~<Hnbre 

du Tribunal Civi l du C; cirf'. a su li i ltlli' re· 
mise au 2G couranl. 

- Le procès intenlt'· p;u· les lfn irs ./ . . " 1'1· 
ton à la Compagnie l hri• ;I' I'S I'/11' cf // f ' anal 
Maritime de Suez, d01 tl not1 ,; nnHl>i rendu· 
compte dans notre Nn. ·1n7;2 elu :2\1 tkltliJrr 
1!)35, lendnnt ù entend re dil't' pour tiroi l qur' 
l e Décret du 2 Mai Hl:~:> n· ,. ,-1 p;•s npplicniJ!t' 
aux porteurs ôl l<l llger:-; tl e t'UI IJillll >' d 'ttltliga
li ons 5% de l adil c Con 1pngnif' f' f que c'r lle-ci 
es t l en nr h fa irf' le srrv i t'r dP,; t'OII]lOJIS clr 
ces nl>lig;.ilions sur la bn~l' du fran c-ur, ap
pele ·· lt! 12 courant df' vu nf ln !.1 · ~· Chntnbrr 
du T r ibunal Civil du Cai re'. :1 ,.;u hi llJJ(' rc
tni sr nIl zr. r.ournn f. 
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hiltJ1es, Revues & J oQtlnaux. ! 

Les abus 
de l'etnprisonnement préventif. 

Parmi les 1'é{ormes qui s'imposent. l e plus 
impérieusement dans le r égime judiciaire 
égyptien, celles qui t.a uchent au régime pé
niten l'iaire et ù l''institu.tion de garanties 
contre les atteintes à la lib erté individue lle 
ont déjà fait l'objet des sé-rieuses préoccu
pations etes mil'ieux égyptiens comme des 
milieux étrangers. VoiC'i ce qu'on Ut dans le 
journal « Al Djihad », et qui corro iJore les 
enseignements de certaines stal'istiques 
auxquelles no'll.s avons eu. déjà à faire allu
sion: 

Est-il logique ou conforme à J'esprit du 
siècle qu'un vis iteur égyptien ou étranger 
consta te, en visitant une prison égyptienne, 
! '.existence d'un nombre exagér é de prison
niers n'ayant pas encore été jugés et atten
dant de l' ètre, leur attente se prolongeant 
souvent des mois et des mois. d'année en 
année ? · 

Ne vous é tonnez pas ! Il est des a ccusés 
en m atière pénale qui passent en prison 
deux années entièr es dans l'attente qu'un 
jugement intervienne au sujet de leur éter
n elle accusation. Il n'est pas moins éton
nant de trouver un accusé qui, après avoit· 
attendu un an clans sa prison, se voit con
damné à six mois s e:ulemen 1. 1 .c m a lheureux 
au r a ainsi fait h l' avance six mois de pri
son. Quant aux six a utres mois , il les aura 
passés en prison sans aucun motif. Et plus 
étonnant est encore le cas de ces accusés 
qui, après avoir subi un an ou plus de pri
son préventive, profitent ensuite d'un arrêt 
d'acquittement. Il s auront ainsi été privés 
du privilège de la liberté pendant un temps 
plus ou moins long sans avoir commis une 
infraction quelconque. 

hois, Dèettets et Règlements. 

Arrêté du Ministère du Commerce et de 
l'Industrie fixant les honoraires des 
arbitres médicaux et les modalités de 
leur payement conformément à la lJOi 
sur les accidents du travail. 

(Journal Officiel No. 30 elu 8 .4 v ril 1937). 
Le Ministre du Commerce et de l'Indus

trie, 
Vu les articles 22 et 23 de la Loi No. 61· 

de 1936 sur les accidents du travail; 
Sur l'avis conforme du M inistre de la 

Justice ; 
ARRÊTE: 

Art. 1er. - L'appel à la Commission des 
Arbitres Médicaux qui sera interjeté par 
l'employeu r ou le travailleur, en conformi
té de l'article 22 de la Loi No. 64 de 1936, 
devra être formulé par lettre recomma ndée 
adressée au Dépa rtement du Trava il. 

Art. 2. - L'appel sera inscrit dans un re
gistre spécial au Département du Travail 
qui adressera à l'appelant un a ccusé de ré
ception de sa demande, a ccompagid.• de la 
liste des médecins ;>armi lesquels i l aura à 
choisir deux arbitres, l'un titulaire et l'au
tre suppléant, pour le représenter au sein 
de la dite Commission. 

Le dit Département informera en même 
temps l'autre partie de l'appel interjeté et 
lui a dressera également la liste des méde
cins pour en choisir, de son côté, deux arbi
tres, l'un titulaire et l'autre Stuppléant, pour 
le représenter à la Commission. 

L'attention des deux parties sera a ttirée 
sur le fait que, passé le déla i d'un mois à 
dater de la r éception des listes sans que les 
noms de leurs représentants respectifs 
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n'aient été communiqués wu Département du 
Trava il, celui-ci procédera à ce choix aux 
lieu et place du défa illant et lui signifiera 
les noms des médecills qu 'il a ura choisis. 

Art. 3. - L ·appelant devra payer sur l'in
dication du Département dtu Travail le mon
tant des honora ires et frais des membres de 
la Commiss'ion Arbitrale, par un chèque 
sur une banque du Caire ou un mandat 
postal, libellé ù l'ordre du Contrôleur du 
Département du Travail ou justifier de ce 
payement par un recépissé établissant le 
versement du dit montant à la Caisse d'une 
?vloudirieh ou d'un Gouvernorm .. 

Dans le cas où l'appel est interje té par le 
!ravailleur et que ce dernier ne soit pas ù 
même de verser le montant des dits hono
raires et frais, - si l:existenc€ de l'incapa 
cité n'est pas contestée et le litige se borne 
au degré de gravité de cette incapacité, -
l 'employeur pourra Nre invité ù avancer le 
dit monta11t pur l'un des moyens ci-dessus 
préconisé,; , quitte h le déduire ultérieure
ment elu montant cle la r épm-ation, a u cas 
où il résulterait de la décision à intervenir 
que l'appel elu trava il leur était mal fondé . 

Art. J. - Les honoraires dus aux mem
bres cle la Commiss ion des Arbitres Médi
caux sont fixés ù P. T. 300 soit P. T. 100 po:ur 
chacun des membres , y compris le président, 
et ce pour chaque ca s soumis à l ' arbitr age 
et a u s ujet duquel la Commission aura pris 
une décision . 

Seront a jouté ,.; ù ces ll ono1·a ires, les frais 
de voyage aller-rt'lour de chacun des 3 
membres , en 1re ..tasse de chemins de fer, 
entre la localité oi1 cha que médecin réside 
habitu ellement et celle clans la quelle la Com
mission aura tenu sa réunion. 

Art. 5. - Les honoraires et frais de 
voyage seront réglé·s aux m embres par les 
soins elu Dépa rtement du Tra,·ail. 

,\ u cas où. dans un e se ule séan ce. un 
m eml)!'e de là Commission aura pris part à 
l ' examen de plus d 'un cas, ses fra is de 
voyage seront répartis pa r pa rts égales sur 
les appela nts r espectifs a uxquels le Dépar
tement elu Trava il r estituera tout s'urplus 
leur r evena nt de ce chef. 

·"'-r t. G. - La Commission des Arbitres 
Médicaux tiendra ses r éunions dans le Gou
vernora t ou chef-lieu de Moudirieh dans la 
circon scription duquel l'a cciden t s'est pro
cl mt. Elle ser a présidée pa r le m édecin-lé
giste de la c i.rconscription ou son r empla 
çant. 

Le Dépar tem ent du Tn.tYa il adresser a a u 
Président de la Commission un avis, indi
qua nt les noms et a dresses des pa rties ain
si que les noms des m édecins choisis par 
chac une d' elles et v annexera le certificat 
m édical dont appel.· 

Art. 7. - Les jour e t lieu de r éunion se
ront fixés par le P résiden t rlc la Commis
sion qui en avisera les partie;;; et les m éde
cins pa r lettre r ecommandée une semaine 
a u m oins ava nt la da te fixéE' . 

Les tra va,ux de secr étaria t s:•ront assumés 
pa r un employé du Dépa rten .ent de la Mé
decine Légale. 

Art. 8. - Au cas où l ' un des m édecins 
choisis n e pourra être présent a ux jour et 
heure fixés, il devra en aviser le Président 
de la Commission, quatre jours a u moins 
avant la date de la r éunion , pour lui per
mettre de convoquer à temps Je m édecin 
suppléant. 

Art. 9. - Le Président de la Commission 
transmeUra a u Département du Travail la 
décision r endue pa r la Commission sur le 
cas soumis, accompagnée de toutes les piè
ces y afférentes. 

Le Département du Travail communique
ra la dite décision aux parties intéressées 
en leur indiquant le montant de la répara~ 
hon qui devra être payé. 

Il 

Art. 10. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur dès sa publication au " Journal Offi
ciel"· 

Fait Je 15 Mohal'ram 1356 (28 Mars 1937). 
(s.): Abele! Salé'JTI Fahmi Moh. Gomaa. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

il. u.dicnce elu H A vril 19:37. 
7:3 fed., 20 kir. et 18 sa il. et accesso i

res , incl. clans 2i3 fe cl., l~J kir. et 15 sah. 
sis ù Birket Ghattas. l\larkaz Abou Hom
mos (Béh.), connu so'us le nom d 'Ezbet El 
Sett, en l' expropriation The Land Bank of 
Egypt c. Hoirs 1\.otb Hassan E l Nemr et 
Cts, adjugés., s ur suren chère , à r\bdel Aziz 
Abdel Rahman Makhioun, au prix de L.E. 
1325; frais L.E. 228,725 mill. 

- a) 10 fee!. , 1l kir. et G sa il . e t b) 31 fed. 
e t 12 kir. sis i.t Absoum El Charkieh , Mar
kaz Kom Hamada (Béh. ), en l'expropria
tion 11ichard Adler. subrogé à la R.S. C. M. 
Salvago & Co c. Hussein bey Chérif, adju
gés, sur sur enchère, le 1er lot à Galanti 
Cousins & Co., au prix de L.E. 410; frais 
LE. 38 et le 2m e à Osman Fa hmy, au prix 
de L.E. 1400; frai s L.E. 74 ,685 mill. 

- 10 fee! .. 18 kir. et 21 sah. sis à El Ar
koub , dép. elu zimam de I<.om E chou, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béll. ), en l 'expropriation 
Comme1·cial Bank of Egypt c. Mohamed 
Mohanwcl Soliman Balbaa El Saghir, adju
gés , snr s urench è•re. à Soliman Mohamed 
Dalbaa , au prix de LE. HO; fra is L.E. 31 
e t 300 mill. 

- Ci fee!. incl. ehms 8 fee!. s is ù El 1\:ana
yess, dép . d'E l Earioun, Marka z I\:afr El 
Dawar (Béh. ). en l' expropriation Salomon 
::\'ahoum c. Hoirs Jsmail Mohamed Mareï 
et Cts , a·dj,ugés a u pour suivant, au prix de 
L.E. 200; fra is L.E. 47,805 mill. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails s·,,r les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 29 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

fviAi\'SOUR AH. 
- Terra in de .J.iOO m. q. R\·ec construc

tions , rue Ka fr Ba da m as No. 73, L.E. 15000. 
- (.J.T.M. No. 2196). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

Cl-L\RI\:IEH. 
FI::U. L.E. 

50 Ka hhouna ·wal Hum a din 1200 
(.J.T. i\ l. '.\fo. 2196). 

DAl\:.'\HUE H. 
- ~25 El H.obaya 800 

i33 El Gueneilw 1520 
(J.T./\1. !\o. .?t \)7). 

52 Kom El N'our wa Ka f1 · 
El Da !il 5000 

8 Mit Ta m a ma 520 
(J.T.M. '.\fo. ?l f)8). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Mars 1937. 
Par Baroul<:h Ibrahim Cohen, français, 

demeurant au Caire. 
Contre Mohamed Hanafi Mohamed 

Osman, local, demeurant à Béni-Mazar. 
Obiet de la vente: 
18 kirats et 9 sahmes par indivis dans 

1 feddan, 12 kira ts et 18 sahmes sis au 
village de Tambo, Marl<az Béni-Mazar 
(Minieh). 

Mise à prix: L.E. 54 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

173-C-543 Moïse Cohen, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Mars 1937 
sub R. Sp. No. 358/62e A.J. 

Par le Sieur Pedro Parra. 
Contre les Sieurs e t Dame: 
1.) Mohamed Osman. 
2.) Ahmed Osman. 
Les Hoirs de fe u Hussein Mahmoud, 

savoir: 
3.) El Abd Hussein Mahmoud connu 

par Abdel Rahman Hussein Mahmoud, 
èsn. et èsq. de tuteur de sa sœur mineu
re Zeinab, Bent Hussein Mahmoud. 

4.) Hassan Hussein Mahmoud. 
Ces deux derni ers enfants de feu H.us

sein Mahmoud. 
5.) Anka, sa veuve, fille de Osman Ab

dallah. 
Objet de Ja vente: en dix lots. 

1er lot. 
Un immeuble de la s uperficie de 400 

m2. s is à Aba El Wald El Balad, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

2me lot. 
ü feddans, 21 kirats e t 2 sahmes sis â 

Aba El \:VakJ, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

3me lot. 
Un immeuble de la superfici e de 400 

m2, sis à Aba El Wald', Marl< az Magh:a
gha (Minieh). 

4me lot. 
21 feddan s, 13 kirats et 10 sahmes sis 

à Aba E l \:Vakf, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

5me lot. 
17 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes sis 

à Aba El Wakf, Markaz Magbagha (Mi
nieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Same di suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et d e préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6me lot. 
8 feddans sis à Kofada, Marl<az Ma

ghagha (Minieh). 
7me lot. 

10 feddans, 8 kirats et 10 sahmes sis 
à Kofada, Markaz Maghagha (Minieh). 

8me lot. 
9 feddans, 17 kirats et 10 sahmes sis 

à Kofada, Markaz Maghagha (Minieh). 
9me lot. 

14 feddans, 3 kirats et 6 sahmes sis à 
Ehtou El Wald, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh). 

10me lot. 
3 feddan s, 19 kirats et 18 sahmes sis 

à Saft Abou Guerg, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. ltOO pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E. 1500 pour le ltme lot. 
L.E. 1200 pour le 5me lo t. 
L.E. '150 pour le 6me lot. 
L.E. 600 pour le '7me lot. 
L.E. 500 pour le 8me lot. 
L .E. 800 pour le 9me lot. 
L.E. 200 pour le 10me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
158-C-528 Elie Asfar, avocat. 

S uivant procès-verbal du G Avril 193'7, 
No. 369/ 62e A . .J. 

Par The Singer Sewing Machine Cy, 
venant aux droits de The Singer Manu
fac turing Cy, soci é té américaine, ayant 
siège à New-York ct succursale au Cai
re. 

Contre Hassan Eff. Hassan Yassine, 
de son vrai nom Hassan Eff. Hassan Ah
med Yassine, fil s de Hassan Ahmed 
Y as sine. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 5 kirats de terrains sis 

au vill age de Minchat Abou Sir El Ma
lak, Markaz E.I Wasta (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E. ltOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

162-C-532 Ch. et N. Morpurgo, avocats. 

Suivant procès-verbal du 1_3 Mars 
1937 sub R.Sp. No. 332/62e. 

Par Gabriel B. Sabet. 
Contre les Hoirs de feu Ahmed Bey 

Midhat Yeken, savoir: la Dame Mediha 
Hanem Yeken, sa veuve, prise tant per
sonn ellement que comme tutrice de ses 
enfants mineurs Zobeida, Samiha, Ami
na, Adlia et Mohamed Abdel Moneem, 
enfants dudit défunt. 

En vertu d'un p.rocès-verb.al de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé-

Le texte des annonces doit ê tre remis en double 
le premier exemplaire portant la s ignature dti 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les m anuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

noncé le 30 Décembre 1936 et transcrits 
au Greffe des Hypothèques de ce Tribu
nal le 4 J anvier 1937 s ub No·s. 82 Guizeh 
et 53 Caire. 

Objet de la vente: 2540 m2 20 avec les 
constructions y élevées, comprenant une 
grande villa composée d'un sous-sol et 
deux étages avec ja rdin et un grand sa
lamlek , entourés d'un mur de clôture 
sis à Hélouan-les-Bains, rue Mohamed 
Pacha Sid Ahmed, awayed No. Id, Mar
kaz e t Moudirieh de Guizeh . 

Mise à prix: L .E. 3000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

198-C-562. M. et J. Dermarkar, avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 'heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Mai HJ37. 
A la requête du Si eur Léon Hanoh:a, 

expert, suj e t local, domicili é au Caire, 
agissant en qualité de syndi c cie l'union 
des créanciers de la faillile l\fichel \'cs· 
cia & Cie. 

Au préjudice des hériti ers de la Dame 
Mary, épouse Michel Vescia, !:idvoir: 

1.) Michel Vescia, 2.) FranÇ'ois Vt'Sc ia, 
3.) Virginie Potoenjack, 
4.) Arma.ndo Vescia, 
5.) Amleto Vescia, 
6.) Ophilie Corbillon, do mi ci li l\s au 

Caire. 
En vertu d'une ordonnancr. du 0 Dé· 

cembre 1936 de M. le Juge-Commissil.i· 
re près le Tribuna l Mixte de Commerce 
du Caire. 

Objet de la vente: un immenbJ c ::is à 
Camp de César, route de la Corniche, 
No. 114, composé d'un magasin en ~o us· 
sol, d'un rez-de-chaussée et de dr.tL~ éta· 
ges supérieurs, construit sur 2::>7 p.c. et 
limité : Nord, route de la Co-rniche; Sud, 
Raffaele de Cristoforo; Est, Dame Anis· 
sa Garboua; Ouest, Antoine Coumidi~. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frrus. 
Alexandrie, l e 16 Avril 1937. 

148-A-673. Charles Ebba, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Maison Kodak 

(Egypt), société anonyme, ayant siège 
au Caire, 20 rue El Maghrabi, subrogée 
aux poursui tes d'expropriation de la 
Banque Misr, société anonyme égyptien
n e, ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Riad Chehata, 
fils de Chehata, de feu Abdalla Youssef, 
photographe, sujet égyptien, demeurant 
a u Caire, rue El Maghraby, Nu. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13, 15 et 18 Avril 1935, 
huis.sier A. Mizrahi, dûment transcrit 
avec :=:a dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, le 11 Mai 1935, No. 20110 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un e parcelle de terrain de la s uper

ficie de HOO p.c., s is à Alexandrie, à El 
Ramleh (Sidi-Bichr), chiakhet El Sioufi, 
kism Ramleh, Gouvernorat d 'Alexan
drie, jadis sis à El Ramleh, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), faisant partie 
de la parcelle No. 59, aux hods Babein 
wa Sougroug wal Khozarati No. 63. 

Avec tout ce qui se poursuit ct com
porte, immeubles par nature ou des tina
tion, a ugmentations et améliorations qui 
pourrai ent s'y trouver, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise il prix: L.E. 1800 ou Lre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui, 
1:29-CA-517 Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 19 Mai 1931. 
A la requête des Hoirs de fen Yanni 

Gorgui Géorgiadis, à savoir: 
a) Gorgui Géorgiadis, 
b) Nicolas Géorgiadis, 
c) Alexandre Géorgiadi::;, 
cl ) Théodore Géorgiadis, 
e) Hélène Géorgiadis, tous les cinq en

fants de fe u Yanni, de Gorgui Géorgia
dis, 

f) Dame Paraskevie Gorgui Liatsis, 
veuve Yanni Géorgiadis, agissant tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Zoé, Ma
lica e t Athanasse, ces trois derniers en
fants du dit défunt, tous domiciliés à la 
:-::tation Schutz (R amleh ), banlieue d'A
lexandrie. 

Contre: 
1.) Me Abdalla Ibrahim El Dib, avocat, 

::: uj et local, demeurant à Victoria (Ram
I eh ), banlieu e d 'Alexandrie, rue Victo
ria, No. 31. 

2.) Dame Eicha Abdel Rahman Fathi, 
épouse en secondes noces de feu Ibra
him Mabrouk El Dib, sujette locale, tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice légale de ses enfants mineurs Fat
h i, Malaka et Chaker, demeurant au Cai
re, chareh Nafi No. 15 (Zein-El-Abidine), 
Sayeda Zeinab. 

3.) Hussein Ibrahim El Dib, omclch de 
Eb touk, Marlwz Chebrekhit (Béhéra), y 
domicilié. 

4. ) Dr. Osman Ibrahim El Dib, demeu
rant à la rue Rassafa No. 75 (Moharrem 
Bey). 

5.) Dame Kawkab Ibrahim El Dib, s u
jette locale, demeurant au Caire, rue 
~asra No. 8, actuellement de domici le 
inconnu et pour elle au Parquet ·Mixte. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous pris en leur qualité d'héritiers 
d 'Ibrahim Mabrouk El Dib, débiteur sai
si, décédé. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 26 F évrier 1930, huissier Klun, 
transcrit le 20 Mars 1930 sub No. 666. 

2.) D'un jugement rendu le 17 Novem
bre 1936, sur revendication, par le Tri
bunal Mixte Civil d 'Alexandrie, dûment 
signifié par commandement en date des 
25 et 26 Janvier 1937. 

3.) D'un procès-verba l de distraction 
et rectification en date elu 5 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
Bien s s is à Ebtouk, Markaz Chebre

khit. 
A. - 5 lcira ts et 1 sahrne avec la mai

son y élevée, sis au hocl Ebtouk No. 1, 
kism awal, parcelle No. 93. 

B. - 4 feddans et 4 l<irats au même 
hod No. 1, kism avval, partie parcelle 
No. 9.1j. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
1.46-A-671 J. Castelli, avoca t. 

Date: Mercredi 19 l'dai 1937. 
A la requê te du Sieur J ean Arthur 

Gauthier, médecin, citoyen français, de
m eurant à Port-Tewfik 

Contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Mabmoud Bey 

Bakri, savoir: 
a ) l\1ohamed Bey Bakri, 
b ) Dame Khacliga Bakri, 
c) Dame Anissa Bakri. 
Ces trois pri s en leur qualité de seuls 

ct uniques héri Liers de feu l\Iahmoucl 
Bey Bakri. 

2.) La Dame E.hadiga Bakri personncl
lemen t. 

3. ) La Dame Anissa Bakri pcr:=:onnel
lem cn t. 

Tous proprié Laires, égyptien s, domici
liés ü Alexandrie, rue El Kaher, No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui :=:s ier S. Hassan, en 
date du 25 l\Ia i 1933, transcrit le :L2 Juin 
1933, No. 2573. 

Objet de la \Cnte: en deux lob. 
1er lot. 

Une parcelle de lerrain de :29ï0 p.c., 
ensemble avec J e~ con s Lruc hons qui s·y 
trouvent élevée::;, sm· une étendue de 578 
p.c., con s is tan L en un sous-sol compre
nant 3 pi èces, cL deux é tages supérieu r:-::, 
le tout sis à Alexandrie, rue El Kahcr, 
No. 3, e t limité: Sud-Ouest, par la rue 
Kaher, de 10 m. , qui l t~ Sl\l)al'C de la pro
J)ri élé de la Dame Galatol i; !\ord-Ow•sl, 
par une rue san s nom, de 5 m., qui la 
sépare de la propriété elu Baron de l\Ie
nasce; Norcl-E~t, jadi s par une rue san s 
nom, de '1 m., le séparant de la propriété 
Néguib Anawali e t actuellement l\Iech
riki Abele! l\Ialek; Sucl-E:=:t, par la rue El 
Cap, de 5 m., qui le :=:épare de la proprié
té Vaccari c L en partie de la propriété 
Mafera. 

2me lot. 
La moitié par indivi s dan::; un immeu

ble s is à Alexandrie, rue Gouda, No. 30. 
se composant d ' un terrain de 764 p.c. et 
d 'une construction y édifiée, compre
nant un rez-clc-chau s:=:ée et deux étages 
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supérieurs ainsi qu'une chambre sur la 
terrasse, limité: Nord, par la rue Gouda 
où se trouve la porte d'entrée; Sud, par 
la propriété des Hoirs Ramadan Zayan; 
Est, par une ruelle privée, sans issue; 
Oues t, par la ruelle Karakiche où se 
trouve une autre porte d'entrée. 

Tels que les dits immeubles se pour
s uiven t et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1920 pour le 1er lot. 
L.E. 768 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
157-A-682 J ean Mavris, avocat. 

D3Lc: l\1ercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de Monsieur Georges Za

caropoulos, èsq. de syndi c de l'union 
des créanciers de la failli te Mabrouk 
Awacl & Fils, demeurant à Alexandrie, 
16, place l\1ohamed Aly. 

En verlu d'une ordonnance rendue le 
2 i\' ovcmbre 1934 par Monsieur le Juge
Commi:=:saire, autorisant la vente des 
dits biens. 

Objet de la vente: les biens immeu
bles des faill is sis à \Vaked, district de 
Kom Hamada (Béhéra), en deux lot:=:, sa
voir: 

1er lot. 
'1 Jedclans et 9 kirats au hod El Birka 

No. 6, faisant partie de la parcelle No. 31. 
2me lot. 

Trois parcelles de terrain d' un total 
de 1 feclclan et 21 kirats, au hod El Kha
lig El l\'Ierkeb No. 4, savoir: 

La 1re de 21 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 196. 

La 2me de 14 kirat:=:, fai ~a 11t partie de 
la parcelle No. 193. 

La 3mc de 10 ldrats, fa isant partie de 
la parcelle No. 19:2. 

Pour le~ limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.K 104 pour le 1er lot. 
L. E. 50 pour le 2me lot. 
0 u trc les frais. 
Alexandrie, le 1G Avril 1937. 

Pour le poursuivant è:=:q., 
Wï-A-G63 A. Zacaropoulo:=:, avocat. 

Téléphoner 
au 23946 chez 

REBeUL 
29, Rue ehérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
la variées lA 
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Date : Mercredi Hl i\1ai H)37. 
A la requête de la Socié té .''l.non:,?11e 

Immobilière du Domalll c ct(• SIOuf s.A. 
E., ayant s iège à Alexandrie , 6 ru e Sé
sostris. 

Au préjudice du S ieut~ Gala! Bey _A?,a
za fils de Ahmed Il am1d Bey, peL!t-flls 
cte' Ismail Pacha Abaza, propriétaire, 
égyptien, domicili é au Cain>, n w Mada
begh, No. 33. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saJs Je 
immobilière des 22, 24 e l 27 Octobre 
1932, transc rit le 12 ~ovcmbrc 1932, No . 
3532. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terra in de la superfi

cie de 4056 i / 10 p.c., sis à El Mahrous
sa, détaché du village de Kafr Sélim, 
près Ghobrial, district de hafr Dawar 
(Béhéra), au hod Berrie t Aboukir E l Fo
kani No. 6, parcell e cada~lrale autrefois 
No. 267, actuellement No. 51, formant le 
lot No. 219 du plan de lotissement des 
segalas Nos. 65, 66 c t 67 de la propriété 
de la Socié té requérante, cons tituant le 
Domaine de Siouf, led it terrain limilé: 
Nord, Est et Ouest, par un e rue de 12 
m.; Sud. par un e rue dr~ 211 m.; le lou t 
avec quatre pans co upés. 

Tels qu e lesd its b iens sc poursuivent 
et comporlent, sans aucune exception 
ni réserve, immeubl es par n atun~ ct par 
d es tinati cm qui en ùépenùenl, ti f'n exc lu 
ni excepté. 

Mise à prix: L. E. 1200 ou lre les frais . 
Alexandrie, Ir 16 Avril 1037. 

151i-A-6ïll . 
Polir la poursuivante, 

Umb. Pace•, avocat. 

Date: i\'Tercrcdi 19 ~la i 1!)37. 
A la re(tUête du Sieur Samuel \V. Ger

chman, fil s de i\Icyer, petit-fi ls de Sa
muel, négociant, polonais, domicilié à 
Alexand ri e, au Wardia n (i\Iex), rue Selt 
Misr No. 1. 

Au préjudice du Sieur Farag Ibrahim 
Chehada, fil s ci '! brahim. de Chehaüa , 
propriéta ire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue de l'Hôpital Indigène No. -1. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1036, hui ssier 
A. Mieli, transc rit le 3 Juille t 1936 s ub 
No. 2362. 

Objet de la vente: une parce ll e de ter
rain de la s uperficie de i4H p.c. env i
ron s uivant le titre de propriété, mais 
suivant l'état actuel p ics carrés Hi2,07 
form ant le lot No. 378 elu plan de lotis
sement de la Société Civile de l'Ihra hi
mieh, s ise à l'lbrahimieh (Ramleh), rue 
Hermopolis No. 1.3, avec Jes construc
tions élevées s ur 720 p. c., co ns is ta nt en 
une maison composée d'un rez-de-chaus
sée e t de quatre é tages supéri eurs de 
deux appartemen Ls chacun c t cha mbres 
de lessive s ur la ten assc, le tout limité: 
Nord, s ur 20 m. lt3 su ivant le Litre de pro
prié té, mais s uivant l' é tat actuel 29 m. 
60, par le lo t No. 377, propriété David 
Charbit; Sud, s ur 2û m. "5 suivant le ti
tre de propriété, m a is suivant l'é tal ac
tuel 29 tn. 73 par le lot No. 37û, proprié
té El Hag Attia; Est, s ur 26 m. 87 s ui
vant le titre de proprié té, m a is suivant 
l'état actuel 26 m. 82 par la propriété 
Cheikh Abdel Rahman; Oues t, sur 26 m. 
87 suivant le titre de propri-été, mai s 
suivant l'état ac tuel 26 m. 75, par la rue 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Hermopoli s large de 12 m. où se trouve 
la porte d 'entrée. 

Tel s qu e les dits bi ens sc poursuivent 
e t comportent avec tou s les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à }l't'ix sur baisse: L.K û600 outre 
les fra is. 

Alexandri e, le 16 i\ vril HJ37. 
Pour le pours uivant, 

150-A-675 A lex. Darwiche, avocat. 

Date: Mercredi 10 l\,1ai 1937. 
A la requète de la Société Anonyme 

Agricole et Indus triell e cl'Egypte dont le 
siège es t au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre Ibrahim Gaclalla Hafsa, pro
priétaire, égyptien, demeuran t à Ezbe t 
El Manchi eh, dépendant de Zawiet Sakr, 
district d 'Abou! Ma tamir (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2û A où t 1933, hui ss ier 
C. Calothy, tran scrit avec sa dénoncia
tion le 23 Septembre iû33, s ub No. iû3't. 

Objet de la vente: ii k irats et 4 sah
mes de te rra ins sur partie desquels so nt 
élevées 8 chambres en briq ues cmes, s is 
ù Zawiet Sakr, district d'Abou ! \ 'lalamir 
(Béh éra), a u hocl El Ramla vva Daycr El 
Nahia No. 't, clans la parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . . 

i\lise à prix: L.E. '•0 outre les fra1s c t 
cl roi ts proportionneh. 

Alexa.nclric, le t6 Avril 1937. 
Pour la poursu ivante, 

i87-A-ü8't Eli e Al<a oui , avocat. 

Date: \I crcrr:Lli Hl !\lai Lû37. 
A la requête de la l\Iaison Ed. Lau

rens Ltcl., ;:ociélé ;:t responsabilité limi
tée, ayant siègr~ à Londres e t s ucc ursa
le à Alexandrie, rue La urens. 

Contre les Dames : 
1. ) Khacliga Sélim E l Sahn, ve uve de 

fe u Hassan Saleh E l Faras, 
2.) Amina Séli m El Sahn, épouse du 

Sieur .Mohamecl Meloukhia, toutes deux 
fille s de Sélim El Sahn, fil s de Salch 
El Sahn, propriétaires, égyp tiennes, do
micili ées la ire à Rosl'lt(: (Béhéra) el la 
2me à Alexandrie, rue El Haggari, haret 
Sidi Daouet No. 55. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isi n 
immobilière du 20 Septembre 1936, 
transcrit le 24 Octobre Hl36 s ub No. 1023. 

Objet de la vente: 
Les 6/10 par ind iv is clans une parcd

le de lerrain à bâtir s ise à Alexandrie, 
s ur la rive Sud elu cana l Mahmoucli.ch. 
dans la localité dite Gheit El Enah 
ki sm Karmous, s u r la r ue E l Rand, d' tl
ne s uperfi cie tota le dn 1026 p.c. d 66, 
formant le lot No . 5 et la partie Oues t 
elu lot No. 6 de la parer~ ll e s ub L . du lot 
No. 1 elu plan de loti ssement de la So
cié té des Terrain s Ghr·it E l Enab, limi
té:~: Nord, sur 33 m. 50 sc terminant aux 
paree lles Nos. 1 e t 2 propriété des Hoirs 
Afifi Mohamccl, c t. en par ti e par la pro
pri é té de la Da me Zc inab Hanafi e t Ct.s.; 
Suc!, s ur 33 m. sc terminant à la ru e 
elite E l Rand, de 8 m.; l~st, sur 17 m. 50 
se terminant à la partie Es t de la par
ce ll e No. 6 a ppartenant à Mohamccl El 
Kharat; Oues t, sur 1.7 m. 50 se terminant 

Jo/lï Avril 1V37. 

ù une rue de 10 n1. dénommée rue El 
Maarf\f. 

T e ls qun les dits biens se poursuivent 
et compor tent sans a ucune exception ni 
réserve. 

l\1ist ~ ù prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
152-A-677. 0 Keun, avoca t. 

Dat.e: Mercredi iû Mai 1037. 
A la requête de la Socié té Anonyme 

Agricole et Inclu s tri el le cl 'Egyp te dont le 
s iège es t a u Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre: 
A. - Hoirs Saâd Farag, savoir : 
1.) Dame Kasm Gaballa, sa veuve, 
2.) Abele! Tawab Saâd Farag, son fils, 
3.) Heguela ou Eguf~ I R Cheeb, sa mère, 
'L) Ombarka Ahmcd Abdel Rahman 

E l Arini, a uLre veuve. 
B. - Aly Ahmcd El Arini. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à Troughi, dépendant de Zawiet 
Sakr (Bé héra ), sauf les deux premiers 
qui deme urent à Naz lc t Choueikhcta, 
Markaz Elsa, l\'louùiri eh ue Fayoum 
(Hau tc-Egypte). 

En vertu d'un proeès-\crlJal de saisie 
imm obi li ère elu Hi !\!.ai UJ::l6, hui ss ier Js. 
Scia lom, lra n scri l a \ ' CC "a clénoncia Li on 
le 1.1 Juin 1û3ü, sub ~o . 1277. 

Ohjet de la vente: 3 feùdans, 5 ki rats 
ct 12 sahmes de terrain s s is à Zawiet 
Sakr, tl islrict cl"Aboul 1\la lamir (Béhé
ra ), a u hocl Troughi :\o. 8, fas! talc!, 
fai s<.lllt partie de la parce ll e .\o. 3. 

Pour les limiles con:<u llcr le Cahier 
des Charges. 

'\lise à prix : L.l•:. 130 outre les fra is 
ct droits proportionnel s. 

Alexandrie, le tü Avril 1û37. 
Pour la pours uivante, 

:180-A-686 Eli e Akaoui, avoca t. 

Date: i\Icrcredi Jû Mai 1û37. 
A la requête de la Société Ano nyme 

Agricole e t Indu stri ell e d']!;gypte don t le 
s iège es t au Caire, 32 rue Gamf'h El 
Charkass. 

Contt·e: 
A. - Hoirs J lassa n Abele! \Vahed. sa

vo ir : 
1.) Chafika Aly 1\.hater. sa veuve, pri

se tant personne ll em ent que comme tu
trice de ses enfa nts mine urs: Abdel \Va
hed, Mona ct Ghalia, 

2.) Cherira Charaf T ou rki , :;a veuve, 
pri se tant pe rso nn e ll ement que comme 
tutr ice de sa fill e mineure Zahira, 

3.) Fa tm a Aly Fakhr E l Dine, sa rnèrr. 
T ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbct Bahgal, à Zawi et Sakr (Dé-
h6ra). . 

B. - Mohamed You :< ::: d Fakhr El Dl
n e, propriétaire, (~gy pli e n , demenran t à 
Kafr Hégaz i, Markaz f:hcbin El Kom. 

C. -- Hoirs Ahmed Youssef FaklH' El 
Dîne, savoir: 

1..) FaLma Ibrahim E l 1\'l ezaycn, sa veu
ve, ac tu ellement épou se de Abd el Fattah 
Aly Mecharrab, prise tant personnelle
m ent que comme tutri ce de ses enfants 
mineurs: Amina, SeLt El Hosn et Farag, 
propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Kafr Hégazi, Marl< az Chébin El Kom 
(Ménoufieh). 
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2.) Khadra Ahmed Youssef Fakhr El 
Dine, fille du dit défunt et épouse de 
Abdel Meguid Salama Fakhr El Dine, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Elkam, Markaz Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du H Novem
bre 1928, huissier G. Cafatsakis, trans
crit avec sa dénonciation le 8 Décembre 
1928 sub No. 7314, le 2me du 19 Janvier 
1929, huissier Angelo Mieli, transcri t le 
9 Février 1929 sub No. 138!1 et le 3me 
du 21 Mars 1936, huissier A. Knips, 
transcr it le 17 Avril 1936 sub No. 866 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 6 feddans, 23 kirats 
e t 20 sahmes de terrains sis à Zawiet 
Salu, Markaz Aboul Matamir (Béhéra), 
au hod El Sanieh No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 147. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais 
e t droits proportionnels. 

Alexandrie, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

190-A-687 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 19 l\Iai 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d 'Egypte dont le 
siège est au Caire, ~!2 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre Abdel Gawad El Chahaoui, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Ezbet 
Soliman Balbaa, dépendant de Dorbol<, 
Markaz de Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1936, huissier 
S. Charaf, transcrit avec sa dénonciation 
Je 18 Août 1936 sub No. 1643. 

Objet de la vente: 3 feddans et 5 kirats 
de terrains sis à Zawiet Salu, district 
d'Aboul Matamir (Béhéra), au hod El 
Sabbieh No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frai s 
e t droits proportionnels. 

Alexandrie, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

188-A-685 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Joseph Simon, fils d'Er

nest, petit-fils de Joseph, négocian t, 
2.) En tant que de besoin la Dame 

Berthe Simon, son épouse, fille de Jean 
Géoris, petite-fille d 'Edouard, tous deux 
sujets belges, demeurant à Paris, 110 
boulevard de Courcelles. 

Au préjudice du Sieur Kamel recta 
Kamal El Aguizi, fils de Mohamed, de 
feu Hassan El Aguizi, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Tantah, près de 
la mosquée Sidi El Emari. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 12 Août 1935 sub 
No. 3239. 

Objet de la vente: 
A. - 2 feddans, 2 kirats et 15 sahmes 

et 60 sis à Tantah (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) iO kirats au hod El Hamdouni No. 
28, faisant partie de la parcelle No. 13. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) Hl kirats et 19 sahmes e t 60 au 
même hod No. 28, fai sant partie de la 
parcelle No. 2o. 

3.) 20 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 28, fai sant partie de la parcelle 
No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d8s Charges. 

B. - 695 m2 90 cm. de terrain à bâtir 
sis à Tantah (Gharbieh), à la rue Has
san Chehata, au hod El Baghada No. 24, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

Limités: Nord, rue Hassan Chehata 
sur un e long. de 25 m. 50 cm.; Sud, axe 
cle la rue lVIohamecl Hassan, sur une 
long. de 26 m.; Est, par les terrains elu 
Sieur Hassan Effendi Mohamecl Hassan 
El Aguizi, sur une long. cle 27 m. 80 cm.; 
Ouest, axe cle la rue El Manhar sur une 
long. de 26 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec leurs annexes, con
nexes et dépendances, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
151-A-676 Oswald Keun, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre: 
1. ) Dame Om El Saad Aly Abou Kha

clra, 
2.) Ibrahim Hussein Akicla, tous deux 

propriétaires, locaux, clemcuran t à Ké
brit, district de Foua (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal cle sai s ie 
immobilière cle l'huissier A. Knips, du 
3 Mars 1028, transcrit avec sa dénoncia
tion le 20 Mars 1928 s ub No. 815 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 8 feddans et 5 ki
rats de terrains s is au village de Kébrit, 
Markaz Foua (Gharbieh ), au hocl Ber
riet El Hatab No. 5, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix sur baisse: L.E. ~·56 outre 
les frais et droits proportionne.ls. 

Alexandrie, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

186-A-683 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoucl Mansour Hussein Cha

tla. 
2.) Abdel Rahman Mansour Hussein 

Chatla. 
Tous deux fils de Mansour, de Chatla. 
3.) Saïd Abdel Rahman Amin. 
4.) Abdel Rahman Abdel Rahman 

Amin. 
Tous deux fil s de Abdel Rahman, pe

tits-fils de Amin. 
Tous commerçants et propriétaires, 

érnrntiens, domicï:iés à Kom Chérik 
(Kom Hamada, Béhéra). 
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En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 6 Juill et 1935, transcrit le V 
Juill et 19:35, No. 2142. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière ciu 23 Octobre 1933, transcrit le 
20 Novembre 1935, No. 3033. 

Objet de la Yente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant a u Sieur Abdel 
Rahman Mansour Hussein Chatla. 

7 feddans, 23 kirats ct 8 sahmes de 
terrains cultivables sis en ce village de 
Kom Chérik, district de Kom Hamada 
(Béhéra), divisés en s ix parcelles comme 
s uit: 

La ire de 1 feddan, 9 kirats et 12 sah
mes par indivis dans 2 feddans, 19 ki
rats et 6 sahmes au hod Om Chadad No. 
9, faisant partie de la parcelle No. 39. 

La 2me cle 1 fedclan, 15 kirats et 12 
sahmes par indivis dans 3 feddans, 12 
lorats et 3 sahmes au hod El Maalaf 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 30. 
. L.a .3me de 2 feddans et 16 sahmes par 
mdtvts dans 2 feddans, 23 kira ts et 10 
sahmes au hod Kamel El Gazzar No. 4, 
faisant partie cle la parcelle No. 59. 

La 4me cle 1 feddan et 19 kirats par 
ind ivis dans 2 feddans, 17 kirats et 22 
sahmes au llod El Cherb i\'o. 6 faisant 
partie de la parcelle No. 80~ ' 

La 5me de 18 kirats par indivis dans 
2~: l<irats au hod El Guenena wal Mes
kaoui No. 8, faisant partie cle la parcelle 
No. 143. 

La 6me de 8 kirats et 16 sahmes par 
indivis dans 1 feclclan, 11 kirats et 20 sah
mes au hod Kheimessa El Charkich No. 
2, fa isant partie de la parcelle No. 93. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Mah

moud Mansour Hussein Chatla et Ab
del Rahman Mansour Hussein Chatla. 

2 feclclan s, 8 kirats et 22 sahmes de 
terrains cultivables situés en ce village 
de Kom Chérik, district de Kom Hama
da (Béhéra), divisés en quatre parcelles 
comme suit: 

La ire de 1 fedclan, 6 ki rats et 6 sah
mes au hod Kheimessa El Charkieh No. 
2, fai sant partie de la parcelle No. 93, 
par indivis dans la dite parcelle de la 
su perficie de 1 feddan, 11 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 11 kirats et 16 sahmes au 
hod Ka mel El Gazar No. 4, par indivis 
dans la parcelle No. 50 cle la superficie 
de 2 feddan s, 23 kirats et 10 sahmes. 

La 3me de 13 kira1ts e t 6 sahmes au 
hod Om Chaclclad No. a, par indivis dans 
la parcelle No. 39 de la superficie de 2 
feddans, 19 kirats et 6 sahmes. 

La 4me de 1 kirat et 18 sahmes au hod 
El Cherb r-.;o . 6, par indivis dans la par
celle No. 80 de la superficie de 2 feddans, 
iÎ kira ts et 22 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Saïd Ab

del Rahman Amin et Abclel Rahman Ab
del Rahman Amin. 

13 feddan s, 16 kirats et 7 sahmes de 
terrains cultivables sis en ce village de 
Kom Chérik, district de Kom Hamada 
(Béhéra), divisés en six parcelles comme 
suit: 

La ire de 1 feddan, 7 kirats et 5 sah
mes au hod Kheimessa El Charkieh No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 86. 
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La 2me de 3 feddans, 6 kirats et 13 sah
mes a ux mêmes hod et numéro, parcelle 
No. 94. 

La 3me de i feddan, 22 kirats et 2 sah
mes au hod El Cherb No. 6, parcelle 
No. 12. 

La 4me de 2 feddans, 20 kirats et 2 
sahmes au hod Matlaa El Niaam No. 7, 
parcelle No. 34. 

La 5m e de 1 feddan, 20 kirats et 7 sah
mes au même hod, parcelle No. 44. 

La 6me de 2 feddans, 12 kirats et 2 
sahmes au hod Kam el El Gazar :Ko. 4. , 
parcelle No. 57. 

4me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Rahman Abdel R ahman Amin. 
5 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de ter

rains cultivables sis en ce village de 
Kom Chérik, di s trict de Kom Hamada 
(Béhéra), di visés en sept parcelles com
me suit: 

La ire de 13 kira ts pa r indivis dans 
14 kirats et 2 sahmes au hod El Guenena 
wal 1\tli skaoui No. 8, fa isant parti e de la 
parcelle No. 186. 
. ~ .2me de 7 kirats e t 6 sahmes pa r 
mdivis clan s 2 feddan s, 12 kira ts e t 2 
sahmes au hod Kamcl El Ghazar No. '1, 
fai sant partie d e la parcelle No. 57. 

La 3me de 1 fecldan, 6 kirals e t 2 sah
m es par indivi s dans 1 feddan , 18 kira ls 
et 6 sahmes au hod Kamel Heika l No. 5, 
faisant par tie de la parcelle No. 8. 

La 4me de 1 fecldan, 5 kira ls e t 20 sah
mes a u h od Keinessa El Charkieh No. 
2, pa rcelles Nos. 6 !1 et 65. 

La 5m e de 1 feddan e t 12 kiraLs a u 
~od Matlaa El ;\/ eam No. 7, fa isant pa r
tie de la parcell e No. 34, par indiYi s dan s 
2 feddan s, 20 kirats e t 2 sahmes. 

La 6m e de 3 kira ls dans 4 kira ts e t H 
sahmes a u hod Om Chadad No. 9, fa i
sant pa rtie de la parcelle No. HO. 

La lme de '1 ki rats ct 16 sahmes par 
indivi s clan s \J h:irals e t iO sahmes au 
h od El Ch crb No. G, faisant pa rti e de la 
parcell e No. 82. 

Tels que les di ts ])icns sc poursu ive n t 
e t comportent san s au cun e excep tion ni 
r éser ve, immeubl es par nature c t par 
d cs lim:tli on q ui en clépendenL, ri en exd n 
ni excepté. 

Pour les limites con s ulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise ù pl"ix: 
L.K 320 pou r le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 5-10 pour le 3m c lot. 
L.E. 210 pour le t1m e lot. 
Outre les fra is. 
Alexandri e, le i 6 Avril 1937. 

P our la pours uivante, 
155-A-680 Umb. Pace, avoca t. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Mercredi 5 :Vfa i i 937. 
A la requê t.c des S ie ur:-: Ahmad Effen

d i Min essi c t Abd<:l Az iz Effendi Mincs-
5i, fil s de feu El Jl ag Tsm a il Mohamcd 
Min ess i, commerçan ls, égypti ens, de
meuran l à Alexand rie, ÇJR ru e de la R e i
n e Nazli, c t éli sant domicile au cabinet 
de Mc F auzi Kh a lil , avocat il la Cour, 
smrcn(:hérisseu•·s. 

Au p•·éjooiec du Si e ur Mahm o ud Mo
hamed Abd e l Wahed, fil s de Mohamed , 
pe tit-fils de Abele! Wahecl, propriétaire, 
égyptien, demeurant l1 Mehalle t El Kas
san (Gh a rhi.ch), débiteur expropri é. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur poursuites du Sieur David Galané 
fil s de feu Isaac, petit-fils de Léon pro~ 
priétaire, s ujet hellène, clemeura~t au 
Caire, il! rue Saray El Ezbékieh (Emad 
El Dîne), créancier poursuivant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juille t i935, dénoncé 
le 27 .Juille t 1935, tous deux transcrits 
le 0 Août i935, s ub No. 3217 (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

Bien s s is a u village de Meha ll e t El 
Kassab, Markaz Ka fr El Che ikh, Moudi
rich de Gharbieh . 

9 feddan s, 23 kira ts ct 22 sahmes di
visés comme suit: 

a) 8 fcddan s, 3 l<ira ts e t 22 sahmes a u 
hod El Sahn No. 3, fa isa nt pa rLi e de la 
parcelle No. 20. 

b ) 1 fecldan et 3 1\ira ts a u m êm e h od, 
dan s la même pa rcelle. 

. c) 17 ki rats indivis dan s 2 feddan s, 7 
Jura ts et 2 sa hmes a u m êm e hoc!, fai
sanL parLic de la parcelle No. 20. 

'J'cl:; qu e les d its bi ens se poursu ivent 
c t comportent san s a ucune exception ni 
réserve avec Lo ul es les am éli ora tion s et 
dé pend a nces. 

Pour les li m ites cuns ulter le Cahier 
des Charges. 

:\lou velle mise à Jll'ix: L. E. 176 ou trc 
les frai s. 

Alexa ndrie, le J.6 Avril i937. 
Pour les surenchéri sse urs, 

20?-.\-GRO F auzi Khalil , avoca t. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi J. 5 ?viai 1937. 
A la requête du Sieur Nl oawad ~ole i

m a n llusse i,n, entrepreneur, suj et local, 
deme urant a F ayoum . 

A u JWéjudiee du Si e ur Abdcl llahman 
Sid Ahmed E l ;vrelig ui , fil s de Sid Ah
mad KI l\ lc!ig ui , proprié ta ire, s uj e t lo
r ;:d. d c: m nura nt a u village de Defcnnou 
di s tr ic t de El sa Fayoum). ' 

En vt••·Lu d ' un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère d u G Février i936, dénon
eù le 12 F évric·r 1.030 e L tran sc r iL au Bu
rea u des Jl ypo th èqu cs dn Tribunal 
l\tixl1; d u Ca ire, le 26 F évr ier i036. sub 
\fo . H 2, Fayoum. 

Objet de la venle: en un se ul lo t. 
22 feddu n ,_;, H kirab et iR sahmcs de 

te rrai ns c ullivahl cs s is il Gamdou, Mar
l< az Elsa, Moudiri ch de Fayoum , d ivisés 
eo mme s uit : 

1. ) 20 feddan s, .LU l<il'ats c t 8 sahm es 
par in d ivis da ns 20U fcddan s, H kimts 
et. 12. s ahnws d ivisés en deux parcc li Ps, 
savo 1r : 

La ire cln 77 fnddans, 8 kira ts e l 18 
sahmcs au hod El Nasran i No. 25, fai
sant parli c de .la parcell e No. 1. 

La 2m c d e i2D fccldans, 5 kira ls c t iS 
sahmcs a u hod El Nasrani No. 25, fai
san t parti e de la parcelle No. 2. 

2.) J. fcddan, 22 kirats e t iO sahmes 
a u rod El Ghorabi c t plus précisément 
El Gha rnbi No . 26, faisant partie de la 
parr:e ll n Ne. 1, par indivis dans 12 fed
dan s, Hl l<it a ts e t i2 sahmes. 

Ain si que Je tout se poursuit e t com
por te avec tou s les accessoires ct dépen-

i6/i7 Avril 1937. 

danccs san s a ucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.K i300 outre les fra is. 
Pour le pours ui va nt 

M. Sednaoui e t C. Baeos' 
Avocats. ' 134-C-522. 

Dale: Samedi i 5 Mai 1037. 
A la requête de Laza re Grumb CI!Y . 
Contre: 
1. ) Moham ed Aly ~elim, 
2.) Dam e Han em Aly Hassa n. 

. En v~~.·~u d'un procès-verba l de ,.:n i:; ie 
Immobilierc du 26 1v1a i 1.93'!. suivi cl c ~a 
dénonciation du 9 Juin J. 03'I. Lous deux 
transc!'its a u ~ureau des I-I ypolhôques 
du Tnbunal Mix te du Caire le 25 J uin 
1934, .Nos. 'i530 Galioubieh c t 160A Caire. 

Objet de la vente : lot uniqur. 
1. :) Les i3/i~ pa r indi vis cl<tn,.: une 

m aison No . 9, a ha re t Awadalla. carte 
No . 34 n ouv ea u eadastrc, jadi,_; !J IJel BI 
Gourn No : iO, à El Ma larieh, \larkaz 
Da w a h1 l\ l~t s t', . Ga li oul)ir h , ar. lu r ii ,' IYif'n t 
cl ts tn c t d ' llé lwpo li s, Gnunrnot'él l elu 
Catrc. 

La s uperfi cie to tale cl c la d il r nwi :::on 
es t clr J. 31 m 2 28 cm. 

2.) Un e m a ison No . J..l im pclt, c_m;r· le 
terra in, s is à haret Awaclalah , pl an \'o. 
:34 n ouveau cadas tre, an cienn ement !J oel 
El Go urn No. 19, à E l Matari,' h, \Iarkaz 
Daw ahi Mas r (Galioubir h) ,• [. actu elle
m ent ~ 1 s tnet d'Héliopoli s, Goll\<' rnnrat 
el u Can'c. 

La superfi cie lo la lc de la rl ite l1l ili ,.:nn 
PS t de 1.53 m 2 1G cm. 

Te ls qu e les dil s bi en ::; S.l ! pnur,.:ui\ r nt 
c ~ compor tent sa n s aucun e r xcepli on ni 
reserve. 

;\/.B. - Les cln ux s u,_; cl ilr' :=; mai ,.: ons 
forment lill Si~ lll b loc, ,_;o nt r·on li g· ui; ;:: cl 
portent le m ènw numéro 3ft inq~ol. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

'lise à prix: L. E. :L:J::> ou t.rc il'" l'l · ;~i,.: . 
Le Ca ire. le 1G .'\ni l Jn::ri' . 

Pour le pOlll>ll i\<l nL 
J.Œ-C-50G. L . T i!l'ct l1l o. iW O('<lt. 

Hal.c: Sanwcl i L::> :\!<ti J\ l:i'7. 
A la r equète c!c Y nu,.::: c r Yitill'iillh 

Cl1am onn , frança i:-:, a 11 Cain·. 
Contre les Hoirs de feu Abdcl 2\Ialek 

Bichara, proprié taire,_;, loenux, dPllH'l l
r a nt a u Caire. 

En vel'Lu d' 1111 JH'ncès-\' !' I'IJal de =-'<Ji,; ie 
immobili ère elu 7 Avril 1030. lnubcl· il 
avee ses dénonc iolion " le" 'ï \la i 1\l:iô. 
No. 3315, l't 17 Juin .U13G, :\o. 1:111 t :;l i l't ' · 

Objet de la ven I.e : 
L 'ense mbl e, lt'rra in ct co n,_; ln.lclio ll cil~ 

la m a ison No . -! J. rue ~lolwme cl l Jana tl, 
d.' un c _s uperfie ie de !WL m :2 70 cm ., qlt ar
tl c r h _ol a li , kism El Ezbé ki cll, Gouver
nora t elu Cai['(' , limité : Nord, n .w fianna 
Kha lil ; E s t, ru e Cha ra f; Sud, Damr Hi
la na Ayoub; Oues t, ru r. Moll anwd Jl ana
fi o·ù se trouve la porte. 

'l'e ls que les dits bi en ::; st~ pours ui\'Dilt 
ot comportnnt sa ns a ucu1w cxct' ption ni 
réserve. 

Mise à })l'ix: L.E. 650 outre les fr;IÎ~ . 
Le Caire, Je 16 Avril 1937. 

Pour le poursuiva nt , 
Henri c t f:od si Goubran, 

1.75-C-51.5. Avocats . 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Haliana per l'Egitto, ag·iss-ant en sa 
qualité de cessionnaire de la Raison So
ciale Zachariadès Frères, en vertu d'un 
ac.te authenticrue de cession avec s ubro
gation intervenu au Bureau des Actes 
Nota riés près le Tribunal Mixte d 'Ale
x andri e le 29 Juin 1933 sub No. 1734, so
ci'été anonyme égypti enne, ayant siège 
à Al exandrie et s iège au Caire, pour la
qu elle agit le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio 
Crespi, Président de son Conseil d 'Ad
mini stration, élisant domicile au Caire 
en l'étude de Maîtres Moïse Abner et 
Gas ton Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Faltas Mikhail 
Faltas, commerçant et propriétaire, su
jet local , demeurant au village de Sa
nabo, dis trict de Deirout, province 
d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 1er F évri er 1934, dû
m ent transcrit au Bureau des Hypothè
ques près le Tribunal Mi x te du Caire le 
H F évrier 1934 sub No. 259 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique . 
L es 7148 soi1t 2 fecldans, 12 ki rats et 12 

sahmes pa r indivi s clans 12 fecldan s e t 12 
sahmes de terrains sis au v illage de Sa
nabo, di s trict de Deirout, province d'As
siout., clivis,és en 18 parcelles comme 
suit: 

La ire de 1 kir::tt e t 16 sahmes au hod 
El Kalayda No. 3, parcelle No. 29, par 
indivis dans la elite parcelle . 

La 2me cie 5 kirat.s e t 12 sahmes au 
même hod El Kalayda No . 3, parcelle 
No. 36, pa r indivi s dans la dite par celle . 

La 3me de 2 feddans, 14 kira ts et 16 
s ahmes au hod El Omdeh El Bahari No . 
22, pa rcelle No. 13, par indivi s dan s la 
dite pa rcelle. 

La 11111e de 1 feddan, 2 .kira ts et 8 sah
m r.s a u hod El Choueikh No. 27, parcel
l e No. 15. 

La 5me de 16 ki rats au hod El Cherif 
El Kibli No. 29, parcell e No. 34, par in
divis dans la dite parcelle . 

La 6me de 16 ki rats et 12 sahmes au 
m êm e hod El Chérif No. 29, parcelle 
No. 37, par indivis dans la dite parcelle. 

La 7me de 22 kirats au hod Dayer El 
Nahia No. 110, parcelle No . 21. 

La 8me de 1 kira t et 12 sahmes au 
hod El Cheikh El Naggar No . 41, ki sm 
tani, parcelle No. 16, par indivi s dans la 
di te parcelle . 

La 9me de 9 kirats e t 16 sahmes au 
m êm e hod El Cheikh El Naggar No . 41, 
ki sm tani, parcelle No. 21, par indivis 
dans la dite parcelle. 

La iOme de 10 kirats et 12 sahmes au 
hod El Amia El Gharbi No. 50, parcel
les Nos. 33 et 36, par indivi s dans la 
di te parcelle. 

La iime de 1 feddan et 2 kirats au 
hod El Batrakhana El Kibli No. 62, par
celle No. 19. 

La 12me de 1 kirat au hod El Mehi
gra El Charkia No. 64, parcelle No. 32, 
par indivis dans la dite parcelle. 

La 13me de 12 kirats au hod El Me
higra El Gharbia No. 65, parcelle 
No . 32. 

La 14me de ii kirats au hod El Asse
far El Bahari No. 66, parcelle No. 20. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 15me de 1 feddan et 3 kirats au hod 
El Assefar El Kibli No. 01, parcelle 
No . 16. 

La 16me de 12 kiral s au hod El As
sefar El Charki No. 68, parcelle No. 15. 

La 17me de 1 feddan au hod El Da
baa El Kibli No. 71 , parcelle No. 18, par 
in di vis dan s la di te parcelle. 

La 18me de 3 kira ts et 4 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 40, parcelle o. 
3; ce tte pa rcelle fo rm e une us ine avec 
habitation. 

T els que les dits bien s se p oursuivent 
e t compo r tent sans aucune excep ti on ni 
réserve, immeubles par n a ture e t par 
des tination qui en dépendent, rien exclu 
ni ex cepté . 

Pour les limites con suller le Cahier 
des Charges. 

M:Ise à prix: L .E. 135 outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abn er- e t Gas ton Naggar, 
115-C-503. Avoca ts . 

Dale: Sam edi 15 Mai 1937 . 
A la requête de la Banque Misr, socié

te anonym e égypti enne. ayant siège au 
Caire, poursuites e t diligen ces cle son 
Adminis tra teur- Délégu é Talaat Pacha 
Harb, et en tan1t que ci'e b esoin Sadek 
Gallini Bey, p ropr i,ét,a ire, orot,égé fra n 
çais, dem eu rant à \t[ini eh. 

Au préjudice du Sieur Dahi Moha
mael Awad. propriéta ire, local , dem eu
rant au village de Ilariclich, distr ic t ct 2-
Sohag (Gu erg·ua) . 

En vcrlu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière elu 20 F évrier 1933, cl'én on
C'6 le 6 l\Ia rs 1035 e t tl'!anscril au Bureau 
ües Hypothèques elu Tribunal :\'li:s: le du 
Caire le 13 l\l:ars HJ33 sub ~ o . 312 
(Guergua). 

Objet de la vente : en un se ul lot. 
Bien s r evenan1t au dé biteur pa r voie 

d ' h éritage de feu son père. lVIohamecl 
Awad Abdallah. 

2 feclclan s, H kirats e t 16 sahmes p.ar 
indivi s cla n s 11 feclclans et 18 kirals cie 
terrains cu;tivables s is au village cle 
Cheil<h Ch ebl, iVIarl<az Soh ag (Guer
gueh ), cli v i s~és comme suit: 

t. ) 1 feclclan , :1.9 kira ls et 1G sahmcs 
au hod Dayer El i\'ahia ?\ o. 23, fa isant 
par tie de la pa rcell e No. 32, indivis clans 
2 f ectdan s, 3 kir al s et 12 sahmes. 

2.) 1 feclclan, 2 kiral s e:t 12 sahmes au 
m êm e hocl No. 23, p ar cell e \o. L18 . 

3 .) 8 ki rats et '1 sa l1mes au m èrn c h oc! 
?\o. 23, pm·cell e r\o. L1 L 

l1. ) 1) l<ira ts e t 4 sahmes au m êm e b oel 
No. 25. fa isant parti e de la i)ar ceLe No. 
37. indivis dans 1 feddan, H 1-: ira ls c t 
-'i sahm es. 

5. ) 1 feclclan e t 1'1 ki r a ls au ll oci El 
M'asyada No. 23, fa is'ant parti e ci e la 
parcelle l'\o. 16, indivis clans 2 feclclan s 
et 14 l<irats. 

8. ) 19 l<ira1ts et 12 .sahmes au m êm e 
hocl l\'o . 23. parcelle No. 60. 

7.) 3 feddans , 6 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 23, p!arcelle No. 73. 

8. ) 21 kirats et 20 sahmes au hoci El 
Farch No. 211, faisant J)artie de la par
cell e l'\o . 21. 

9. ) 17 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Farch No. 24, faisant partie des parcel
les Nos. 27 et 26. 
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10. ) 15 kirals et 12 sahm es au hocl El 
Omda No. 17, faisant. parti e de la par
celle No. 42. 

11. ) 3 lüra1ls e t 8 sahmes au hod i\lo
hamed Hussei n ~o. JG, fai sant parti e de 
12 J)arccl] e 1'-;o. 24, indivi s dan s 17 kirats 
el4 sahmes . 

Ainsi que les dits bi en s se poursui
vent et comportent san s a u.cune ex
ception ni I'iéserve. 

Ponr les limites consu!Ler le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: L .E . 60 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M . Secinaoui eL C. Bac os, 
.1 31-C-3'19 . Avocat s . 

Ua le : Sam edi 15 'Mai 1931. 
A la refJUête cle Ghali \\ 'assef, proprié

taire, loca l, au Caire. 
Contre : 
1. ) Saycd i\Ioham cd IIac hem, èsn . et 

èsq. d e tu te ur légal de ses enfant s mi
neurs l'vfohamecl e t Hachcm. 

2. ) Hassan El Sayed. 
En vertu d 'un procès-Yerbal de saisie 

immobilière du 18 Août 1936. tran scrit 
le 13 Octobre 1936 sub r\os . 081 Caire 
e t 6121 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
16 kira ls par indivis dans un e mai

son, terrain e t cons tructi ons, sise au 
Caire, à Choubrah, Dawahi i\Ias r, Ga
lioubieh, .kism Choubrah, Gouvernorat 
du Caire, à Guezirc t Baclran e t El Da
w ahi, No. 22 awayed, chareh E l Lci ssi 
Ibrahim, de 99 m 2 de superfi eie. limitée : 
:'-:orel , Hoirs Mohamecl Hindi; E::: t. '\ ,+ 
lissa Ha.,;san Taha ; Sud. cha reh El Leis
:: i Ibrahim ; Oues t, Ibrahim Chcha ta Ab
del No1H. 

T els qu e les dits bien:: sc poursuiYent 
sans aucune exce ption ni ré::ern' . 

!\lise à prix: L.E. 133 outre les fr ais. 
Le Caire, le 16 Avril 1931. 

Pour le pol!l's ;i\ a nt 
Henri ct Cocls i Gon b!'Elll , 

ii7-C-3't7 . i-\\"ocats . 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Société i\Iisr pour 

l'Exportation du Coton (ex-Lindemann). 
Au préjudice du Sieur Ab de l ;\laksoud 

Ew eiss Abou Aziz. fils de fe u Eweiss 
Ahmed Abou Aziz, de feu Ahmed, 
proprié ta ire, suj e t égyptien. de meurant 
à Béni-Elman, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

En vertu d 'un procès-Ycrbal de sa is ie 
immobili ère du 29 Juin :l 936, hui ss ier 
N. Doss, dûment trans crit an c sa dé
non cia tion le 20 Juille t Hl3G, !\o. 31,3 
Fayoum. 

Objet de la vente: 
3 feclclan s, 2 kira ts cL G sahmcs de !er

rain s s is au village cle Béni-Etman. i\Iar
ka z Sennourès (Fayoum), a u hod El Di
raa No. 41 , faisant pa rU e de là parcelle 
No. 1. 

Tels que les dits bien s se ponrsni,·eilt 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles pa r na ture ct par 
des ti nation qui en dé pen elen t, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 30 outre les frai s. 
Pour la poursuiYante. 

120-C-508 Maurice V. Cas tro, avocat. 
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Date: Samedi 15 Mai :l937. 
A la re<tuète de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, et en tant que de besoin de Sadek 
Gallini Bey, ~ubrogés aux poursuites 
d'expropriation du Sieur J acques Nessim 
Romano. 

Au préjudice du Sieur Hefni Mah
moud Abou! Ela lVIabrouk, entrepreneur 
et propriétaire, sujet égyptien, domicilié 
à Sohag, district du même nom, provin
ce de Guirgueh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 12, H, 15 et 21 Mai 1934, 
dûment transcrit a u Bureau des Hypo
thèques près le Tribunal Mixte du Cai
re, le ii Juin 1934, sub No. 556 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

3 fedd ans, 22 kirats et li sahmcs de 
terrains sis au village d'Akhmim, dis
trict du même nom, province de Guir
gueh, divi sés en dix- sept parcell es com
me suit : 

La ire de 3 ldrats e t li sahmes a u boel 
El Chaki El Bahari No. 43, faisant partie 
de la parcelle No. 10, par indivis dans 1 
feddan, 15 kirats e t 16 sahmes. 

La 2me de 15 ldrats e t 20 sahmes au 
hod El Kaballa No. 42, fai sant partie de 
la parcelle ;\Jo. 11, par indivi s dans 21 
feddan s, 19 kirats ct 20 sahmes. 

La 3me de 7 kirats et 22 sahmcs au 
hod El Arcf ~o. 36, faisant partie de la 
parcelle No. Hl, par indivi s dans 3 fed
dans, 2 kirats et 20 sahmes. 

La 11111e de 10 sahmes au hod El Ma
lek l\o. 37, fai sant partie de la parcelle 
No. 19, par indivis dans 1 feddan, 8 ki
rats et 16 sahmes. 

La 5me de 9 kirats et 6 sahmes au hod 
Abou Aly No. 6, fai sant parti e de la par
celle ~o. 38, par indivi s dans 1 fcdclan, 
H kirats ct 16 sahmes. 

La 6mc de 2 kirats ct li sahmcs au h ocl 
El Garf No. 11, fai sant partie de la par
celle l\ o. 12, par indivi s dans 5 fcdclans 
et 21 l<irats. 

La 7me de 4 saluncs au h od El Na
kib No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 6, par indivi s clans 15 kirats et 4 
sahmes. 

La 8me de 1G sahmes au hod El Man
cher No. H, faisant partie de la parcelle 
No. 28, par indivi s dans 1 feddan, 18 ki
rats e t 10 sahmes. 

La 9mc de 2 sahmes au hod El Char
kaoui No. 30, faisant partie de la parcelle 
No. 5, par indivis dans 1 feddan, 8 kirats 
et 12 sahmes. 

La 10mc de 3 kirats ct 18 sahm es au 
hod El Mamlouk No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 6, par indivis dans 1 fed
clan, 22 kirats e t 16 sahmes. 

La iimc de J6 sahmes au hod El Sebil 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 35, 
par indivis dans 2 feddan s, 7 l<irats et 
16 sahmcs. 

La 12mc de 1 feddan, 5 kira ts et 20 sah
mes au hod El Rezka El Baharia No. 
lr8, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis dans 8 feddans ct 12 kirats. 

La 13mc de 3 kirats et 16 sahmcs au 
h od El Gawharia El Baharia No. 3li, fai
sant partie de la parcelle No. 20, par 
indivis dans 1 fcdd an , 8 l<ira ts ct R sah
mcs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Hmc de 3 kirats ct 4 sahmes au 
hod El Sabaghich No. q5, faisant partie 
de la parcelle No. 32, par indivis dans 
8 feddans, 19 kirats et 20 sahmes. 

La i5me de 5 kirats et 2 sahmes au 
hod El Khalengan No. 47, faisant partie 
de la parcelle No. 'r3, par indivi s dans 5 
feddans et 3 kirats. 

La 16me cie G kirals et 20 sahmes au 
hod 8 1 Okba No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis dans 3 fed
dans, 20 kirats ct 12 sahmes. 

La 17mc de 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Achraf No. 25, faisant partie de 
la parcelle No. 72, par indivis dans 2 fed
dans, 3 l<irats et i6 sahmes. 

2me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 9 feddans, 9 

kirats e t '1 sahm es, mais d'après la to
talité des subdivisions dans 9 feddans, 
9 kirats ct H sahmes, soit 3 feddans, 3 
kirats et '1 2/3 sahmes de terrains sis au 
vi llage de Akhmim, dis trict de même 
nom, province de Guirgueh, divi sés en 
vingt-c t-une parcnlles comme suit: 

La ire de 1 feddan au hod El Rezka 
El Baharia No. lt8, parcelle No. 11!. 

La dite quantité est indivise clans 2 
fedclans et 12 kirats. 

La 2mc de tG kira ts e t :12 sall mcs au 
même hocl, parcelle No. 13. 

La 3mc de '1 kirats e t 8 sahmcs au Jwd 
El Chal< i El Bahari No. lr3, parcelle No. 
JO, par indivi s dans 1 fcdclan, J. 5 kirals 
ct 1ô sahmcs. 

La lime de 1 kiraLs au hod Khalingan 
No. li3, par indivi s dans 5 feddan s et 3 
kirats. 

La 5m c de 1 kirat e t 1G sahmes au hod 
El 1\Tclk ~o. 37, parcelle No. 13, indivi s 
dan s 1. feddan, 3 kirats et iG sahmes. 

La Gmc de :22 kirats c t 2 sahmes au 
hod El hayala l\o. 't2, parcelle No. 11, 
par incliYi s dnns :ZL fcdcla nc:, tn kirats ct 
20 sahmcc: . 

Ln '/m c de 18 kira ts au h od E l Arcf 
No. 36, parcelle No. 20, par indivi s dans 
11 Jcdclans, iU l~iraLs et 1.2 sa hmes. 

La 8mc de 1. feddan, 1. kirat ct i8 sah
m cs au hocl El Arcf No. ::!6, parcclln 
No. 2:1, p<ll" indivi s dans 18 Jcddans, 2:l 
ki rab c t Hl sahmcs. 

La nmc de 5 kirats ct H sa hmcs an 
hod El Acl1 raf No. 25, parcelles No. 67, 
par indivis dan s 2 feddan s, 2 kirats ct li 
saJnn es. 

La 10me de G sahmcs au hod El Char
kaoui No. ~30, parcelle No. G, par indivi s 
dans 1 feddan, 8 kirals ct 17 sahmes. 

La Hme de 13 kirats c t 12 sahmes au 
h od El Sahbaghieh No. 't5, parcelle No. 
32, par indivi s clans 8 fcdclans, 19 kirats 
c t 20 sahmes. 

La 12mc de 1. feddan au même hod, 
parcell e No. 7, par indivis clans !) fcd
dans ct 1 kirat. 

La 13me de 2 kirats ct 18 sahmcs an 
hod E l Mancha No. H, parcelle No. 28, 
indivi s dans 1 fcddan, 1.8 kirats et 10 
sahmcs. 

La :llime de 1 kirat ct 12 sahmcs an 
hod 1J<;l Nakib No. 16, parr-elle No. f), par 
indivis dans 1.5 kirats et '1 sahmcs. 

La 15me de a kirats ct 20 sahmes au 
hod El Gharf No. 11, parcelle No. 12, par 
ind ivis dans i 5 feddans e t 21 kirats . 

La 16mc de 13 kirats et 22 sahmcs au 
hod Akba No. 13, parcelle No. 18, par 
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indivi s clans 3 feddans, 20 kirats ct 12 
sahmcs. 

La 17me cie 5 kirats et '1 sahmcs au 
hod El Gawahrai El Baharia No. ::H, pur
celle No. 20, par indivis dans i fcdclan 
S kirats e t 8 sahmes. ' 

La 18me de 8 kirats et 2 sahmes au 
~1od El Melouk No. 8, parcelle No. U, p;u 
mdivJs dans i fecldan, 22 kira ls ct 16 
sahmcs. 

La i!Jme de 3 kirats e t 12 sahmcs <lU 

~ 10d. Ip l Sebil No. 9, parcelle No. 3:J, par 
mdivis dans 2 feddan s, 7 kirals cl 16 
sahmes. 

La 20rne de il! kirats au hod Abou Ali 
No. G, parcelle No. 39, indivi s dan s 2 fccl
dans ct 16 kirats. 

La 21mc de li kira ts e t '1 sallmcs au 
~1oc~ ~hou Ali No. 6, parcelle No. 38, par 
mdiVJS dans 1 fcddan, H kirats ct 16 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, sans a ucunc ex ccp lion ni 
réserve, immeubles par natu re ct par 
destination qui en dépendent, r ien exclu 
ni excepté. 

'Hnc lot. 
5 feddans, 8 kirats et 22 sahmes cie 

terrain s sis au vi llage d'El Farassich, 
district cl'Akhmim, province de Guir
gueh, divisés en cinq parcelles comme 
suit: 

La. ire de :l!J kirals c t 21 sa hm cs au 
hod Osman No. 10, fai sant pm·ti c rlc la 
parcelle No. 1, par indivi s clans 3 fccl
dans, 7 kirats et 13 sahmcs. 

La 2me de 16 kirats et 1 sahme au 
m ême ho cl, faisant partie clc la parcelle 
No. :l , par indivi s dans 2 feclclan::;, JG l\i
rats et '1 sahmcs . 

La 3me de :2 fcddans, 18 ki rats et 12 
sahmes an hocl Osm an :\o. 10, fa isan t 
partie de la parcelle No. J, par incliYis 
dans 20 fecldan s, 10 kirats et :U sallme~ . 

La ftm c clc J3 kirats c t ·1 sa l1m c:; au 
hod Abdall ah No. 12, faisant partit: de 
la parcelle No. 23, par indivi s dans.} fed
clans, '1 kirats c t 16 sa hmes. 

La 5mc de 13 kirats ct 8 sahmrs au 
hod El i\bla No. lli, fahant par ti e cli' IG 
parcelle No. iG. 

Tel s que les dits biens se po ursuivent 
cL comportent sa ns aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature rt par 
destina ti on q ui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Sur la 2mc parcelle sc trouve un e nm
chinc ü vapeur marque Il en rich Laviz 
Mannheim, de T5 chevaux, avec sa pom
pe clc 10 x 1:2, à l'état d'a rrêt.. 

6me lot. 
2 feddans, 17 kirats et 12 sahmcs de 

terrains s is au village d'El 1-Iawawiche, 
district d'Akhmim, province de Guir
g ueh, divi sés en dix parcell es comme 
suit: 

Ln :Lre de 5 kirats et 12 sahmes au hod 
Aref No. 32, parcelle No. 1, par indivis 
dans 10 feddans, 23 kirats et :tG sahmes. 

La. 2mc de 8 kirats e t 22 sahmes a.u 
hod El Tawil No. 18, parcelle No. 31, par 
indivi s dans 1 feddan et 15 kirats. 

La 3me de 16 sahmes au hod Sebah 
No. :L7, parcelle No. 18, par indivi ~ cliillS 

:1.3 ki rats et 20 sahmes. 
La 4me de 5 kirats et 4 saluncs au !10d 

Abou Dcras No. 10, parcelle No. 20, par 
indivi s dans 1 feddan, H 1\ira l.s ct 8 sail
mes. 
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La 5me de 6 kirats et 6 sahmes au hod 
El Cheikh Belal El Barbari No. 26, par
celle No. 59, par indivis dans 1 feddan, 
2 kirats et 20 sahmes. 

La 6me de 4 kirats au hod Temmet 
El Kassab No. 31, parcelle No. 2, par in
divis dans 12 kirats et 4 sahmes. 

La 7me de 22 sahmes au hod El Garf 
No. 23, parcelle No. 30, par indivis dans 
4 kirats. 

La 8me de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Cheikh Bel al El Kibli No. 25, par
celle No. 39, par indivis dans 2 feddans, 
9 h:irat et 20 sahmes. 

La 9me de 14 kirats et 12 sahmes au 
hod Awled Fadl No. 8, parcelle No. 91, 
par indivis dans 21 kirats et 16 sahmes. 

La 10me de 11 kirats et 2 sahmes au 
hod El Khatib No. 22, parcelle No. 23, 
par indivis dans 17 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

7me lot. 
7 kirats et 13 sahmes de terrains sis 

au village de Abar El Milk, district 
d'Akhmim, province de Guirgueh, divi
sés en cinq parcelles comme suit: 

La ire de 2 kirats et 2 sahmes au hod 
El Ramaya El Charki No. 6, faisant par
tie de la parcelle No. 33, par indivis dans 
11 feddans, 15 kirats et 2 sahmes. 

La 2me de 2 kirats au hod El Ramaya 
El Gharbi No. 15, faisant partie de la par
celle No. 10, par indivis dans 2 feddans, 
13 kirats et 8 sahmes. 

La 3me de 1 kirat au hod El Hargua 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 34, 
par indivis dans 15 feddans, 15 kirats 
et 10 sahmes. 

La 4me de 2 kirats au hod El Ramaya 
El Gharbi No. 5, faisant partie de la par
celle No. 16, par indivis dans 6 kirats. 

La 5me de 11 sahmes au hod El Har
gua No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 34, par indivis dans 1 kirat et 10 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

8me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 19 feddans et 

20 sahmes, soit 6 feddans, 8 kirats et 6 
2/3 sahmes de terrains sis au village de 
Abar El Milk, district d'Akhmim, pro
vince de Guirgueh, divisés en cinq par
celles comme suit: 

La ire de 1 feddan, 17 kirats et 12 
sahmes au hod El Omda No. 2, parcelle 
No. 3. 

La 2me de 4 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes au hod El Hargua No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 34, par indivis 
dans 11 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 

La 3me de 6 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes au hod El Rimaya El Gharbi 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
13, par indivis dans 13 feddans, 3 kirats 
et 8 sahmes. 

La 4me de 7 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 10, par in
divis dans 4 feddans, 6 kirats et 12 sah
mes. 

La 5me de 5 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes au hod El Ramaya El Charki 
No. 6, faisant partie de la parcelle Nos. 
25, 27, 2B et 33, par indivis dans 24 fed
dans, 8 kirats et 4 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

9me lot. 
7 feddans, 3 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de A wlad Che
lou!, district de Sohag, province de Guir
gueh, au hod Hegazi No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 3, par indivis dans 
la dite parcelle dont la superficie es t de 
44 feddans, 21 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

iOme lot. 
3 fedd ans, H kirats ct 20 sallmes de 

terrains sis au village de Herezat El 
Char.kia, district et province de Guir
gueh, divisés en quatre parcelles com
me suit: 

La ire de 1 feddan, 10 kirats et 12 sah
mes au hod El Wasl wa Gheit El Nagaa 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
14, par indivis dans la dite parcelle de 
9 feddans et 1 kirat. 

La 2me de 14 kirats et 12 sahmes au 
hod Gheit El Nagaa No. 16, faisant par
tie des parcelles Nos. 19 et 20, par indi
vis dans les deux parcelles dont la su
perficie est de 11 feddans, 15 kirats e t 20 
sahmes. 

La 3me de 15 kirats et 14 sahmes au 
hod El Cheikh Issa No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans la 
parcelle dont la superficie es t de 3 fed
dans, 16 kirats et 4 sahmes. 

La 4me de 22 kirats et 6 sahmes au 
hod Nagaa El Hammass No. 18, faisant 
partie de la parcelle No . 1, par indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 5 feddans, 19 kirats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

lime lot. 
1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Herezat El Ghar
bia, district et province de Guirgueh, au 
hod El Tarkiba, recta El Tarkiba wal 
Garf No. 31, faisant partie de la parcelle 
No. 17, par indivis dans la parcelle dont 
la superficie est de 5 feddans et 21 ki
rats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

12me lot. 
Le 1/3 par indivis dans 32 feddans, 2 

kirats et 18 sahmes, soit 10 feddans, 16 
kirats et 22 sahmes de terrains sis au 
village de Hebeil El Baharia, province de 
Guirgueh, divisés en six parcelles com
me suit: 

La ire de 8 feddans, 9 kirats et 22 sah
mes au hod El Garf No. 9, faisant par
tie de la parcelle No. 34, par indivis dans 
la parcelle dont la superficie est de 15 
feddans et 4 kirats. 

La 2me de 9 feddans au hod El Ma
hasnid El Kiblieh No. 4, parcelle No. 1 en 
totalité. 

La 3me de 1 feddan, 13 kirats et 6 sah
mes au hod Kom Gadallah No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la parcelle dont la superficie est 
de 59 feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 
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La 4me de 7 feddans, 18 kirats et 2 
sahmes au hod El Mohasnid El Baharia 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la parcelle dont la su
perficie est de 15 feddans et 12 kirats. 

La 5me de 3 feddans, 12 kirats et 18 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle dont la superficie est de 7 
feddans, 1 kirat et 12 sahmes. 

La 6me de 1 feddan, 20 kirats et 18 
sahmes au même hod, fai sant partie de 
la parcelle No. 15, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie est de 3 
feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve. 

13me lot. 
1 feddan, 15 kirats ct 16 sahmes de 

terrains sis au village de El Halafi, dis
trict de Baliana, province de Guirgueh, 
au hod El Zamatieh El Gharbi No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 51, par 
indivis dans 3 feddans, 2 kirats et 8 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 275 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 6me lot. 
L. E. 25 pour le 7me lot. 
L.E. 530 pour le 8me lot. 
L.E. 380 pour le 9me lot. 
L.E .. 350 pour le 10me lot. 
L.E. 100 pour le Hme lot. 
L.E. 620 pour le 12me lot. 
L.E. 50 pour le 13me lot. 
Outre les frais. 

123-C-511 Michel Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Société Misr pour 

l'Exportation du Coton (E·x-Lindemann). 
Au préjudice du Sieur Zeidan Mech

ref Mohamed El Achiri, fil s de feu 
Mechref, de feu Mohamed, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Béni-Etman, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier N. Doss, du 29 
Juin 1936, dûment transcrit avec sa dé
nonciation le 20 Juille t 1936, No. 546 
Fayoum. 

Objet de la vente: 4 feddans , 21 kirats 
et 6 sahmes sis au village de Béni-Et
man, ~Markaz Sennourès (Fayoum ). au 
hod El Diraa No. 41, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, immeubles par nature 
et par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\l"ise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

122-C-510. Maurice V. Castro, avocat. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Ha li ana per 1' Egitto, so>CiléLé a nonym e 
E.r·vptienne, a:\nant siège social à Alexa~
dri e eL siège au Caire. pour laquelle agü 
le Gr. Uff. Sen. Dolit.. Silvio Crespi, 
Prés ident de son Conseil cl' Admin istra
t ion, subrog"'ée aux pot!rsuites du Ban
cc It.alo-Eg-iziano suivant ordonnance 
àu 7 Décembre 193'3, S. Sp. No. 939/Gie, 
élisant ciomi cil e au Caire en l'é lude cle 
Maîtres Moïse Abn er et Gaston Nagg-ar. 
avoca ts à la Cour . 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) l{halil Saleh El Ansary, fils de Sa

leh El Ansary . 
2 .) i\hmed Aclaoui El Hakim , fils cle 

Adaoui El Hakim. 
Tous deux n égociants e t proprié tai

r es, st!.i e ls ép:ypitien s. domiciliés le 1er 
à Sandaf.a et Je 2me ù H.ecla, district cle 
Béni-Maar, province ùe Minieh. 

Et contre: 
1.) Cheikh Abcle l Lat.if Aly Abele! Rah

man E l BiLlar. 
2.) El Cheikh El Sayecl Aly Abdel 

Rahman E l BitLar. 
Tous deux proprié taires . . égyp ti en s, 

d em eurant à Balmass•a (iVlinieh ). 
Ces deux derni ers en leur qualité de 

tiers cléLeniteurs purement apparen ts. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissi er W. Anis, ci'es 
7. 9 e t 10 Septembre 1931. transcrit le 
3 Octobre 1931 sub 1\o . Hl18 Mini eh . 

Objet de la vente : en trois lots. 
ter lot. 

Biens appartenant au Sieur Kbal il 
Saleh El Ansary . 

:50 fedclans, 19 l<irals e t. 20 sahmes de 
t erra ins cu lli va bles si s au vi liage de 
Sakiet Dakouf, :Markaz Samallout, Mi
ni a. divisés en Ul pancelles comm e suit: 

La ire de 5 fecldans, 12 l<i rats et i4 
sahmes au hocl El. Dalayel No. 3, p•arcel
les Nos. 6, 7 c~ 8. 

La 2me de 7 fcdcians. i3 J.; irals e t 18 
sahmes au h ocl JJeibah E! Kib li No. 5, 
parcelle !\o. 22 et faisant partie de la 
p:arcell e No. 23. 

La 3m e de 1 fedclan et i2 kiraLs au 
h orl Messalcm El Charki No . 11 , par
cene No . Id. 

La 4me de 3 fedcla n s. 7 kirals c t 12 
sahm es aux mAmes hocl ct numéro, fa i
sant oantie cle l•a parcelle No . 47. 

La 5me ci.'e 1 fecldan, 18 k irats et 18 
sahmes au hod Abele! Ati No. 12, fai
sant nartie de la parcelle Nos. 45 et 46, 
par indivis rlans un e parcell e d'une su
p erf ici e de 2 feclrl<ans et 9 l<ir.ats. 

La 6me de 6 feddans. il1 kirats et 8 
sahmes au hocl Husseini No. i3, faisant 
parLi e cie la p•ancile No . 13. 

La 7me de· 3 ferldans, 10 kirats e t, 12 
sahmes au hod El Makasine No. i6, 
parcell e Nos. 10 et ii. 

La 8me de 8 fecldans. 9 kirats ~L 20 
sah m es au hod E l Ansmi No . 26. fai
sant PRrti e de la narcell e No . 1, nar in
divis d~;ms la dite parcelle superficie de 
16 feri flilnR et 5 kirats. 

J,a 9mA flA 2 feddans ALi kirat au hod 
Moham ed. RAy No. 28, fai sant parti e de 
la narr.r. l1e No. 28. 

La iüme de 2 feddans et 3 kirats au 
}1orJ Dayer El Nahi•a No. 30, faisant par
tie de la parcelle No. i. 
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La ii m e de i 7 kiraLs e t ilt sahmes 
au boel El Gorn No . 29, parcelle No . 4 . 

La 12m e de 15 kirats aux mêmes hocl 
e'!· numé r·o, fa isant partie de la pancelle 
No. 1. 

La t3me de 7 feddans e t 9 kirats aux 
m êmes h ocl e t numéro. fai sant partie de 
la narcei le No . 3. 

2me lot. 
7 fcclclans, !1 kir.aLs ct 6 sahmes au 

v ill ag-e de lVIanchiet E l Dcbbana, !Vlar
kaz Béni-Mazar, Minieh, divisés en 7 
parce lles comme suit: 

La ire de 15 kirats et 2 sahmes au 
boel To!ba No. 6, ki sm tan i, fa isant 
partie de la parcelle No. 55 par indivi s 
dan s la elite parcell e d e 2 feddans. 15 
lü t' cÜs ctL 20 sahmes. 

La 2mc de 1. fcclcl an, ü kiraLs e t iü 
sahmcs au hod Dayer El Nahia No. 7, 
fais•ant parlie ci'e la parcelle :f\;o. 67, par 
indivi s dans la. <.li ttc parce l1c de 3 fed
dans, :t J.;i r•at cL 20 sahmes . 

La 3me de 2 feclclans. 20 kirats eL 2 
sahmcs au hocl Bcrket El Kar ib No. 8, 
faisant par ti e de l·a parcelle No. 63, nar 
indivis clans la d' ile parcelle de 4 fecl
dans e t 2 kirats. 

La 5me de 1 fedclan et i2 l<irats au 
hocl El Scg-la No . 9, faisant partie de la 
parcell e No. 33, par indivis dans la d i
tc parcelle de 1 fecldan, 1.0 l<irats e1t 12 
sahmcs . 

L-a ûmc de 19 l<i rats e t i ô sahmes au 
hocl El Maalik No. 14, faisant partie de 
ln pmcelle l\;o. 22. par indivis clans la 
di te narcell c de 2 feclclans, 2 l.; irats et 
12 sahmes . 

3me lot.. 
Bien s appartenant au S ieur Ahmecl 

Adaoui El Hakim. 
R2 fcdclans , H ldra ls ett 6 sahmes s is 

au v ill age de El Roclah, M<arkaz B6ni
Mazar. province de Mini eh, cl iv is1és en 
17 parcelles comme suit: 

La 1re de 7 fcddans, i8 kirats et i2 
sahmes at! hod E·l Mag-hawel No. 3, 
parcelle No . ii. 

La 2me de 22 l <. i ~als aux m êmes hocl 
eL numéro parcelle No . 14. 

La 3mc de 12 fecidans, 13 lürals et ?0 
sahmes aux m êm es hod et numéro. 
parcel le No . H et fai sant DarLie cl"~ .:a 
parcell e No. 15 . 

La Ame de 6 fedclans, ii kir·aLs eL 4 
sahmes au boel g } Hawal<b er No . 5, 
parcûles Nos . 4 e t 5. 

La :5me de 7 fedclans, 115 li:irats e1t 4 
sahmes a ux m êm es hod et numéro par
celles Nos . 3 e t 6 . 

r..,.a 6me de 11.1 fedcians, 1 kir:at et 8 sah
m es aux m êmes boel e t numéro parcelles 
Nos. 20 et 21. 

La 7me de 3 fecldlans et 3 kiraLs aux 
mêmes hod e t numéro , parcelles Nos. 
10 c t 22. 

La 8me de 6 fecldans, t1 kirats et 20 
sahmes aux mêmes hocl e t numéro , par
cc l les Nos. i8 et 23 . 

La 9me de i feclci:an, 20 kirats ett iO 
sahmes au x mêmes hocl et numéro, 
fa isant partie de la parcelle No. i6. par 
indivis clans la elite parcelle de 2 fecl
dans c t i 6 kirats. 

La iOme d e 1 fecldan, 8 kirats et 8 
sahm es au hoci El Halaka E.I Ch<arki No. 
9, faisa nt partie de la parcelle No. 23, 
par indivis dans la elite parcelle de 6 
feddans, ii ki flats et 6 sahmes. 
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La iime de 16 kirals e t 20 sahmes 
aux m êmes boel ett numéro, fa isant par. 
tie de la parceLe No. 27, indivis dans la 
dite parcelle ci'e 3 feddans. 5 kirats e~ 20 
s-ahmes. 

La 12mc de 18 kirats et 1l1 sal1m cs au 
hod E l Hawakher l\o . 5, IaisanL parli e 
de la parcelle No . i 6, par indivi s dans 
la elite pmcel le de 2 fedd>an s cL J(j 1\i
r a ls . 

La i 3me de 1 fcclci'an. 111 l.;irat s ct !1 
sabmes aux mêmes h od cL num61·o, par· 
celle No. 15. 

La :1.1rn e de '1 fcclclan s. 2 kir<ds et .!8 
sahmrs aux mêmes ltocl cL numéro, fai
sant n·ar Li e de la parcell e \ 'o. tl, pm in
divis clans la d ile parcel le de '1 f erlciüns 
et 18 l.;irats. 

La J5mc cie 5 fcclclan s cL ·23 kir<1l s nu 
boel 1-'J l Aloal E L Charki No. 7, pn rrr· lle 
No. 2. 

La 16mc de 5 feclclans, ü kira ls ''l :20 
sahmes aux mêmes hod et num6ro par. 
cell e No . 3. 

La 17mc- ci.e 2 feclclans, i kir aL cL J~ 
sah m cs aux mêmes llorl cL num t:· l'o. rai
sant parili e de la parce lle 0:o. !J , j )<l l' in· 
divis dan s la d ite parce ll e de 2 fcclclans, 
i8 ki f'la ts e t 20 sah m es. 

T els que les d its l) icn s sc pou r su ivent 
e t comnortent sans au.cu nc except ion 
ni I'léservc, immeubles par n ature et par 
deslinal ion qui en cl(\pcndent., ri en rx
clu ni excepl!é. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: 
L .E. 1000 pour le 1 e.r lo:t. 
L.E. 150 oour le 2m e lot . 
L.E. 3()(}Û notJr le 3me lot. 
Outre les 'frais. 

Pour la poursuivant e, 
Moïse Abn er et Gas ton ]'..;ap-pë11 '. 

116-C-50!._ Avoca ts. 

Date: Samedi 15 Mai Hl37. 
A la requête du Sieur Sabet Sabct. 
Au préjudice du Sieur Moh arned Ab-

del Hacl i E l Adawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Septembre i933, dé
noncé le 7 Octobre 1033, tou s deux trans· 
crits le i6 Octobre 1933, sub No. ii32 
Minieh. 

Objet de la vente : 3 feddan s et 13 ki
rats de ter rains s is au village de Kafr 
Mahdi, Markaz Maghagha (Mi ni eh), au 
boel El Dissa No. 5, dans la pa rcelle No. 
12, indivis dans la dite parcell e de 3 fccl
dans, i 7 kirats et 3 sahmcs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cah1t'r 
des Ch arges. . 

Mise à prix: L.E. 90 outre les fr<ns. 
Pour le poursui vant, 

M. e t J. Dermarkar, 
199-C-563 Avocats à la Cour. 

LB BAIN DE V APEUB "'SGIBNTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ru !DhourJ 134 . rue PIMlad !ar) Tèl!phm: 39 liU 
ALEXANDRIE 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Sadek Gallini, 

propriétaire, protégé français, demeu
rant à Mini eh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Zaher Nayef, fils de Nayef. 
2.) Salem Ab del Al, fils de Ab del Al 

Hassan. 
Tous propriétaires, sujets locau x, de

meurant à Toukh El Kheil, district et 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1931, dénoncé 
le 12 Septembre 1931 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 22 Septembre 1931, sub 
No . 1854 Minieh et d'un procès-verbal de 
distraction dressé à ce Greffe . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 22 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Toukh El Kheil , Markaz et 
Moudirieh d e Minieh, divi sés comme 
suit: 

1.) 15 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omda No. 41, kism awal, faisant partie 
des parcelles Nos. 105 et 106, par indi
vis dans 2 feddans, 13 kirats et 12 sah
mes . 

2-) 2 feddans, 6 .kirats et 8 sahmes au 
hod El Omda No. 41, ki sm awal, parcel
l e No. 80. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
danœs, sans aucune exception ni ré
·"erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui e t c. Bacos, 
135-C-523. Avocats. 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, agissant en sa 
qualité d e cessionnaire de la Rais on So
ciale Leonticlis & Cambouris, en vertu 
d'un acte en date elu 12 Septembre 1935 
sub No. 4815, élisant domicile au Caire 
en l'étude de Maîtres Moïse Abner e t 
Gaston Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Atallah Moha
m ec! Salem, fils de Mohamecl Salem, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au village de Membal, district de Samal
lout, province de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Janvi er 1936, dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte elu Caire le 25 
J anvier 1936 sub No . 1.23 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique 
6 feclclans, 19 kirats et 22 sahm es de 

terrains de culture sis au village de 
Membal (S:amal!out), Minieh, divisés en 
elix parcelles comme suit: 

L a ire de 1 fecldan e t 2 kirats au hocl 
Gueneina No. 1, faisant partie des par
celles Nos . 68 et 84. 

La 2me de 1 fecldan et 4 kirats au hocl 
Om Gueneina No. !, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 3me de 8 kirats et 2 sahmes au hocl 
Om Gueneina No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

La 4me de 1 feclclan, 14 kirats et 12 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sahmes au hod Saacla No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 45 moukarrara. 

La 5me de 5 .kirats et 10 sahmes au 
hocl El Khattaba No. 10, faisant partie 
de la parcelle No . 21. 

La 6me de 1 feclclan et 6 sahmes au El 
Guézira El Saghira No. 11, faisant par
tie des parcelles Nos. 18 et 19. 

La 7me d e 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El Keclaba No. 13, fai sant partie de 
la parcelle No. 45. 

La 8me de 6 kirats e t 6 sahmes au 
hocl Saada No. 3, fai sant partie de la 
parcelle No. 73. 

La 9me de 17 kirats e t H sahmes au 
hod El Hawara No. H, faisant parti e des 
parcelles Nos . 8 et 9. 

La 10me de 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 12, fai sant par
tie de la parcelle No. 26. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excepti on 
ni réserve, immeubles par d es tina tion 
ou par nature qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

M:ïse à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Pour la poursui van te, 

Moï se Abner et Gaston Naggar, 
114-C-502. Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la l'equêle cl e la Banque Misr. so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Ca ire, pours uites et diligences de son 
administrateur-délégué S.E. T alaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin du 
Sieur Sadek Bey Gallini, commerçant, 
protégé français, demeurant à Minieh, 
s ubrogés aux poursuites de la Dame Cé
ci le Bahari en vertu d'une ordonnance 
rendue par M. le Juge délégué aux Ad
judications. 

Contre les Hoirs de feu Hussein Auni, 
fils d e feu Auni, de feu Ammar, savoir: 

1. ) Sa veuve, Dame Naguiba Abdel 
Aziz El Chaféi. 

2.) Sa fille majeure, Dawlat Hussein 
A uni. 

3.) Sa 2me veuve, Dame Zebeida Ah-
med Aboul Imam. 

Ses sœurs: 
!*- ) Sekina, fille de Ammar. 
5.) Golsom, fille de Ammar. 
6.) Dame Nadrein, fille de Ammar. 
7. ) Dame Hanem, fille de Ammar. 
Ses neveux: 
8.) Mohamed Hassan Ammar. 
9.) Osman Eff. Hassan. 
Ses nièces: 
10.) Dame I-Iamida Ammar, épouse d'I

brahim Morsi. 
11.) Dame Nefissa Hassan Ammar, 

épouse d'Osman Mohamed Badaoui. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant les ire, 2me, 4me et 5me à 
Ezbet Oni dépendant du village de Bar
danouha, Markaz Béni-Mazar (Minieh ), 
la 3me à El Manzala, dépendant du vil
lage d 'El Keiss, les 8me et iOme au vil
lage d'El Keiss, l\1arkaz Béni-Mazar (Mi
nieh), la 6me à Maghagha avec son fils 
Mohamed Hassan, fonctionnaire au Mé
gli s Mahalli (Conseil Provincial) de Ma
g hag h a, Markaz Maghagha (Minieh), la 
7me à Béni-Souef avec son fil s Abdel Ha
mid Eff., Greffier en Chef au Méglis Bas
bi de Béni-Souef, Markaz e t Moudirieh 
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de Béni-Souef, le 9me à Mansourah où 
il est ingénieur d'irrigation, district de 
Mansourah (Dakahlieh), et la dernière à 
Nazlet El Charkeyine, dépendant du vil
lage de Kolosna, Markaz Samallout (Mi
nieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1931, transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 22 Avril Hl31, sub No. 
859 (M inieh ), et d 'un procès-verbal de 
di strac tion dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: lot unique. 
28 feddan s, 1 kirat e t 10 sahmes sis 

au village de Bardano uha, Markaz Béni
Mazar (J\!Iinieh), divisés comme suit: 

1.) 10 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Om Hémeid No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

2.) 7 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hod ~o. 2, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

3. ) t1 fecldan s, 2 kirats et 6 sahmes au 
même hocl ~o. 2, faisant partie de la par
celle No. 1. 

!1.) 5 fecldans, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tayesh No. 1, faisant partie de 
la parcelle ); o. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances, san s aucune exception ni réser
ve, avec ezbeh, maison, dawar et jardin 
potager. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2765 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
132-C-520 Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requète de la Raison Sociale Ni

colas Diab & Sons, socié té égyptienne, 
ayant s iège à Alexandrie, poursui tes e t 
diligences de son Directeur le Sieur Emi
le Diab, commerçant, égyptien, demeu
rant à Alexandrie et éli san t domicile au 
Caire au cabinet de l\'Iaître Alfred Ba
coura, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Nefissa Ha
n em, fille de feu Radouan Bey Fahmy, 
de feu Osman Sabri, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Héliopoli s, ru e Ga
barès, No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu H Juill et 1936, huissier 
M. Foscolo, dénoncée le 4 Aoùt 1936, 
huissier G. Sarkis, transerits au Bureau 
des Hypothèq ues du Tribunal Mixte du 
Caire le 11 Août iü36, No. 5340 Caire. 

Objet de la vente: 
Les 2/3 par indivis dans un immeu

ble, terrain e t constru ctio ns, de la super
ficie de 612 m2 80 cm. dont 378 m2 sont 
couverts par les constructions d'un rez
de-chaussée et de deux é tages, compre
nant deux appartements à 5 chambres 
chacun, le tout sis à Héliopolis, chiakhet 
Misr El Guéd ida, ki m Héliopolis, Gou
vernorat du Caire, chareh Gabarès No. 
1 A, mouka llafa 16/ 913, limité comme 
suit: Nord-Est, sur 30 m. 30 par la ruel 
le Damanhour; Sud-F,st. s ur 20 m. 20 par 
la propriété de la Société d'Héliopolis; 
Nord-Ouest, sur 20 m. 5 par la rue Ga
barès où se trouve la porte d'entrée; 
Sud-Oues t, su r 30 m. 4.5 par la rue Man
sourah. 
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Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Alfred Bacoura, 
178-C-548 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête d'Alexane Kelada An

toun venant aux droits et actions d'I
sidore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Au pré judice de Hammam Abdel Re
him Hassan, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Helfaya Bahari, Markaz 
Dechna (Kéneh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie, 
huissier Jos . Talg. du 3 Décembre 1930, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 27 Dé
cembre 1930, No. 888 I\.éneh. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 3 kirats et H sahmes de 

terrains sis au village de Helfaya Ba
hari, Markaz Dechna (Kéneh), divi sés 
comme suit: 

1.) 6 feddans au hod El Chewekhate 
No. 17, parcelle No. 57. 

2.) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gabbana No. 18, parcelle No. 26. 

3.) 1 .kirat e t 22 sahmes au hod El 
Gabbennah No. 18, parcelle No. 27. 

4.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gabbanah No . 18, parcelle No. 25. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Ezbet 
Rifai No. 19, parcelle No. 80. 

6.) 3 kirats et 16 sahmes au hod Ez
bet Ismail No. 23, parcelle No. 37. 

7.) 2 kirats et 4 sahmes au hod Korn 
Chafei, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les accessoires 
et. dépendances sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L-E. 480 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

166-C-536. Fahim Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siège 
à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Jean Galanos, fil s de Théodore, 
petit-fils de Georges, commerçant, hellè
ne, demeurant jadis rue Comanos Pa
cha, San Stefano, Ramleh, et à Benha 
(usine Banque Nationale de Grèce), et 
actuellement de domicile inconnu tel 
qu'il appert des deux procès-verbaux 
des huissiers Gousino et Damiani, res
pectivement en date des 2 et 23 Février 
1935 et pour lui au Parquet Mixte de ce 
Tribunal pour domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date du 11 Mai 
1935, par ministère de l'huissier Kédé
mos, dénoncé en date des 21 et 22 Mai 
1935 suivant exploit de l'huissier S. Sa
bethai, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 4 Juin 1935 sub No. 
4087 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain clôturée d'un 

mur d'enceinte, d'une superficie de 3954 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

m2, située à Bandar Benha, Markaz Ben
ha (Galioubieh), au hod Dayer El Nahia 
No. 19, actuellement chiakhet Hussein 
Khalifa, formant les Nos. 12, 13, 14, 18, 
19, 20 et 21 du plan de lotissement des 
Sieurs Jean et Eustache Kyriazi, co
propriétaires originaires. 

Mais d'après le nouveau cadastre opé
ré en 1934 la désignation est la suivante : 

Une parcelle de terrain de la super
fici e de 3058 rn2, sise à Bandar Benha, 
Markaz Benha (Gal ioubieh), à la rue Ha
chicha No. 5 awayed. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes attenances et 
dépendances, constructions actuelles, 
tous accessoires généralement quelcon
ques, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frai s. 
Le Caire, le 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta e t Schemeil, 

208-DC-1'77 Avocats à la Cour. 

nate: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Aly Hassan Zoorob, 

propriétaire, égyptien, demeuran t à 
Suez, en sa qualité de subrogé aux pour
suites de la Raison Sociale Mosseri & 
Co., par ordonnance rendue par M. le 
Juge délégué aux Adj udications le H 
Janvier 1937. 

Contre Osman El Sayed Sid Ahmed, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Ben ha . 

En vertu d'un procès-verbal du 10 
Juillet 1933, transcrit le 26 Juillet 1933. 

Objet de la venite: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d 'une superficie de 
215 m2 50 cin., sise à Benha, Markaz 
Benha (Galioubieh), rue Gohar, No. 78. 

Les constructions comprennent une 
maison d'habitation construite en bri
ques sur une superficie de 215 m2, com
posée d'un seul étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E . 220 outre 
les frai s. 

174-C-544 
Pour le poursuivant, 
Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

subrogé aux poursuites de la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto, socié
té anonyme égyptienne, ayant siège so
cial à Alexandrie et siège au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Gawad Sayed El Miligui, de son vivant 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien, sa voir: 

1.) La Dame Maymouna Bent Moha
med El Dayan, veuve du défunt. 

2.) La Dame Waguida Bent Ghira, 2me 
veuve du défunt, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses fill es mineures: Mariam. Ha nem et 
Sayadat. 

3.) Le Sieur Gabr Abdel Gawad Sayed 
El Miligui. fils du défunt, pris tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tuteur de ses frère et sœurs mineurs: 
Mahmoud, Eicha et Malaka. 

16/17 Avril 1937. 

!1.) La Dame Zeinab Bent Abdel Ga
wad Sayed El Miligui, sa fille majeure, 
épouse du Sieur Fadl Effendi Mahfouz. 

5.) Le Sieur Abdel Alim Sayed El Mi
ligui, héritier de la Dame Fatma Bent 
Hassan Ahmed, elle-même héritière de 
feu Abdel Gawad Sayed El Miligui, dé
cédé et représenté par ses héritiers, sa
voir: 

a) La Dame Nafoussa Bent Matloub 
Chamboulia, sa veuve, 

b) La Dame Nefissa, sa fill e, 
c) La Dame Fatma, sa fille, 
d) La Dame Enaam, sa fille, 
e) La Dame Sekina, sa fill e, 
f) La Dame Almaza, sa sœur, 
g) La Dame IIanem, sa sœur, 
h) Le Sieur Abdel Maksoud Sayed El 

Miligui, son frère. 
Les trois derniers pris en leur qualité 

d'héritiers également de la Dame Fat
ma Bent Hassan Ahmed, elle-même héri
tière de feu Abdel Gawad Sayed El Mi
ligui. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant ceux cités sub Nos. 1, 3 et 
litt. a, b, c, d et g au village de Cheikh 
Fadl, près de Sennarou, dis trict de Eb
chaway, province de Fayoum, celle sub 
No. 2 au village de Sennarou, district de 
Ebchaway (Fayoum), celle sub No. 4 au 
village de Deir El Hamad, district et pro
vince de Fayoum et ceux sub li tt. e, f et 
h à Fayoum, district et province de 
Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Mars 1932, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 20 Avril 1932, sub No. 308 
Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
31 feddans, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Sennarou, dis
trict de Ebchaway, province de Fayoum, 
divisés en neuf parcelles, comme suit: 

1. ) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Saada No. 22, parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes au 
hod El Cheikh Fadl No. 23, faisant par
tie des parcelles Nos. 53 et 15. 

3.) 6 feddan s, 9 kira ts et 8 sahmes au 
hod El Cheikh Fadl No. 23, parcell es 
Nos. 1 et 3 et faisant partie de la par
celle No. 2. 

4.) 2 feddans et 21 kü·ats au hod Fara
hat, kism awal No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

5.) 8 feddans, 22 kirats et 2 sahmcs 
au hod Farahat, kism awal No. 30, fai
sant partie de la parcelle No. 3, parcelle 
No. 12, faisant partie des parcelles Nos. 
14 et 15. 

6.) 3 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod Farahat No. 30, ki sm awal, fai sant 
partie des parcelles Nos. 3 et 2. 

7.) 11 kirats et 18 sahmes au hod Gar
bet 1-Iilal No. 3-1, faisant partie de la par
celle No. 11. 

8.) 4 kirats e t 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

9.) 7 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod Farahat No. 30, kism awal, fai
sant partie des parcelles Nos. 2 et 5. 

Ainsi qu e les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve avec toutes dépendances, 
attenances, appartenances et tous im
meubles par nature et par destination 
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généralement quelconques ainsi que tou
tes augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
21û-DC-179 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs Megalli Hanna El Ban-

na, savoir: 
i.) Wahida Bent Ghobrial Chenouda, 

sa veuve, 
2.) Bals am, sa fille, épouse Ibrahim 

Abou Seif, toutes deux demeurant à Fa
youm, rue Bahr Anz. 

3.) Tadros Hanna El Banna, 
4.) Neguib Hanna El Banna, tous deux 

demeurant à Fayoum, 
5.) Bahia Hanna El Banna, épouse 

Youssef Fam Khalil, 
6.) Labiba Hanna El Banna, épouse 

W ah ba Khalil, ces deux dernières de
meurant à la rue Goar (Fayoum). 

7.) Waguida Hanna El Banna, épouse 
Fahim Gabbour, demeurant à chareh El 
Chatt (Fayoum). 

B. - Les Hoirs de feu Aziz Hanna El 
Banna, de son vivant héritier de feu Me
galli Hanna El Banna, savoir: 

8.) Loulia Bent Ibrahim Messiha, 
9.) Kamel, 10.) Hanna, 11.) Hakim, 
12.) Elia, 13.) Chahat, 14.) Samira, tous 

ces derniers héritiers de feu Aziz Hanna 
El Banna, propriétaires, locaux, demeu
rant à Fayoum, rue El Chatt. 

15.) Maria, épouse Megalli Ibrahim Bi
chara, fille de feu Aziz Hanna El Banna, 
propriétaire, locale, demeurant à Abou 
Gandir, Markaz Etsa (Fayoum). 

C. - Les Hoüs de la Dame Anissa 
Hanna El Banna, veuve de Guirguis 
Hanna, de son vivant héritière de feu 
Hanna El Banna, savoir: 

16.) Fa riz a ben t Guirguis Hanna. 
17.) Attia Guirguis Hanna. 
18.) Kamel Guirguis Hanna. 
19.) Amalia bent Guirguis Hanna. 
20.) Zahia bent Guirguis Hanna. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Béni-Souef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 19 Mai 1936, huissier 
Aziz Tadros, dénoncé les 4 et 6 Juin 1936 
suivant trois exploits de dénonciation 
des huissiers Sergi et Yessula, tous 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 16 Juin 
1936 sub No. 462 Fayoum. 

Objet de la vente: 
94 feddans. 10 kirats et 9 sahmes sis 

au village de Miniet El Heit, Markaz 
Etsa (Fayoum), inscrits au teklif de feu 
Megalli Hanna El Banna, divisés comme 
suit: 

1.) 13 feddans, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

2.) 12 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 3, 
4, 5, 6 et 7. 

3.) 12 feddans, 2 kirats et 2 sahmes au 
même hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 2, 4 et 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

11.) 3 kirats et 18 sahmes au hod Selim 
connu sous le nom de Abboud No . 63, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 8 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod Wahba No. 59, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

6.) 8 feddans, 21 kirats et 18 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

7.) 24 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

8.) 14 kirats et !2 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 2, 
4, 6 et 7 . 

9.) 6 feddans et 18 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 2. 

10.) 4 feddans, 6 .kirats et 6 sahmes au 
hod Wahba Eff. No. 59, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

ii.) 6 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

12.) 5 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Yacoub No. 62, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

13.) 2 kirats et 17 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 2, 
4, 6 et 7. 

14.) 2 feddans , 17 kirats et 6 sahmes 
au hod Wahba Eff. No. 59, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porto avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s . 
Pour le poursuivant. 

Malatesta et Schemeil, 
209-DC-178. Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Baron Robert de 

Pfyffer, èsq . de séquestre judiciaire 
des biens meubles e t immeubles for
mant la succession üe feu Arclachès 
Garabedian et subrog·é aux poursui tes 
du Crédü Foncier Eg·yptien. 

Contre Boghos Garabeclian, fils de feu 
Béclros, commerçant, sujet russe. de
meurant au Caire, rue Choubra No. 6. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière en date elu 14 Novembre 1929 
par ministère de l'huissier R. DaMé, 
dénoncé en date du 23 Novem::Ore 1929 
par exploit <ie l'huissier Siniga,g·lia, 
tous deux transcrits au Bureau des 
Hvpothèques du Tribunal :Mixte elu 
Caire en date du 27 Novembre 1929 
M:énoufiel1, sub No. 2729. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière en date du 11 Drécembre 1929 
dressé par ministère de l'huissier 
Jean Soukry, dénonoé en d.:ate du 18 
Décembre 1929, par ministère de 
l'huissier LazZ'are, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypoithèques du 'l'ribu
nal Mixte elu Caire en date dt~ 26 Dé
cembre 1929 sub Nos. 11760 Galioubieh 
et ii 1011 Caire. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

21 feddans, 15 lürat.s et 17 sahmes 
sis au vmage d'E,l May, Markaz Che
bin El Kom. Ménoufieh , divisés com
me suit: 
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i.) 9 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 118. au hod El Kassaili No. 
20. 

2. ) 3 feddans, 21 kirats et 9 sahmes 
parcelle No. 61. au hod El Massid El 
Gouani No. 20. 

3. ) 16 ki rats e t 20 sahmes au hod 
El !\lassid El Gouani No . 23. 

4. ) 7 fedclans, 15 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 5, au hod El Massid El 
Gharbi ~o. 21. 

2me lot. 
12 feclcians, 17 kirats 81t 1 sahme sis 

au villag-e d'El iVlay. MarlŒz Chebin El 
1\.om, M'énoufieh, divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 1 kir.at et 23 sahmes, 
r·arcelle No. 50, au hod El K.assali No. 
20. 

2.) 1 feddan eL 22 sahmes, parcelle 
No . 50, au hod El Kassal No. 20. 

3. ) 4 feddans et 2 sahmes. parcelle 
No. 61, au hod El Massid. El Gouani 
No. 23. 

4. ) 14 kirats et 2 sahmes. parcelle 
"\;o. 59. au hocl El Massicl El Gouani 
"\;o. 23. 

3me lot. 
L feddan, 22 lür.ats et 21 sahmes sis 

au village de Dal<'ama, Markaz Chebin 
El Kom, lVIénoufieh, divis·és comme 
suit: 

A. - 1. ) 15 kirats et L6 sahmes, divi
sés en deux parcelles: 

a) J kirat et 5 sahmes par indivis 
dans 6 kirats e1t 3 sahmes, parce!le r-:o. 
92, .au hod E;l Cherwa No. 8. 

Sur cette parcelle il existe un mo
teur d'irrigation fixe bahari, sur le ca
nal Bazourieh, cle la force de 40 H.P. 
environ, en bon état cle fonctionne
ment. se trouVlant clans un e chambtP 
construite en briques rouges. 

b) 4 lzirals et ii sahmes, parcelle No. 
38. au hocl El ~alal No. 10. 

B. - 2. ) 1 feclclan, 13 ki rats elt 9 sah
mes. J)arcelle No. 53, au hocl El Char
wa No. 8. 

C.- 3. ) 1 kirat et 1G sahmes. parcel
le No . 90. au hocl El Charvva No. 8. 

D. - 4. ) 2 kirals et /1 sahmes, par
cell e ::'-<o. 36, au hocl El_ Charwa No. 8. 

!1me lot. 
3 feclclans, 1 lürat et 17 sahmes d.e ter

res ag-rico les .sises au village cle San
guerg, Markaz Ménouf, Ménoufieh, di
visés comme suit: 

1.) 2 feclclans, 9 kirals et 17 sahmes, 
parcelle Ko. 1, au hocl Ketaa Said No. 
'"' o. 

2. ) 6 !<irais eL 23 sahmes. parcelle No. 
122. au hod Kel!aa Saicl !\o. 3. 

3. ) 9 1\irals e;t 1 sahme, parcelle No . 
125, au hocl Ketaa Saicl No. 3. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain de tir aux pi-

Q'eons, de la superficie de 1 feddan et 6 
kirats, sis au village de Minet El Sireg. 
?vl.arkaz Dawahi Masr. Galioubieh. au 
hocl Mohi Bey No. 3, comprenant la par
celle cadastrale No. 17 et pmlie de la 
J)arcelle Nos . 13 et 16. 

6me lot. 
13 feddans. 11 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Minet El Sireg, M!arkaz 
Dawahi Masr, Galioubieh, aux hods El 
Haggar No. 6, parcelle No. 1, et Mo hi 
Bev No. 5, parcelle i\"o. 13, dont 1 fed
d·ail 4 l\irats et 6 sahmes au hod Mohi 
Bey· :\'o. 5, faisant partie de la parcelle 
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No. i3 eL le r eslanL du hod El Haggar 
No. 6. fa isa nt parLie de la parcelle No. 
i, le tout formant un seul tenant. 

7me lot. 
2 feddans, 12 kirats et i6 sahmes ::;is 

au village ci'e J\llinet El Sireg. Marlmz 
Dawahi M.asr, Ga;ioubieh. au bod El 
MaUab No. 8, parcelle No. /1 du pl•an 
cadastral. 

8me lol. 
i feddan, lü kira ls e t 8 s•ahmes sis au 

vi llage de Minet E l Sirep;, Marl<az Da
wahi Masr, Galioubi eh, au hocl E.l Mat
lab No. 8 , parcelle No. 11 du plan ca
dastral. fa isant parlie d e la parcell e N•'· 
ii. 

9me lot. 
i3 1\irats et i6 sahmes s is au villaa-e 

de lVIin!et E l Sireg, Ma rkaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, au hocl El 1\Iatlab No. 
8. parcel ie No. 21 elu plan cada stral. 

iOme lot. 
19 !<irais et 20 sabmes s is au villag·e 

de Miniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr Galioubieh au hod El :\Iatlab No . 
S, parcell e ]\o. 3S elu pl•a n cadastral. 

lime lot . 
21 kirats et 20 sahm es s is au vi ll age 

d e Minet EJ Sireg, Gali oubi el1, au boel 
El Agam No. 10, faisant partie de la 
parcell e No. 2 elu plan caüastral. 

12rne loL. 
i feddan e t 18 l\ira ls s is au village 

de Minet El Sireg, Marl<az Dawabi 
Masr>, Gali oubieh, au hod Gar EJ Saklm 
No. ii . parcelle No. 26 du plan cadas
tral. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
norte avec tou s ac,cessoires et dépen. 
ela n ces, tou s immeubl es nar cles linati .. n 
et par nature g6néralemenl ou~l<:<,n
ques, rien excepL1é ni exc lu . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 3000 pour le 1er io t. 
L.E. 170() pour le 2m e lot . 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E-. !15() pour le !Jme lot. 
L.E. 1100 pour le 5me lot. 
L.E. !1400 nour Il: 6me lot. 
L.E. 9f)Opour ;e 7me lot. 
L.E. 600 pour le 8me lot. 
L.E. 200 pour le !Jme lo t. 
L.E. 270 pour le 10me lol. 
L.E. 2i0 pour- lc !Jme loi. 
L.E. 5-'10 pour le 12me lol. 
Oulrc les frai s r. t accessoires. 
Le Caire, le Hi Avril 1037. 

Pol rr le poursuivant èsq., 
Malatesta et Scl10meiL 

205-DC-17:>. Avocals ;'t la Cour. 

Date: Samed i 15 Mai 1937. 
A la requête du Banco Italo-Eg iziano, 

socibLé anonyme égypti enn e ayant siè
ge à Alexandrie ct succursale au Cai
re, subrogé aux poursuites de la Banca 
Commerciale Ita li ana per l'Egitlo. 

Au préjudice du Sieur Abbas Gaber 
Khalifa. fils de Gaber Khal i fa, petit-fils 
d e Kbalifa. propriétaire et commerçan t 
é l!"vntien, domicilié à .2Jawiet El Nawia, 
district de Béba, province de Béni-Souef. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai 1931 et i5 
Janvier i93l1, dûment transcrits avec 
leur dénonciation au Bureau des Hypo
thècrues du Tribunal Mixte du Caire 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

r espectivement les i3 Juin 1931 sub No. 
50G Béni-Souef eL 29 Janvier 1934 sub 
No 72 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er I:ot. 

'5 fecldans 1 kirat et 8 sahmes de 1er
res cultivables sises au zimam du villa
ge d e ~az le t El Zawieh. Marl<az Béba, 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El Sa
b wa No. 3, parcelle No. 16. 

T els que les d i1ts b iens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
l"{ se t·vr·. immeubles par nature et par 
cleslination qui en dépendent, rien ex
c:u ni ex,cep l>é. 

2me lot. 
4..'1 fedcl ans, 6 ],;,irais c t 8 sah rnes de 

terrains s is au vill'ap;e de Zawi e t. El Na
wia, Mar kaz Béba. f\1oucli eieh de Béni
Souef. ci ivi s·és en Z2 l)arccPes comme 
fUi L: 

La 1 r'e de 2 feddans, 20 ki rats e1t 2lj 
sahmes au hod El Garf ~o . 3. parr.r:,'i e 
No . 3R. 

La 2me cle /1 feddans et 20 salnw~s au 
hod E l Ezbet No . 6', parcelh~ No. ii. 

La 3me de 6 l\irats au m ême hocl, fai
sant narl ie cle la parcelle I\o . 12. par in
div is . 

La 4mn ci'e 1 fedda n. 22 kirals et 12 
sahmes au m ême hod, fa isant parlie de 
la narcelJe :\'o. û, par indivi s. 

L •a 5rne de D fcclcla ns, 10 kirals e t 12 
sahmes au h ocl Jss.ar ~o. 7, pa rce ll e 
No. 61. 

La Gnw de 7 l\ ira ts ·el R sa l1m es a u 
m êm e hod. parcelle No. 59. 

La 7nw dP R kirats ct 1 salnncs au m ê
m e hod. fa ism1 t pal"l ie de la parcell e No. 
C?. nar inciivi s. 

L.::t Rme de 3 kirat s au m êm e hod, par
c:Pll e l\'o. 49. 

La Orne cle i4 kiral s et 1G sabmes au 
m ê me boel, faisant partie de la pmcelle 
~o . 63, nar indivis. 

La 10me de 5 kirals et 8 sahmes au 
même boel. faisant parti e de la parcel:e 
No . 48, par indivis. 

La lime d e 2 feddans. 12 kirats et 20 
sa lnnes au boel Cbaalan El Bahari No. 
8, fai sa nt par ti e de la parcelle !\o. 28 . 

La 12me cle 12 ki ra ts e t 8 sahmes au 
même ho cl. fai sant parti e de la parcel le 
No. 42, par ind ivis. 

JJa 13me rle i fedcl·an, 22 kirats et 7 
sa!Jmcs au llod Dayer El Sahia ;'\o. D, 
faisant partie cie ia parcell e No. 28. 

La H.me de 1 feddan. 12 l\ir<:üs e t 13 
sahmes au m ême h ocl, fai sa n t partie de 
la narcell e I\o . 28. 

La 13m c de 20 ki rats e t 2 salnnes nu 
hod E l Dabboussi I\i. lJ , faisant partie 
de la parcelle '\o. 3J, par ind ivis . 

J.Ja 16me de 2 fecldans. 3 1\irals et JO 
sahmcs au bod E l Megared No. i2, fai
sant narli e de la parcell e I'io . 79, par in
d ivi s. 

La 17me de 22 kirarts e l 20 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 3. 

I.Ja 18me de 3 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Chaalan E.l Kebli No. 
14. faisant partie de la parcelle No. 27 
par indivis. ' 

La i9me de 3 fecldans. 1 kirat et 18 
sahm~s au hod Halfaya E.J Morakaba No. 
22. f.a1sant partie de la parcelle No. 14. 

La 20me de 6 feddans. 4 kirats et 20 
sab~es au boel El Ouesi-a No. 23, faisant 
!-lar~~~ de la parcelle Nos. 25 et 28, par 
llldiV!S. 

i6/t7 Avril i937. 

La 21me de il." kir.ats au même hod 
faisant partie a·e la parcelle No. 26, in~ 
divis. 

La 22me de 3 feddans, 11 lüra1ts ct 10 
sabmes au bod Hontour No. '1, parcelle 
No . '!7. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 70 pour le 1er lot. 
L.E. 5'10 pout· le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivanl. 
Malatesta eL Schenwil. 

207-D C-17(). Avoeals . 

Date: Samedi 15 Mai 1037. 
A la requête de la Raison Sociale 

R einhart & Co., Maison de comnw rce 
mixte ayant siège ü Alexandrie, agence 
à Zifta. 

Contre Nicolas Salama, fil s de Sala
ma, propriétaire, local, demeurant à 
Toukh Tambech a, Markaz Kou c::: na, 
Ménoufieb. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 3 ScptcrnlJrr· :l03G, htti"
sier l\.édémos, dénoncé le 22 Sep tembre 
1036 suiva nt cxp loit de l'hui :=;c: icr Gio
vannoni Charles. tou s deux tran scrits 
a u Burea u clr.s Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 2rl Scptr·mbre 
iû36, No. 1152 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
6 fecl clan s, 10 kirals et 3 satllncs à 

prendre par indivis dans 12 f•'dclan s, 20 
kirats e t 7 sahmes s is à Toukh Tambc
cha, Markaz de Kouesna (\lénoufich ), 
inscrits au teklif de Boctor \Iancariou:::, 
divisés comme suit: 

4 kirats et 22 sahme:; a u hod Clr ci.kh 
Abou Ta lci a No. '1, parcel le ;'lio _ H. 

2 feddan s, 18 kirats et 20 sa hnws au 
hod E l Serou No. 5, parce lle No. GO . 

7 kirats e t 18 sahmes au hod El Se
rou No. 5. parcelle No. G2. 

ii kirats et 1G sa hrnes a u hoc! Salwll 
No. 19, parcelle No. 108. 

8 kira ts e t Hl sahme::: a u lr od SabcL 
No. i!J, parcelle No. 124. 

1 kira t par indivi s clans !1 J.::iral ::: <'1. 13 
sahmes au hod Sabet No. 10, parli c de 
la parcelle No. iiO. 

N.B. - Celte parcelle co ns titu e une 
sakieh e t rigole. 

1 feddan, 12 kira ts el L sa hmc au il cd 
Sabet No. 19, parcelle No. 103. 

15 kira ts c t ü sahm cs ü lïnd ivic: cli tn" 
1 fedclan, i 5 ki rats c t 1!) sa Il mes parcl'll e 
No. 53, au hod Abou Jic iba No. 33. 

3 fRddan s, Hi ki ra ts ct :L3 sa hnl >':c' an 
hod El J(alachi No. 3G, parce ll e \o . !1\., 
en deux parcelles : la ire de 1i ki ral.s ct 
23 sahmes e t la 2me de 3 feddans, '1 1\i
rats et 14 sahmes, parcelle No. ü3. 
ii kirats au bod El Kalachi No. 3G, 

parcelle No. 76. 
21 sahmes par indivis dans 1 kiral. rt 

9 sahmes au hod El Kalachi No. 3G, par
ti e de la parcelle No. 37. 

Sur cette parcelle existe une sa.k irh. 
ii kirats e t 19 sahmes au hod El Sa

rou No. 5, parcelle No. 66. 
1 feddan, i7 kirats et 19 sahmes au 

hod Keteet El Sakia No. 13, pawceHe 
No. 49. 
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1 ldrat et 22 sahmes par indivis dans 
3 kirats et 23 sahmes au hod Abou Hei
ba No. 33, partie de la parcelle No. 26. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 16 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

20'!-DC-173. Avocats 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Guizeh et Rodah, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie et succursale au Caire . 

Contre: 
1.) Abdel Fattah Hamada, propriétai

re, local, demeurant il El Dokki, No. 151 
rue Dayer E l Nahia. 

:2.) Abbas Youssef Allam, propriétaire, 
local, demeurant à El Dokki, rue So
liman Gohar No. 19, tiers détenteur ap
parent. 

En vcrlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Août 1934, huissier 
S. l<ozman, dénoncé le 3 Septembre 
19311 par exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Burea u des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire, le 7 
Septembre Hl34, sub Nos. 4590 Gui:wh 
ct 6459 Caire . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour et précisément à El Do.kkh 
Markaz Embabeh, Moudirieh de Guiza, 
sise au hod Gueziret el Caracol No. 16, 
parcelle cadastrale No. 217 formant le 
lot No. H du plan de lotissement des 
terres de la requérante d ite Guizeh Da
rrc,ur. 
~.· Mai s d'après le nouveau eadaslrc opé
ré le 30 Janvier 1937 suivant talab No. 
2743, la dés ignation des biens serait la 
suivante: 

Une parcell e de terra in de la superfi
cie de 208 m2, sise au village de Bou
lac El Dacrour, Markaz ct Mouclirieh de 
Guizeh, au hocl Guéziret El Karacol No. 
~ - parcelle No. 217 formant la parcelle 
No. :iH du plan de loti ssem ent de la so
ciété venderesse di te Guizeh Dacrour. 

A i!t 'i i quo le tout sc poursuit c t com
p or te avee tou s accessoires ct dépendan
ce,:; ~·('•Jéralement quelconques, rien ex
rc.pté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\-lise ù JWix: L.E. :l70 ou trc: los frais. 
Le Caire, le 16 Avril Hl37. 

Pour la poursuivante. 
Malates ta e t Scheme il, 

2•Ji5·DC-17IL Avocats . 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

IIékékyan, agissant comme seule et uni
que héritière de feu sa mère la Dame 
Camille Hékékyan. 

Contre Scandar Ibrahim, avocat, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Faggalah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1933, dé
noncée les 13 et 14 Décembre 1933, trans-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

crit avec sa dénonciation le 21 Décem
bre 1933, Nos. 8895 Galioubieh e t 10204 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1928 m2 81 
dm2 dont 400 m2 sont occupés par les 
constructions d'une maison de 3 étages, 
le restant formant un jardin entourant 
la maison, le tout sis à Ezbet El Zeitoun 
Gouvernorat du Caire, kism Masr El 
Guédida, chiakhe t El Zei toun chareh El 
~ei:>se No. 5, moukallafa No.' 5/47, jadis 
a_ Zm~am E! l\i~a.tarieh, Dawahi Masr (Ga
lloubleh), llmlte: N orel, sur 35 m. 88 par 
chareh El Leisse où se trouve la porte 
principale d'entrée; Sud, s ur 3!! m. 25 
partie par Moustapha Pacha J\;Iaher et 
partie par la déviation du côté Est de 
chareh Maher limitant l'immeuble à 
l'Oues t; Est, sur 55 m . par Mil<hail Eff. 
Youssef jad is et actuellement Khalil As
sabgui; Ouest, sur la même longueur par 
chareh Maher Pacha où se trouve une 
seconde porte d'en trée. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses dépendances, ac
cessoires, immeubles par destination 
ainsi que toutes améliorations et aug
mentations qu i pourraient J' être faites, 
san s aucune exception n i réserve. 

Fol enchérisseur: Georges Abet. 
i\1ise à pdx: L.E. 1000 outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Alex. Aclimandos, 

:i8!!-C-5i5!• Avocat il la Cour. 

SUR SUREi\!CHERE. 

Hale: Sarnedi 15 i\Œai J.\J37. 
A la rCfJltête de la Banque :\aLionale 

de Grèce, venant par suite cl'absorp tion 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme ayant siège ü 
Athènes et s ucc ursale a u Caire, pour
suites et diligences de son DireeLe ur en 
cette dernière Yillc, iii. C. :\Ia tsas, v de
meurant ct pour laquell e Banquë clo
micilc y es t élu au cabi net de Maîtres 
Pangalo ct Comanos, ayocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Motlaleb 
Abou Bakr, fils d'Abou Bakr Al i, com
merçant, local, demeurant il Zawiet J:;l 
lVIasloub, i\la rli:az El vVas ta, Béni-SoueL 

En , ·erlu d"un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'hui ssier Jacob 
le 8 Juin Hl31, cl énon eé par l'hui ssier K€
démos, tous deux transcrits a u Bureau 
des Hypo thèqu es du 'rribunal Mixte dn 
Caire le 23 Juin :i031 s ub ~o. 560 Béni
Souef. 

Objet de la Yenle: 
:L6 feddans, \J 1-:irats ct 12 sahmes sis 

au vill age de Karr Béni-Etman, Markaz 
El \ Vasta, Béni-Souel", divisés comme 
s uit: 

:L3 feddans, 12 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Ayata No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 18, il l ' indivi s. 

18 kirats et 12 sa hmes an même lîod, 
fai sant partie de la parcelle No. Ji. 

2 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au hocl 
El Dabaani No. 2, fai sant partie de la par
celle No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, san s aucune exce ption ni ré
serve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 264 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Pangalo et Comanos, 
211-DC-180 Avocats. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de The Eng-ineering Cy. 

of Egypt. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Osman, 

fils de Osman Hebeiche, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Sohag, Markaz 
Sohag (Guirgueh). 

En vet·tu d'un procès-verlJal de saisie 
immobilière du 3 Janvier 1935, huissier 
Georges Alexandre, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 22 Janvier 1935, No. 88 Guirgueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de 69 m2 H cm2, sis au village 
de Bandar Sohag, Markaz Sohag- (Guir
gueh), à la rue Sid Abou El Azab No. 
:L2:i, propriété No. 132, actuellement No. 
32, c t No. 1\J4, actuellement No. 3tL 

Le dit immeuble se compose d'un rez
de-chaussée e t un 1er étage, ayant cham
bre au rez-de-chaussée ouHant s ur la 
rue Sidi Azab, e t 5 chambres au 1er 
étage. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l 'au
dience des Criées du Tribunal Mixte du 
Caire elu 3 Avril 1\J37, au prix de L.K 35 
outre les frais, a u Sieur Hafcz ;\'Ious tafa 
ELman, demeurant à Sohag-. 

NouvcJle mise ù prix: L.E. 38,300 m /m 
ou tro les frai s. 

121-C-50\J 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Cas tro, 

Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 1er ?\fai 1937. 
A la requête de You;;sef Hafez El Aref, 

su renchérisseur. 
Sur pours uites cle la Banca Com mer

c ia le Ita liana per l'Egitto. 
Au préjudice des Hoirs cle feu Has

san Bey Ahmed ?\Iahgoub El .\ref, sa
\·oir: 

a) Dame Hosna Abclel \Vall a!). sa Ycu-
ve, 

Ses enfants: 
b ) Ahmcd Aboul Fadl, 
e) Dame Naima, 
d) Ismail Ab del Kérim El _-\ref. tu leur 

de la mineure Safia, 
e) Mohamed. Aboul \Vafa El AreL 
En vcrlu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère des 23, 28 e t 30 Mars 1936, 
tra nscrit avec ses dénonciations le 21 
Avril 1\J3ô sub No. ·'1:22 (Guirguch ). 

Ohjel de la , ·enle: 
:Smc lot. 

18 feclda n s, 12 kir a Ls e t H sahmes de 
terrain s sb à Sohag, même lVIarkaz 
(Gu irgueh), en treize parcelles. 

Le dit lot a été adjugé à la pomsui
vantc. 

13mc loL. 
Lü feddan s, 11 kirats c t 1:2 ::;a lunes s is 

au village de Kawamel E l Bahari, Mar
kaz Sohag (Guirgueh), en cinq parcelles. 

Le dit lot a été adjugé au Sieur Ah
med Zeidan Sa lem. 
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Pour les l'mites eon snlter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise il l)l'iX sm· sur<•twhèrc: 
L.E. 495 pour le 5me lot. 
L.E. 242 pour le i ~~me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le Hi Avril 11)37. 

Pour le surencl1éri sse ur, 
i17-C-505 \Vnhba rtimaya, avocat. 

Date: Samedi t rr i\lai U137. 
A la requête d<': 
Chamabi Bey Sarofim, local, MiniPh, 

su t-enché l'isseur; 
Les Hoirs de fru Sarofim !\lina Ebeid, 

locaux, à Mini eh, créanc iers pour!Oui
vants; 

El Hag Aly l\1ohamed 1-Iamad, pro
priétaire, local, à MiniPh, ad judica taire. 

Au préjudice des Hoirs dn f< ~ u Moha
m ed Bey Hassan Salem. ct des Hoirs de 
feu Ibrahim Mohamcd Hassan Salem, 
celui-ci fil s e t héri Li er de f<'u lVIohamed 
Bey Hassan Salem, savoir: Mohamed. 
Dame Hoda, Riad et Dame Day El Soif 
Kot Mahmoud, les 3 premiers ses en
fants et la dernière sa ve uve, tou s pro
priétaires, locaux, à Mini<'h e t Tahna El 
Gabal, Markaz Minich. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 29 Mai 1935, transcrit 
le 21 Juin 1935, No. 1200 MiniPh . 

Obje t de la vente: 
3me lot. 

Une maison d 'un e superficie de 71)3 
m2 65, sise à Bandar El Minich, rue E l 
Fabrica No. 52, formant les Nos. 159 c t 
158 du plan de loti ssem ent de la Soc ié
té Anonyme des Sucreri es. 

Limitée : Nord, ru e Soltan F ouad; Es t, 
El Bahr El Aazam ; Sud, Hoirs Chaa
raoui Pacha, terrain vague Nos. 161 et 
162 du plan de lotissem ent de la Socié
té Sucreries; Ou es t, mai son No. lf7, 
Mou s tapha Amin . 

T els que les dits biens se poursuivent 
eL comportent sa ns a ucun e exception 
ni r éserve. 

Mise à prix sur s ul'e nchère: L.E. 2860 
outre lP-s frais . 

176-C-5!1.6. 

Pour le sur·cnchéri sseur, 
Henri e t Codsi Goubran, 

Avocats . 

Date: Samedi 1er Mai 1037. 
A la requête de J ean Gallios, dem eu

rant au Caire, sm·enchérisscur. 
Au préjudice de Georges ou Guirguis 

Naaman, suj et local, dem euran t à Dono
char, Markaz Mehalla El Kobra (G har
bieh) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai sie immobilière des 19 Avril c t 3 Juin 
1931, tran scrits les 2 Mai 1031, No. 1206 
et 26 Juin 1931, No. 1764 Ménoufi eh. 

Objet de la vente: 
2me loL. 

18 feddans, 11 kirats e t 12 sahmes sis 
au village d'El Kolachi, Markaz Tala 
fMénoutïeh) divisés comme suit: 

I. - 11 feddans et 12 kirats au hod El 
Kibli No . 5, divisés comme suit : 

A. - 10 feddans, 20 kira ts et 12 sah
mes inscrits sur la mokallafa a u nom de 
Mme Marie Khoury, épouse Hanna 
Khoury et fille de feu Fathallah Naa
man, en 6 parcelles, savoir: 

1.) 12 kirats dans la parcelle No. 76. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 kirat et 12 sahm f's dans la par
ce ll e :\ o. ÎÜ. 

3.) 2 fedd a n ~ <'l 1 ki ra l dan s Iii J><tr
cell c No. 1)2. 

't. ) 6 fedda n~. !) kirals c l 16 sahnws, 
parce \l c•s i'\os . 08 ct 97 . 

5.) 1 fc ~ddan . 3 kira ts d 8 ~ ilhmes 
dans la parcl'II C' ~o. 123. 

li. ) 15 kiral::i clans les pa rcc ll l's Nos. 
12'l ct 123. 

B. -- 15 kira ts c t 12 sahmes in sc rits 
sur la mokall afa de Mm e Soufi a Sou
raya, en deux pa rcell es, savoir : 

1. ) 10 kira ls da ns la parcell e No. 102. 
2.) 5 kirn b I'L 12 sahmes, parce ll<' No. 

121. 
II . - G feddans, 23 kirats PL 12 sa h

m es a u hod El Okali a No. 3. faisant 
parti e d<' la pa rcell e No. 33, en un e 
seul e parce ll e. 

Cl'Lte qu antité est inscrit<: sur la m o
kallafa, comme su it : 3 feddans ct '1 ki
ra ts a u n om de l\lme Soufia So uria <'l 3 
feddan s, Hl kirats e t 12 sahnws au nom 
de 1\Ime Marie Khoury. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Nouvelle mise à prix: L. K 530 ou tre 
les frai s. 

182-C-552. 
Pour le suren chérissc ur, 

Emil e Rabbat, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIEl"CES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Soc iale S. 

S. Sednao ui Co., Lld. , socié té mi x te, 
ayant s iège a u Ca ire, place Khazindar. 

Au préjudice de: 
1.) llamo uda Mahgo ub, fil s de Mah

go ub, pri s en sa qualité d'hériti er de son 
fil s Mohamad liammouda Mahgoub, 
propriétaire, local, demeurant à Tall 
Maghoud dépendan t du vill age de Fa
racha, di s trict de Hehya (Ch. ). 

2.) Mohamad Moussa, fil s de Mou ssa 
fil s de Aly, cultivateur, suj e t local, de~ 
meuran t au village de Manchat El R.ad i, 
di s trict de Facou s (C h. ). 

3.) Dame Mou.fida Ismail Hussein, fil
le de Jsmail, fil s de Hussein, propriétai
re. s ui e tte locale, prise en sa qu alité 
d'héritière de feu la Dame Saada Bcnt 
Mahgoub Racho uan , demeurant jadis à 
Daidamoun, Markaz Facous (C h.) e t ac
tu ell em ent de domicile inconnu, ainsi 
qu 'il rés ulte de l 'exploit de l'hui ssier Z. 
Tsalakhos en da le du 18 Mars 1036, après 
recherches faites dans divers quartiers 
de la ville e t n otamment a ux Pos tes et 
Télégraphes de Mansourah. 

.'J. ) Aly Ismail Hu ssein, 
5.) Mahgoub l smail Hussein, tou s deux 

fil s d'Ismail, fils de Hussein , pris en leur 
qu alité d'héritiers de feu la Dame Saada 
Bent Mahgoub Rachou an, proprié taires, 
suj e ts loca ux, dem eurant au village de 
Saft Zereik, dis tri c t de Simbellawein 
(Dale). 

û.) Dame Fa uz Mahgoub Rachouan, 
fill e de Mahgoub R.achouan, fil s de Ra
chouan, proprié taire, sujette locale, de
meurant à EzbeL Mahgoub, dépendant 
de El Tayeba, di s trict de Zagazig (Ch.). 

W/lï Avril J9:n. 

En vm·tu d ' un pr-ocès-verba l de sais ie 
immobi li ère du 2D Févri er HJ3û, dénon
cé les 17 , 18, 19 c t 31 Mars Hl3G ct trans
crit a u Burea u des Hypothèques elu Tri
buna l J\.Iixtc de 1\lansoura.h les 28 Mars 
Hl3û s ub No. 51S e t 7 Avril 1936 sub No. 
577 Manso ura h. 

Objet de la venle: en un se ul lot. 
'1R fecldans, ïï kira ts e t 20 sahrnes de 

terra ins eultiva iJ! cs sis a u village de Sc
neita. jad is c t ac tu ell ement a u vill age de 
Nawafaa, di s tri c t de Facous (C h. ), à 
prendre par indivis da ns 121 fcddans, H 
kira ls cL 16 sahmes a u twd El Ral1a ri 
wa San, ensembl e avee les eons tru c
li ons s' y trouvant, divi sés en de t1 x par
ce ll es : 

La il'c de 01 fedclans, ·J L l\irah d 1G 
sahmes. 

La 2mc de 30 feddans. 
Il ex is te s ur ces terrain s une czbch 

cons truite en briques cr ues, composée 
de 7 ma iso ns pour les cultivateurs, 1. 
dawar, 2 mandaras e t 1 éc uri e, cl une 
mai so n ü 2 é tages composés le 1er de '1 
chambre::: c t le 2me de 1 chambre san:; 
Loil11re. 

Ain si q ue le toul sc poursu it et co!ll
porte avec tou s les aeeessoire;; r.L dé
pe nda nces, ~an s a ucun e excep ti on ni ré
se rve. 

Pour les limites con sulter Ir. Cahier 
des Charges. 

1\'lise à p.-ix: L.E. 715 oulre les frab. 
Pour la poursuivante. 

i\1. Sednaou i ct C. Hil.cos, 
130-Cl\l-318 Avocats. 

Dale: J eudi 13 Mai 11)37. 
A la rcquê le cl u Révérend Père Ale

xand re Pagès, agi ssant en sa qualité de 
représentant e t de fondé de pouvoirs des 
Missions Afr icaines de Lyon en l ~ p- y ]JLe, 
prê tre françai s, demeuran t au Caire ct 
y fa isant élection de dorni cil c en J'L'Lude 
de Maitre .l. n. de Lmno llc cl ;) i\l.:Jll:30U 
rah en cell e de Maîtres G. 1\li chalopoulo, 
.J . .Jabalé, M. Sai tas, avocats. 

Au }ll'éjudice du Siem ll amcd l\[o lla
mcd Abou Zeid, fil s de Mohamed Abou 
Zeid, proprié ta ire, s uj et espagnol, de
meurant à 1\l a nso urah. 

En vcl'lu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1031, trans
crit avec sa dé nonciation au Greffe des 
Hypothèq ues d u Tribuna l Mixte de l\ lan
soura ll le '1 Octobre 1931, No. Hlü8. 

Objet de la venle: en un se ul lot. 
30 fcddans ct () kira ts de terrain s sis 

au village de Kafr Saad, d is trict de Cher
bine (O h. ), d ivi sés en de ux parce lles : 

La ire d e 12 fec!dans et G J.:irats au 
hod Bcdei r No. AO, fai sant par lie de la 
parcelle No. 29. 

La 2rnc de 18 feddans a u hoci El Set
ta te No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec Ioules ses dL\p c nclancC~ c·s, ac
cessoires c t. a nnexes, sans aucune ex
ception ni r-éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 

213-DM-182 Avocats. 
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Date: Jeudi 13 ;\lai 193ï . 
A la requête de la Dame Marie Tam

bey, fill e dt~ Khalil Pacha 1\hayaL épou
se de Gabrit>l Bey Tambey, propriétaire, 
administrée hellène, pri se en sa qualité 
de seule et unique bénéficiaire de la 
succession d es feu s Khalil Pacha e t Nas
rallah Bey Khayat, domiciliée à R a mleh 
d'Alexandrie, s tation Mostafa Pacha. 

Contre El Cheikh Abdel I-Iadi El Cho
ra, fil s d 'El Chora Mégahed, commer
çant e t propriétaire, suj et égyptien, d e
meurant à J\.afr El Garayda, Markaz 
Cherbine (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 17 Juille t 1935, dénoncée 
Je 23 Juillet 1935 et transcrites le 29 
Juillet 1935 s ub No. 1678 (Gh.) 

Objet de la vente: 
37 feddans , 17 kirats et 19 sahmes de 

terrains d e culture sis au village d e Kafr 
El Garayda, dis trict de Cherbine (Gh.), 
divisés comme s uit: 

1.) 5 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Abiad El Gharbi No. 91, parcelle No. 5 
bis, forma nt rigole. 

2.) 2 kirats e t 5 sahmes au hod El 
Abiad 1-<:l Gharbi No. 91, parcelle No. 6 
bis, fo rmant rigole. 

3.) 7 ki ra ls au h od El Abiad El Ghar
bi No. 91, parti e des parcelles Nos . 1 et 
il, forma nt rigole. 

'1.) 37 fedda n s, 3 kira ts e t 4 sahmes au 
hod El Nas r No . 77, fai sant par tie d e la 
parcelle :\!o. L 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte san s au cune exception ni réserve, 
avec les imm eubles par d es tina ti on qui 
en dépend en L. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . 500 outre les frai s . 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

P our la po urs uivan te, 
:1'11-M-628. G. Coltan, avocat. 

Date: J e udi 13 Mai 1937. 
A la t•cquête du Sieur Alexandre Cos

tantinidis, négociant, hellène, d em eu
rant à Simbcllawein (Dale ). 

Conrh·e les Sieur et Dam e : 
1.) Zeinab Siam R amadan , de Siam 

Ham ad an , de R am ada n, 
2. ) El Sawi Ali Ramadan, fil s clc Aly 

Hamadan, d t: Ramadan . 
Tous propriétaires, s uj e ts locau x, d e

me urant à Ezbet Moussa El Dib, dépen
dant d e Simbcllavvein (Da le ). 
. En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
nnmobi lièn•, huis sier A. Ackad, du 20 
.J uin 1935, d énoncée le 1er Juille t 1935 
)Jar l'hui ssie r A . Kher , transcrits le 16 
Ju ille t 1933. No. 275't. 

Objet de la vente: en troi s lots . 
1er lo t. 

Ap parlena nL à la Dame Zeinab Siam 
Hamadan. 

1. ) 6 kirals d e terrain s cu ltivables s is 
<'1 Zimam E l Simbellawein, di s tri c t de 
Simbellawein (Da le), au hod El Chan
na n No . 40, fai sant par tie de la p arce lle 
?\ o. 3. 

2.) Un e mai son, terrain e t con s truc
~i o n s , cons truite en briques crues, s ise 
a Ezbet lVI oussa El Dib dépendant de 
i:li mbellawein, a u hod El Channan No. 
-10, fai sant partie de la parcelle 0: o. 3, 
de 2 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Celte mai son P.St composér. dr. 8 cham
bres, 2 entrées e t accessoir es, compl è te 
de ses por tes, fenêln~s d toitures . 

Ense mbl e: 2 mûrier ::; t•t 2 dattiers. 
2me lot. 

Appar tenant au Sieur El Sawi A li Ra
madan. 

G kirals de terrains cultintbl(·'s s is au 
Zimam dP Simbcllaw r in (Oak. ), a u hod 
El 1\ a lh El Kébir No. '1f1, faisant parti e 
de la parcell e :\!o. 1, par indi vis dans 16 
. ki rats. 

3m e lot. 
Apparlenan t a ux deux dé bi leurs Zei

nab Siam Ramadan et El Sawi Aly Ra
madan. 

4 kirats e t 3 sahmes de terrains de 
constructions, sis à Ezbet Gabr , dépen
dant du Zimam du village de Simbella
w ein (Dale ), divisés comme suit: 

1. ) 2 kira ts a u hod El Kal h El Kébir 
No. 41, kism awal, partie de la parcelle 
No·. 1, avec la maison qui y a é té élevée, 
composée d 'un seul é tage en briques 
crues . 

2) 1 kira t et 3 sahmes a u m ême hod, 
parl!e de la parcelle No . 1, avec la mai
son qui y a é té él evée, composée d 'un 
se ul étage , en briques crues. 

3.) 1 k ir-at a u même h od, par tie de la 
pa rcelle No . 1. 

Ainsi que le tout se pours ui t c l rom
porte sans au cune excep ti on ni ré:-:;L'rve, 
avec les immeubles par des tin èl hon qui 
en dépc nden t. 

Pour les limites con su lter le Ca hi ur 
des Charges. 

Mise ù 1n·Ix: 
L.E. 130 pour Je 1er lot. 
L.E. HO pour le 2m e lo t. 
L .E. 130 pour Je 3me lot. 
Outre les fr ais. 
Man sourah, le :l6 Avril 1937. 

Pour le pou rs uivan t, 
201-M-629. .\1 . Ebbo, avocat. 

Date: J eudi 13 lVlai 1937. 
A la requête d es Usines Réunies d 'E

gren age et d'Huileries, S .A., ayant siè
g e à Alexandrie avec s uccursa le à Mit
Ghamr. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Ha.micl Se

rneida Soliman, savoir: la Dame Hosne 
Chane, sa veuve, fill e d e Abdou Abcloun 
Moharned Ism ail, tant personnellem en t 
que comme tu triee de ses enfants mi
n eurs Abdel Salam, El Baz, Kamel e t 
Abdel Moneem, en fan ts c t héritiers du 
dit défunt, 

2.) Le Sieur Abdc l .Meguid Semeicla 
Soliman , agissant en sa qua lité de tu
leur du mineur Mohamecl, ('nnnu sous le 
rwtn de Yehia, celui-ci pt i:-:; lant comme 
héritier de fe u son père Abele! Hamid 
Semeida qu e comme débiteur person
n ellem ent. 

Tous proprié taires, s uj e ts locau x, de
m eurant la ire à Ki sm Awal Facous e t 
le 2me à Béni-Sereid . 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du H Mai 193G, tran scrit le 
27 Mai 1936, s ub No . 823. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

Appartenant aux Hoirs Abdel Hamid 
Semeida Soliman dans la proportion 
de 38 feddans, 21 kirats et 9 sahmes e t 
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Mohamed Abdel Jiamid Sr. m eida connu 
sous Ir! nom de Yl'i'1ia da ns la proportion 
de 128 fcddan s, 1 kira ts et 18 sahrnes. 

166 feddan s e t 22 ki rats sis a u village 
ùe J\.afr El Achkam, dis tric t de Facous 
(Ch. ), a u hod El Barari wa San No. 1, 
kism tani fas l sadess, fai sant partie de 
Ja parct~ l l e :\!o . 39, à prendre par indivis 
cia n s 276 fr·ddans, 11 ki rats et 18 sah
mes, en doux parcelles: 

La il'c de 109 feddan s au dit hod et 
fai :oa nl parli e de la même parcelle No . 
39. 

La 2me de 107 feddans, 11 kira ts et 18 
sahmes au m ême hod e t fai sant partie 
d e la même parcelle No. 39. 

Il exis te sur ces terrains 3 sakiehs 
tamboucha a insi qu 'un dawar en briques 
crues composé de 4 m a isonnettes pour 
les ouvriers . 

Pour les li mi tes cons ulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 2670 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
i\:Iaksud, Samné et Daoud, 

.223-D:\f-1 92. Avocats. 

Date : J eudi 13 ;\lai 1937. 
A la requête de la Ca isse Hypothé~ 

ccure cl 'Egypte, socié té anonyme belge, 
ay<lll L s iège socia l à Bruxell es e t siège 
admini s tra tif a u Caire. 

Con lte le Sieur Ham ecl Dao ud Awad 
Emara, fil::; cle feu Dao ud Awad Emara, 
proprié tai re, s uj et local, dem eurant à 
Be lcas, clistrict de Cherbine (Oh. ). 

En VCI'lu d'un procès-verbal de sa isie 
immobi lière des 4 i\Ia i et 27 Juin 1931, 
hui ssiers A. Kh eir c t Ed. Saba, tran s
crits les 22 Mai Hl3L :\o. 1178 e t 15 Juil-
let 1931, No. 1502. · 

Objet de la vente: 
26 feddan s, 12 kirats e t 1 sahmes sis 

au vill age de Belcas, di s trict de Cherbi
n e (Gh. ), divisés en cieux parcelles: 

La ire de-'! feddan s e t 6 kirats au hod 
El Mos tah No. 219. 

La 2m e cle 22 fedclan s, 6 kirats e t 7 
sahmes au hod Abo u Rizk, au trefois hod 
El Dayer No. 235. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L. E. 730 outre les fra is. 
?viansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksud, Samné et Daoud, 

213-DM-L8'1 Avocats. 

Dale: ,r L' <id i 13 Mai 1937. 
A la req uèle des Hoirs Georges Eco~ 

nom id is, :-:;i:lvoir: 
1. ) Dame Christali a Economidis, sa 

Ve U \'C, 

:2.) Pari ss is Economidis, 
3.) Dlle Ana::;lass ia Economidis, 
!._ ) Télémaque Economidis, 
5.) Con s tantin Economidis, ces quatre 

derniers ses enfan ts, tous pri s en leur 
qu a lité de ses héritier s e t de cessionnai
r es de la part r evenant a u Sieu r Panayot
ti E co nomicli s, e t ce suivant ac te authen~ 
tique de cession avec s ubrogation passé 
au Bureau des Ac tes Notariés du Tribu
na l Mixte de i\Iansomah le 29 Juin 1932, 
No. 490, tous proprié ta ires, suj e ts hellè
nes, demeura nt à Zawar Aboul Lei!, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch. ) e t faisant élection de 
domicile à Man sourah en l'étude de Mes 
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G. Michalopoulo, J . J abalé, M. Saitas, 
avocats. 

Au préjudice du Sieur Mansour _Am_r 
Hassan, fils de Amr Hassan, propnétai
re, suj et local, demeurant à Tall-Rak, 
district de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi_e 
immobilière du 12 Avril 1930, transcnt 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 2 Mai i930, No. 862. 

Objet de la vente: 
i3 feddan s et 6 kirats sis au village de 

Tall-Rak, district de Kafr Sakr (Ch. ), di
visés comme suit : 

i. ) 8 feddans e t i2 kirats au hod El 
Cheikh El Kébir ou El Sebakha El Ké
bir No. 6, par indivi s dans '10 feddans, 
20 kirats et i2 sahmes, parcelle No. 208 
bi s. 

2.) 2 feddan s par. indivis ~an s i2 fed
dans et 14 J<irats, faisant partie de la par
celle No. 239, au même hod. 

3.) 2 feddan s e t i8 kirats au même hod, 
dans les parcelles Nos. 448 et. 449. 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

!\'lise à prix: L.E. 350 outre les frais . 
Man sourah, le i 6 Avri l i937. 

Pour les poursuivants, . 
G. ?vlichalopoulo, J. J abalé, M. Saltas, 

214-DM-183 Avocats. 

Dale: .Jeudi 13 Mai i937. 
A la requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, société anonyme, ayant siege au 
Caire. 

Contre: 
1. ) Hussein Bey Mohamed H~g~zi, 
2. ) Dame Chayesta dite auss t Ches ta 

Hanem fill e d 'Abdallah , fils d'Abdallah, 
3.) n'ame Nabav.ria IIanem Mohamed 

Hégazi, épouse de Hussein Bey Moha
med Hégazi, 

4.) Dame Amina Jianem Mohamed 
Hégazi, veuve de feu Abdel Kader Ah
m ed Masséoud Hégazi. 

Ces deux dernières prises tant com
me garantes hypothécaires du requérant 
qu'en leur qualité de cohéritières de leur 
mère feu la Dame Habiba Hanem, fille 
de .Masséoud Hégazi, de son vivant co
débitrice hypothécaire et solidaire du 
requérant avec les deux premiers nom
més, la 2me veuve et les trois autres en
fants de feu Mohamed Bey Hégazi, dit 
aussi Mohamed Mohamed Hégazi El 
Saghir, fil s de Mohamed Bey Mohamed 
Hégazi. 

5.) Dame Fatma Hanem Mohamed 
I-légazi, épo use de Mohamed Amer Hé
gazi, 

6.) Dame Hamida Mohamed Ilégazi, 
veuve de feu Moustafa Aly Ism ail Hé
gazi, 

7 .) Aziz Bey Mohamed IIégazi, p~is 
tant personnellement qu'en sa quaht_é 
de cohéritier de sa m ère la Dame Nabi
ha dite Habiba Hancm, fill e de Mas
séoud Hégazi, veuve de Mohamed Bey 
Moh amed Hégazi, de son vivant codébi
trice hypothécaire et solidaire du re
quérant avec les susnommés. 

Ces trois derniers enfants du dit feu 
Mohamed Bey Mohamed Hégazi, dit 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

aussi Mohamed Mohamed Hégazi El .Sa
ghir, fil s de feu Mohamed Bey Moha
med Héo·azi. 

Tous propriétaires, s uj e ~s locau~, de
m eurant au Caire, les trois premiers 4 
rue l< awala, midan Madbouli (ki_sm Ab
dîne ) la '1me à Gueneinet MamiChe ou 
Nami'che, No. i7 chareh El Arb~ine (Sa
yeda Zeinab) et les autres au VJI.lage de 
k eremla, district de Belbeis (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier B. 
Accad le 23 Octobre i935, transcrite les 
i 6 Novembre i935, No. 2105 et 9 Janvier 
1936, No. 44. 

Objet de la vente: 
217 feddans i 7 ki rats et 16 sahmcs de 

terrains c ulti~ab les sis au village de Mit 
Mealla, district de Belbois (Ch .), distri
bués comm e suit: 

i67 feddans, i2 kirats et 14 sahmes au 
hod El J-Iamrane No. 3, de la parcelle 
No. i. 

2 feddans, i6 kirats e t 2 sahmes au hod 
El Kalaa No. 2, savoir 2 feddans, 7 
kirats e t 22 sahmes parcelle No. 335 et 8 
l<irats et 4 sahmes parcelle No. 343. 

47 feddans et i3 kirats à prendre par 
indivi s dans 50 feddans et i 5 kira ts au 
h od El Jlamrane No. 3, en une parcell e . 

Ensemble: une ezbeh comprenant 20 
maisons ouvrières, magasins et écuries, 
iOO palmiers et i machine de la forc e de 
35 chevaux. marque Garner et Fils, J.Ad., 
No. 26519 du moteur, en bon état c t une 
grande maison de m aître, en briques 
cuites, le tout sur la ire parcelle ; un e 
petite ezbeh de 8 mai sons ouvrières et 
iü arbres divers sur la 2me parcelle. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

M:ïse à prix: L.E. i3565 outre les frais. 
Man sourah, lo 1G Avril i937. 

Pour le pours uivant, 
i\fa.ks ud, Samné e t Daoud, 

220-DM-i89. Avocats . 

Date: Jeudi i3 Ivlai Hl37. 
A la requête du Révérend Père Ale

xandre Pagès, agissant en sa qualité de 
représentant et de fond é de pouvoirs des 
Miss ion s Africaines de Lyon en Egypte, 
prêtre français, demeurant au Caire et 
y fai sant élec tion de domicile en l'étude 
de Maître .J. B. de Lamotte et à Mansou
rah en celle de Maîtres G. Michalopoulo, 
J . .Jabalé, M. Saitas, avocats. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Goumou che Aly Aboul Ezz, fill e de feu 
Aly Aboul Ezz, fil s de feu Moustafa Ah
med Aboul Ezz, savoir: 

i. ) Osman Ahmed El Khalifa Aboul 
Ezz, son mari, pris tant personnellement 
qu'en sa qualité de tuteur naturel de ses 
enfants mineurs: a) Osman, b) Khairat, 
c) Aziz et d) Neemat, 

2.) Youssef Osman, 3.) Tewfik Osman, 
4.) Aly Osman, ces trois derniers ses 

enfants, propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit Abou Ghaleb, district de 
Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Mars i931, transcrit 
avec son acte de dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 15 Avril i931 sub No. 905. 

Objet de la vente: 
5 feddans, :1.5 kirats et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Abou Gha-

i6/17 Avril !937. 

leb, Markaz Cherbine (Gh.), au hod El 
Asra No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans ii feddan s, 6 k1· 
rats et i5 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulLor Jo Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J . .Jabalé, l\11. Sai tas, 

2i2-DM-18i Avocats. 

Dale: J eudi i3 Mai i 937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contt·e le Sieur Mohamed Niohamed 
Attia, dit aussi Mohamed Mohamed At
tia Sid Ahmed, fils de feu Mohamed At.
tia de feu Attia Sid Ahmed, propriétaire, 
su]et local, demeurant au village de Gha
zalet El Khiss, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal c.l e ~a i sie 
immobilière pratiquée par l'huissier B. 
Accad le i er Juin 1933, transcrite le 20 
Juin i933, No. i 295. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 23 kira ts et 17 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Ghazale t El Khiss, district de Zagazig 
(Ch. ), divisés en quatre parcelles comme 
suit: 

La ire do 2 feddans, 22 kirat.s et 16 
sahmes au hod El Charkieh No . 3, ~ e c
tion 2me, parcelles Nos. i 9 ct 20. 

La 2me de i feddan e t 15 kieats au 
hod El Charkieh No. 3, sec tion ire, par
celle No. 41. 

La 3me de 't feddans, :l7 kirats et. 12 
sahmes au hod El Kébira No. :1, ser ti on 
ire, parcelle No. 426. 

La 4me de 16 kira ts ct :1 3 sa!Jm c:o au 
hod El Kébira No. i. section :lre, cie la 
parcelle No. 20. . 

Pour les limites cons ulter le Call1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 6-'tü outre le::; frai s. 
Mansourah, le i6 Mars :1937. 

Pour le poursuivant, 
i\Jal<s ud, Samné ot Daoud, 

222-DM-i91 Avocats. 

Date: .Jeudi i 3 Mai :1037. 
A la requête de la Caisse Hypot.hérai

re d'Egypte, société anonyme bel.ge, 
ayant s iège soc ial à Bruxelles ct "Iege 
administratif au Caire. 

Contre: 
L - Les Hoirs Gheit Goma :R. ;~;.:·uc h 

El Tahaoui, savoir : 
1.) Dame Hammaleh Bont Ghati So

liman, sa veuve; 
2.) Abdel Rahman Gh eit Goma.; 
3.) Yazer Gheit Goma, pris tant per

sonnellement qu 'en sa qualité do tuteur 
des mineurs Mohamed, Zeinab, Falma 
et .Sékina. 

11. - La Dl1e Sania, fille et ll ériti~re 
de son père Salah Gheit Goma, do so~1 
vivant fils et héritier du dit défunt Glle1t 
Goma Ragueh El Tahaoui. 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Gheit Goma Ragueh El Tahaoui, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant à 



16/!7 Avril 1931: 

Om Chomeis, dépendant de Monagat El 
Kobra, district de Facous. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Bas
sis le 29 Juillet i9i3 et transcrite le i8 
Août i9i3, No. 23453. 

Objet de la vente: 
43 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 

terrain s kharadjis sis à El Ekhewa (Ch.) 
et Managat El Kobra, district de Facous 
(Ch.), dont: 

A. - Au village d'El Ekheiwa. 
33 feddans, 8 kirats et 20 sahmes dont 

ii feddans, 6 kirats et i6 sahmes ou
chouris et le r es te kharadjis, au hod El 
Ketaa wel Binat, en 3 parcelles: 

La ire de 8 feddans. 
La 2me de i5 feddans, 8 kirats et 20 

sahmes. 
La 3me de iO feddans. 
B. - Au village de Managat El Kobra, 

au hod Zein wa K emeiha. 
iO feddans kharadjis (9 feddans et 23 

k ira ts d 'après les titres originaires) en 
une parcelle. 

Cette désignation est celle consignée 
dans les titres de pro,priété du débiteur. 

Il r ésulte cependant d'un hodget d 'a
chat de son vendeur que sur les terrains 
formant les 2m e et 3me parcelles sub A. 
i3 feddans, 20 kirats et 12 sahmes ont 
été légués par le vendeur dans l'indivi
:;ion sur 28 feddans, 15 k irats et i2 sah
mes a u hod El Ketaa wal Bioute. 

Pour les limites c.onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Avril i937. 

Pour la poursuivante, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

217-DM-186 Avocats. 

Hate: J e udi 13 Mai i 937. 
A la requête de The Union Cotton Co. 

of Al~xandria, S.A., ayant siège à Ale
xandrie, subrogée aux poursuites d'ex
propriation initiées par le Sieur Abdel 
Aziz Abb as, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Abbassa et ce suivant une 
ordonnan ce rendue en date du 3 Juin 
:l936, par M. le Juge délégué aux Adjudi
cations, siégeant en termes de référés. 

Contre les Hoirs Nafissa, fille de Kha
lifa Mohamed et veuve de feu Moham ed 
Hélai, savoir: 

i.) Chansafa, fille de ce dernier, 
2.) Abdel Hamid Mohamed Hélai, 
3.) Khalifa Mohamed Hélai, tous pris 

également comme h éritiers de feu Mo
hamed Hélai, fil s de Hélai Mostafa, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Choubra Soura, dis trict de Mit~Ghamr 
(Dale ). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière pra tiquée par l'huissier D. 
Boghos le i7 Juin i930, dûment dénon
cée le i er Juillet i930, transcrite le 4 
Juillet i930, No. 7267. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

i04 feddans et 20 kirats sis au village 
de Choubra Soura, Markaz Mit Ghamr 
(Dak.), divisés en trente-sept parcelles : 

i.) 18 feddans, iO kirats et 22 sahmes 
au hod Abou Hélai No. i , faisant partie 
de la parcelle No. i5. 

2.) i feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
même hod Abou Hélai No. i , parcelle 
No. 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) ii feddans et i4 kira ts au hod El 
Manchi No. 2, parcelle No. i9. 

4. ) 5 feddan s, i kirat et i6 sahmes au 
même hod El Manchi No. 2, fai sant par
tie des parcelles Nos. 24 et 28 bi s. 

5.) 2 feddans, 6 kira ts et 4 sahmes au 
hod El Neguila No. 3, faisant partie des 
parcelles Nos. 8 et 9. 

6.) ii kira ts et 20 sahmcs au hod El 
Se tt Hélana No. 4, parcelle No. ii. 

7.) i feddan et 8 sahmes au hod El 
Saad No. 5, parcelle No. 6. 

8. ) 2 feddans, 7 kirats et i6 sahmes 
au même hod El Saad No. 5, parcelles 
Nos. 9 et iO. 

9.) 23 kirats et 8 sahmes au même hod 
El Saad No. 5, parcelle No. i 2. 

iO. ) 6 kirats et 4 sahmes au m êm e hod 
El Saad No. 5, fai sant partie de la par
celle No. i 5. 

ii. ) 3 feddan s, 2i kirats et i2 sahmes 
au même hod El Saad No. 5, fai sant par
tie de la parcelle No. i4. 

i2. ) iO kirats et 22 sahmes au m êm e 
hod El Saad No. 5, fai sant partie de la 
parcelle No. 19. 

i 3.) i feddan et 4 sahmes au m ême hod 
El Saad No. 5, parcelle No. 21. 

H.) 12 kirats au hod El Kachef No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. iO. 

15.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Kassali No. 7, parcelle No. i et 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

16.) i feddan, 2 kirats et i2 sahmes 
a u m êm e hod El Kassali No . 7, fai sant 
partie des parcelles Nos. i9 et 21. 

17.) i 6 kirats et 22 sahmes au h od El 
Cheikh Issa No. 9, faisant partie de la 
parc.elle No. 5. 

iB.) i4 kirats e t 18 sahmes au m ême 
hod El Cheikh Issa, parcelle No. 8. 

i9.) 3 feddan s, 7 ki rats et 12 sahmes 
au m êm e hod El Cheikh Issa No. 9, par
celle No. ii et faisant partie des parcel
les Nos. i2 et i 3. 

20.) i feddan e t 2 kirats au même hod 
El Cheikh Issa No. 9, faisant partie des 
parcelles Nos. i7, i8 et i9. 

21.) 8 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même h od El Cheikh Issa No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 24. 

22.) 14 kirats et 16 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, fa isant partie 
de la parcelle No. i7. 

23.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Khalifa No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. i5. 

24 .) ii kirats au même hod El Cheikh 
Khalifa No. 10, faisant partie de la par
celle No. i9. 

25.) 6 feddan s, 5 kirats et 4 sahmes au 
même hod El Cheikh Khalifa No. iO, fai
sant partie de la parcelle No. 25. 

26.) 3 feddan s, 6 kirats et i 6 sahmes 
au hod Abdel Gawad No. ii , parcelle 
No. 9. 

27. ) i kira t et 8 sahmes au hod Ibra
hid F arag No. i2, parcelle No. i3. 

28.) 2 feddan s, 8 kirats et i2 sahmes 
au m êm e hod Ibrahim Farag No. i2, par
celle No. i7. 

29.) i feddan, 6 kirats et 20 sahmes 
au même hod Ibrahim Farag No. i 2, par
celle No. 22. 

30.) 6 feddans et i5 kirats au même hod 
Ibrahim Farag No. ii, faisant partie de 
la parcelle No. 34. 

31.) 23 kirats et i2 sahmes au même 
hod Ibrahim Farag No. i2, parcelle 
No. 40. 
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32.) i feddan et 6 kira ts au même hod 
Ibrahim Far ag No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 45. 

33.) 21 kirats au même hod Ibrahim 
:B,arag No. i 2, parcelle No. 47 et fai sant 
partie de la parcelle No. 48. 

34.) 23 kirats et i2 sahmes au même 
hod Ibra him Farag No. i2, parcelle 
No. 50. 

35.) 5 kirats au hod Mahmoud Fahmy 
No. i 3, parcelle No. i7. 

36.) 9 feddans et 23 kirats au hod Mah
moud Fahmy No. i3, parcelle No. 22. 

37.) 2 feddans et 8 kirats au même hod 
lVIahmoud Fahmy No. 13, parcelle No. 24. 

En semble: 
Sa quote-part dan s 11 machines à va

peur la ire moghian, de la force de iû 
chevaux environ, en compte social avec 
Hassan Chalabi, placée sur le canal El 
Cheikh Serag pour tirer l' eau de sous 
terre, la 2me bokhari, en compte social 
avec Hassan Chalabi, placée sur le ca
n al El Cheikh Serag, de la force de i2 
chevaux, actionnant un moulin en mê
me temps qu'une pompe pour tirer l'eau 
d' irrigation du canal El Cheikh Serag, 
la 3me moghian, à pétrole, de la fo rce de 
14 ch evaux, en compte social avec Mo
h amed Kandil, placée non loin du canal 
El Cheikh Serag, pour tirer l'eau de 
sous terre, la 4me machine à pétrole, 
moghian, placée sur les terrains du dé
biteur, p rès du chemin de fer agricole, 
de la for ce de 35 chevaux, actionnant en 
m ême temps qu'un moulin, une pompe 
pour tirer l'eau de sous terre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges . 

Mise à prix: L.E. 3700 ou tre les frais. 
Mansourah, le 16 Avril i937. 

Pour la poursu ivante, 
:VIaksud, Samné et Daoud, 

22'!-DIVI-HJ3 Avoca ts. 

\ndividuè\ 
\e soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 
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Date; Jeudi 13 Mai 1937. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D.C. & O.), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Rezgalla Rezk, 
fils de feu Rezk Emara, savoir: 

1.) Aziz, 2.) Bahiga, 3.) Guirguis, 
4-) Iskandar, 5.) Victoria, 6.) Fahmi, 
7.) Alice Rizgalla Rezk, ses enfants, 
8.) Amalia Boutros, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er à Biala Barari, district 
de Tallcha (Gh .). la 2me avec son époux 
Fade! Fadlallah Sarraf à Mansourah, à 
Hussein ieh, vis-à-vis de la mosquée El 
Kadi, le 3me, soldat attaché jadis au pos
te de pol ice Machtoul El Souk et actuel
lement transféré à Zagazig, quartier 
Montazah, rue El Madrassa, le 4me jadis 
à Zagazig, quartier El Gameh, puis au 
TeHiche des Irrigations du Soudan dont 
le siège es t à Khartoum et actuelle
ment de domicile inconnu comme cela 
résulte d 'une communication adressée 
par le Ministère de la Justice à Mon
s ieur le Procureur Général le 14 Janvier 
HJ3î sub No. 43 16/ 1-62 et pour lui au 
Parquet Mixte de Mansourah, la 5me au 
Caire, rue Masr El Atika (Vieux-Caire) 
No. 63, avec son époux Tewfik Kirollos, 
attaché à l'Irrigation Department, e t lE?S 
autres demeurant égalem ent au Caire 
avec la dite Dame Victoria. 

En vertu: 
L ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière pratiquée par l'huissier F. 
Khoury le 4 Septembre 1935 ct tran.::;
crit les 1er Octobre 1935, No . 9287 et 17 
Janvier 1936, No. 680 (Dak.). 

2.} D'un procès-verbal de saisie immo
bilière pratiquée nar l'huissier Z. Tsa
lOLtkhas le 26 Novembre 1936, transcrit 
l~ 26 Décembre 1936, No. 12131 (Dale). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Tamboul El Guédid, district de 
Aga (Dak.), distribués comme suit: 

i.) 2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Maadia No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 2 feddans, 8 .kirats et 16 sahmes au 
hod E.l Zawia No. 31, parcelle No . 13. 

3.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Zawia No. 31, parcelle No. 16. 

J...a désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

5 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 
terrains sis au village de Kafr Tamboul 
EI Guedid, distric t de Aga (Dale), dis
tribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats e t 2 sahmes au 
llod El Maadia No. 12, parcell e No. 36. 

2.) 1 feddan , ii kirats et 3 sahmes au 
lwd El Zawia No . 13, parcelle No . 28. 

Ces deux parcell es sont inscrites au 
nouveau registre du cadastre au nom 
du Sieur Rezgallah Rezk. 

3.) 23 kirats et 4 sahmes a u hod El 
Zawia No. 13, parcell e No. 30. 

4.) 8 kirats e t 15 sahmes au hod El 
Zuwia No. 13, parcelle No. 56. 

Cdte parcelle form e partie du No. 22 
du cadastre et figure dans Je no11 veau 
registre du cadastre aux nom s de Aziz 
Eff. et frères, enfants do Rezgall ah 
Rezk. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) ü kirab et 1 sahme au hod El Za
w ia No. 13, parcelle No. 58. 

Cette parcelle forme partie de la par
celle No. 39 du cadastre et figure dans 
le nouv(~au regis tre du cadas tre au nom 
des Hoirs Jla ssanein Mohamed El Cha
braoui . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 600 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

216-DM-185. Avocats. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs Sid Ahmed Sid Ah
m ed Abdel Wahab, dit aussi Sid Ahmed 
Sid Ahmed, fil s de feu Sid Ahmed Mous
tara Abdel Wahab, fils de feu Moustafa 
Abdel Wahab, savoir: 

1.) El Sayed Sid Ahmed, 
2.) El Saïd Sid Ahmed, 
3.) Metwalli Sid Ahmed, 
4. ) Mohamed Ragheb, 
5.) Kamel Sid Ahmed. 
6.) Fahima Sid Ahmed, épo use de Ab

del Hamid Abdallah Abed, 
7.) Adawia Sid Ahmed, épouse de Ab

bas El Aref, 
8.) Hosna Sid Ahmed. 
Tous enfants du dit défunt, propriétai

res, sujets locaux, demeurant à Gharra
ka, d is trict de Aga (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièrè pratiquée par l'huissier Ph. 
Bouez le 9 Mars 1935, transcrite le 1er 
Avril 1935, No. 3596. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans et 3 kirats de terrains sis au 
village de Mit El Amel, district de Aga 
(Dak.) , au hod El Bahr No. 36, de la par
celle No. 41!. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

3 feddan s et 11 sahmes de terrains sis 
au village de Mit El Amel, district de 
Aga (Da le ), divi sés en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 4 kirats et 21 sah
rnes au hod El Bahr No. 36, parcelle 
No. Id. 

La 2me de 19 kirats e t 14 sahmes a u 
même hod, parcelle No. 35. 

2me lot. 
15 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrain s sis au village d'El Gharraka, 
di s tri ct de Aga (Dak. ), aux suivants 
hod s: 

2 feddans et 18 kirats au hod El Sayed 
Abdc l Wahab No. 16, de la parcelle No. 1. 

23 kira ts e t 12 sahmes au hod El Sayed 
Abdcl vVahab No. Hi, de la parcelle No. 1. 
ii fcddans, 23 kira ls e t 20 sahmes a u 

hod E l Sayed Abdcl W ahab No. 16, de 
la parcelle No. 1. 

La dé ·ignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

15 feddans, ii kirats e t 7 sahmes de 
terrains sis au village d'El Gharraka, 
di s tri c t de Aga (Dak. ), divisés en trois 
parr.:e ll es, savoir: 

16/17 Avri l 1937. 

La ire de 2 feddans et 18 kirats au hod 
El Sayed Abd-el \Vahab No. 16, parceHe 
No. 26. 

La 2mc cle ii feddans, 18 kirats et 13 
sahmes <:u t mème hod, parcelle No. 2. 

La 3m c de 23 kira ts e t 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 18. 

Pour les limites co ns ulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 203 pour le 1er lot. 
L.K 900 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Manso urah, le 16 Avril 1937. 

Pou r le poursuivant, 
~la k s ud , Samné ct Daoud, 

221-DM-190 Avocats. 

Hatc : Jeud i 13 Mai 1937. 
A la •·equêle du Crédit Fonc ier Egyp

tien, soc iété a nonyme, ayant siège au 
Caire. 

Conll·c: 
A. - Hoirs de feu El Chciklt Alli a 

Mou s ta fa, fil s de feu Ibrah im i\Ious tafa, 
de feu Ahmed, de son Yi vanL coclébileur 
du req uérant, savoir: 

1. ) lVIohamed Atti a .\Iou ::s tafa, son fils, 
pris également CJI ::;on nom pcr~ onnel 
comme codé bi Leur, 

2.) Dame Mokaltafa, sa fille, épouse 
d'El Cheikh Mohamed Abdelllalim, tous 
deux pris aussi comme hériti ers clc leurs 
sœurs feu les Dames Koronfclla cl Awa
dia ALLia i\Ious lafa, elles-même de leur 
vivant héritières de leur père feu El 
Cheikh Att ia Mouslafa susnommé, 

3.) Dame Amna Mohamed El Bedewi, 
épo use d'Abdel Latif Awadi, prise en 
sa qualité d'hériti ère de sa mère feu la 
Dame Koronfella préqualifiée, proprié
taires, sujets locaux, demeurant à Kafr 
El Teraa El Guédid, district de Cll crbine 
(Oh. ). 

4. ) Dame Eicha Mohamed El Beclewi, 
épo use de Ahmed Mohamcd Sakr, cm
p loyé au Service de la Santé el u Caire, 
prise en sa qualité d'héritière de sa mè
re la Dame Koronfella, de son Yi,·ant el
le-même héritière de son père feu El 
Cheikh Attia Moustafa, fils de feu lbra
him Mous tafa, de feu Ahmcd, de son vi
vant débiteur du requérant, propriétai
re, sujette locale, demeurant aYcc son 
dit époux au Caire, rue Toussoun No. 
40, immeuble Mohamed Salama, haret 
Ahmed Bey Fahmi No. 2 à ln. printure, 
appartement No. 1 à dro ite. 

5.) Dame Onse Attia Mou s tara, épouse 
de Mohamed Sakr, pri se en sa qualité 
d'héritière: a) de son père feu El Cheikh 
ALLia Mous Lafa, de feu Ibrahim i\Iousta
fa, de feu Ahmed, de son vivan! débiteur 
du req uérant, b ) de sec; sœurs feu les 
Dames Koronfella et Awadia, ell es-mê
m es de leur vivant héri ti ères de leur pè
re feu El Cheikh ALLia i\lou s lafa, pro
priétaire, suj e tte locale, demcur·a nl :t. Ale
xandrie, 17 rue Soliman Pacha El Fa
rançaoui, ki sm El Labbanc. immeuble 
lskandar Mansi. 

6.) Dame Halima, fill e do i\Iohamed 
Mouafi, 

7.) Abdou Attia Mous tafa, Lou s deux 
pris en leur qualité d'héritier::; : a) de 
leur époux et père feu El Chcil\11 Altia 
Moustafa, de feu Ibrahim Moustafa, de 
feu Ahmed, de son vivant débiteur du 
requérant, b) de leurs fill es ct sœurs 
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feu les Dames Koronfella et Awadia, el
les-mêmes de leur vivant héritières de 
leur père feu El Cheikh Attia Moustafa 
susnommé, le Sieur Abdou Attia Mous
tafa, 7me nommé, pris également tant 
en son nom personnel que comme codé
biteur, la 6me prise aussi comme héri
tière de sa fille la Dame Awadia Attia 
Moustafa, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Guéziret Charabas, dépen
dant de Charabas, district de Faraskour 
(Dale ). 

8.) Dame Fatma Mohamed Bedewi, fil
le et héritière de la Dame Koronfella At
tia Moustafa, épouse de Metwalli Ahmed 
Fayed, employé aux Télégraphes, sujet
te locale, demeurant à Mansourah, quar
tier Husseinieh, chareh El Torab, près 
d'El Cheikh El Masri. 

B. - Hoirs de feu la Dame Awadia 
Attia Moustafa, elle-même de son vivant 
héritière: a) de son père feu El Cheikh 
Attia Moustafa, de Ibrahim Moustafa, de 
son vivant codébiteur du requérant, b ) 
de sa sœur feu la Dame Koronfella Attia 
Mous talfa, elle-même de son vivant héri
tière de son père feu El Cheikh Attia 
Moustafa susnommé, savoir: 

9.) Aly Bassiouni, son époux, pris éga
lem ent en sa qualité de tuteur de ses 
deux fils mineurs e.t cohéritiers: a) Mo
hamed et b) Moustafa, 

10.) Abdel Ale Aly Bassiouni , son fil s, 
11. ) Fahima Aly El Bassiouni, sa fill e, 

épo use de Moustafa Bahloul, 
12.) Bassima Aly Bassiouni, sa fill e, 

épouse de Hussein El Awadi Bassiouni, 
propriétaires, suje ts locaux, demeuran L 
au village de Kafr El Teraa El Guédid, 
district de Cherbine (Gh.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par les 
huissiers A. Georges e t Ph. Bouez en da
te des 14 Novembre 1935 et 11 Mars 1936, 
transcrites les 5 Décembre 1936, No. 2533 
e t 1er Avri l 1936, No. 708 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
120 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

ter rains de culture sis au vi ll age de Has 
El Khalig, district de Cherbine (Gh. ), d is
trib ués comme suit: 

1. ) \V1 feddans et 17 kirats au hod Abou 
Sanad No. 20, parcelle No. 1. 

2. ) 26 feddans, G kirats et 8 sahmes 
au hod El Sahel No. 30, parcelle No. 2. 

Sur cette dernière parcelle et du côté 
Oues t, attenan t aux habitations du villa
ge de Kafr El Teraa E l Guédid, se trou
vent diverses maisons construites ré
cemment, en bon état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9640 outre les frais . 
Mansourah, le 16 Avri l 1037. 

Pour le poursuivant, 
;vraksud, Samné et Daoud, 

2Hl-])?\![-18R Avocats. 

Dale: J eudi 13 Mai 1037. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
Les Hoirs cle feu Ibrahim Pacha Mou

rad, fil s de feu l\Ioustafa Pacha Mouracl, 
savoir: 

1.) Kassem Bey Ibrahim l\1ourad, son 
fils, 

2.) Ibrahim Bev Ibrahim ?-.Iourad, son 
fils, · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Ismail Bey Ibrahim Mourad, son 
fils, 

4.) Aziza Hanem Ibrah~m Mourad, sa 
fille, prise aussi comme héritière de la 
quote-part successorale lui revenant de 
son époux feu Omar Bey Mourad, fils de 
feu Kassem Pacha Mouracl, 

5.) Wahiba Hanem Ibrahim Mourad, 
sa fille, épouse Ahmed Bey Moukhtar 
Youssef, 

6.) Hassan Bey Ibrahim Mourad, son 
fils, 

7.) Attiat Hanem Ibrahim Mourad, sa 
fille, 

8. ) Osman Bey Ibrahim Mourad, son 
fils, 

9.) Nefissa Hanem, fille de feu Kassem 
Pacha Mourad, prise en sa qualité de. 
veuve et héritière de feu Mohamed Bey 
Ibrahim Mourad, lui-même héritier de 
son père feu Ibrahim Pacha Mourad, 

10.) Latifa Hanem, épouse Sayed Bey 
Kholi, officier de police au Service des 
recherches judiciaires du district de 
Gammalia, pri se en sa qualité d 'héritiè
re de son père feu Mohamed Bey Ibra
him Mourad, susnommé. 

Les Hoirs de feu Omar Bey Mourad, 
fils de feu Kassem Pacha Mourad, de 
son vivant débiteur du requérant avec 
son oncle feu Ibrahim Pacha Mourad, 
savoir: 

11.) Khadigua Hanem Omar Mourad, 
épou se Mohamed Bey Abdel Razek, sa 
fille, 

12.) Zeinab Hanem Omar Mourad, sa 
fille, 

13.) Mohamed Bey Omar Mourad, son 
fils, 

14.) Roukia ou Rokaya Omar Mourad, 
sa fille, épouse du Docteur Mohamed Bey 
Loutfi. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
m eurant les trois premiers au Caire, dans 
leur propriété sise à la rue Mobtadayan 
No. 52, sa uf le 3me à Sayeda Zeinab, 
chareh El Merassina No. 46, immeuble 
El Monasterly, la 4me à Manchiet El Ba
kri (route d'Héliopolis), au-dessus de la 
poste de Manchiet El Bakri, les 5me et 
6me au Caire, la 5me à chareh El Khalig 
El Masri, la porte par haret El Tamimi 
El Rossafa No. lü, propriété Ahmed Bey 
Mokhtar, kism El Sayeda Zeinab, le 6me 
à la rue Mobtadayan No. 52 (Mounira, 
Sayeda Zeinab), la 7me à Koubbeh Gar
den (banlieue du Caire), dans une nou
vell e rue san s nom, connue par chareh 
Tereet El Gabal No. 16, peint en bleu, im
meuble Hassan Tewfik, à proximité d'u
ne école connue sous le nom d 'Ecole du 
Télégraphe, par la rue El Malek, station 
Benzine, lè 8me à Ezbet El Deir, dépen
dant de E.afr El Hossafa, district de 
Toukh (Galioubieh), les 0me et iüme au 
Caire, r ue Baranguech No. 16 ou dans 
la villa sise au midan Koubbeh Garden , 
à proximité du casino, rue Sabry Bey 
:Vlakhtar, propriété cle l'officier Sayed 
Bey El Kholi, la 11me à Alexandrie, à 
Cleopatra (Ramleh), rue Tigrane Pacha 
No. 89, la 12me au Caire, à Manchiet El 
Bakri, immeuble Abdel Razek Bey, san s 
numéro, derrière l'immeuble Aboul 
Kheir, le 13me à Héliopolis (banlieue du 
Ca ire), rue Ramsès No. 15 A et précisé
ment à r angle des rues Ramsès e t Cleo
patra ct la 14mc à Sohag (Haute-Egypte) 
avec son époux, médecin a ttaché à l 'ad-
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ministration des Chemins de fer de l'E
tat. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière pratiquée par l'huissier G. Ac
kawi le 5 Février 1935 et transcrite les 
1er Mars 1935 sub No. 452 (Ch.) et 19 
Mars 1935 sub No. 556 (Ch.) . 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière pratiquée par l'huissier Ed. Sa
ba le 24 Avril 1935 et transcrite les 19 
Mai 1935 sub No. 1087 (Ch.) e t 12 Juin 
1935, No. 1252 (Ch.). 

Objet de la vente: 
248 feddans, 19 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Bichet Amer, 
district de Minieh El Kamh (Ch. ), au hod 
El Arbahoune No. 3, parcelles Nos. 2, 5 
et 6, divisés en deux parcelles: 

La ire de 241 feddans, f5 kirats et 9 
sahmes. 

La 2m e de 7 feddans, 3 kirats e t 19 sah
mes. 

Ensemble: une pompe artés ienne de 8 
pouces avec machine à vapeur de 10 
H.P., une pompe bahari de 8 pouces avec 
machine à vapeur de 10 H.P., sur le ca
nal Tahlet Bordein, une ancienne ezbeh 
comprenant 15 maisons ouvrières faites 
pour la plupart en pisé, actuellement 
démolie et n'existant plus, un e nouvelle 
ezbeh comprenant 25 maisons ouvrières, 
un dawar avec une étable, une bergerie 
et 2 m agasins dont la construction est en 
briques crues, 250 arbres divers sur les 
canaux. 

Pour les limites consulter l e Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20500 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

218-DlVf-187 Avocats. 

YE.NTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 21 _-\ vril 103î, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Karakess, district de Daman
hour (Béhéra). 

A la requête de la Banca Commercia
le Italiana per l'Egitto, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie, 2î rue Chérif 
Pacha, pour laquelle agit le Sieur Dr. 
Sen. Silvio Cres pi, Président cle son Con
seil d'Administration et y éli sant domi
cile en l'étude de Mes Tadros et l-Iage
Bou tros, avocats à la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de Jeu Moha
med Ibrahim Imam, saYoir: Ibrahim, pris 
également en sa qualité de luteur de ses 
frères et sœur mineur:< LaiJib, Farid, 
Nabawi et Lei la; Hassan, Salama, Dame 
Moubarka épouse Bassiouni Abou Naga, 
Om Ibrahim, épouse 'Iohamecl Imam 
Imam, et Farida, épou se 1\.hattab l-Ias
san Imam, tous enfants du de cujus, pro
priétaires, locaux, domiciliés à Hamma
vvieh, Markaz Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 10 Février 193î, huissier J. 
Hailpern, en exécution d 'un jugement 
rendu par le Tribunal ;\fixte de Com-
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merce d'Alexandrie le 6 Mai 1935, R.G. 
3329/60e. 

Objet de la vente: 12 ardebs de fèves 
pendantes par racines sur 4 feddans. 

Alexandrie, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

235-A-700 A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avri l 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Bulkeley (Ramleh), 13 rue La
n e. 

A la requête des Sieurs André et Geor
ges Capon.is. 

Contre la Dame Isabelle Himaya. 
En vertu. de deux procès-verbaux de 

saisie des 28 Septembre 1936 et 27 Jan
vier 1937 et de deux jugements rendus 
par le Tribunal Mixte de Justice Som
maire d'Alexandri e les 21 Novembre 
1936 et 2 Janvier 1937. 

Objet de la vente: m eubles de salon, 
piano, canapés et fauteuil s, salle à man
ger, chambres à coucher, tapi s, table-bu
reau, tables de nuit, tables en bois et en 
osier, armoires, lit en bronze, pendule, 
cadres, portemanteau. 

Pour les requérants, 
147-A-672 E. Pavlidès, avocat. 

T ribonal du Caire. 
Date: Samedi 211 Avril 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, chareh Mohamed Sa

lem No. 9 (Maniai Roda), rez-de-chaus
sée. 

A la requête de la Starr Orient S.A.E. 
Contre: 
1.) La Dame Hamida Mitwalli Neemat, 
2.) Le Sieur Mohamed El Said Aly 

Chawki, locaux. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Mars 1936, huissier A. 
Iessula, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 11 
Septembre 1935 sub R.G. No. 9522/60e 
A.J. 

Objet de la vente: garniture complète 
de salle à manger, argenterie, chaises, 
buffet etc. 

Le Caire, le 18 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

128-C-514. O. Madjarian, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Héliopolis, banlieue du. Caire, 
rue San Stefano No. 33. 

A la requête de la Raison Sociale Gia
como Cohenca & Fils. 

Au préjudice du Sieur Abdel Halim 
Hassanein El Kholi, entrepreneur, sujet 
local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Juillet 1936, huissier G. 
Sarkis, en exécution d'un jugement som
maire du 30 Janvier 1936, R.G. No. 654, 
61me A.J. 

Objet de la vente: divers obj·ets tels 
que lavabos, cuvettes en porcelaine mar
que Vitormant, bascule, etc. 

Pour la poursuivante, 
K. et M. Boulad, 

125-C-513 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 26 Avril 1937. dès 10 
heures du matin. · 

Lieu: à Hélouan (Guizeh) . 
A la requête de la Banque Mi sr, èsq . 
Au préjudice de la Dame Amina Mah-

moud Nosseir. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier W. Anis, du 31 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 garniture de salon . 
2.) 2 petites tables. 
3.) 1 tapis. 4..) 1 piano. 
5.) 2 lustres . 6.) 1 garniLure de salle à 

manger. 
Pour la poursuivante, èsq. 

124-C-512. Maurice Castro, avocat. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Arab El Bassatine, Markaz e t 

Moudirieh de Guizeh. 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Abdou Haggag Abou 

Ardich. 
En vei"Lu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Avril 1937, huissier J. 
Cicurel. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 génis
se ct 3 chèvres. 

119-C-507. 
Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, avocat. 

Hate: Jeudi 22 Avri l 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Helmia, banlieue du Caire, 

écurie El Tayara. 
A lia requête d'Amédée Hazan. 
Contre Ahmed Aboul Fettouh. 
En vertu d'un jugement commercial 

exécuté par procès-verbal de saisie du 
13 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 5 chevaux de cour
se Ala El Dine, Moawad, Chat, Sabai El 
Dine et Dinah. 

113-C-501. 
Pour le poursuivant, 

S. Yarhi, avocat. 

Datè: Samedi 1er Mai 1937, à 10 h. a.m. 
LieU:: au Caire, rue Manchîet El Ka-

taba No. 3. 
A la requête du Siéur Elie Heffeiz. 
Contre: 
1.) La Dame Isabelle Ravon Bey. 
2.) Le Sieur Albert Tomiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Février 1936, huissier Richon. 
Objet de la vente: meubles tels que: 

1 piano vertical en ébène, à 2 pédales, 
marque G. Kauhauser, Berlin, avec son 
tabouret, en bon état, 1 ameublement 
arabesque, tapis de Smyrne, etc. 

Pour le requérant, 
180-C-550 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Assouan. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co. Ltd. 
Contre Abbas El Chami. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 6 Août 1936 et d'un 
procès-verbal de renvoi de vente et nou
velle saisie du 28 Janvier 1937. 

Objet de la vente: divers appareils de 
radio, marques diverses, machine à écri
re, etc. 

137-C-525 
Pour la poursuivanté, 
Benoit Salama, avocat. 

16/17 Avril 1937. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 9 h. 
a. m . 

Lieu: 17 rue Hawayati, au Caire, 2me 
étage, appartement 9. 

A la requête de Raphaël Bclleli, pro
priétaire, hellène, demeurant à Guizeh. 

A l'Cillcontrc d'Héloïse Richard, sans 
profession, sujette française, demeu
rant a u Caire, à l'adresse susindiquée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du H Novembre 1936, 
huissier F. Lafloufa, validée par juge
ment sommaire elu 20 Février 1937 sub 
R.G. No. 879/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 buffe t. 2.) 7 tables . 
3.) 1 machine à coudre. !1.) 11 chaises. 
5.) 1 gu6ridon. 6.) 3 fauteuils. 
7.) 3 armoires. 8.) 2 portemanteaux. 
9.) 1 pendule. 
10.) 1 garniture de chambre à coucher. 
ii.) 1 chiffonnier. 12. ) 3 lustres. 
13.) 1 lit en fer. 14.) 2 étagères. 
15.) 1 6chelle double. 
16.) 1 g lace avec corniche. 
Le Caire, Je 16 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
179-C-5.-'J!J. Dr. Edmondo Fucile, avocat. 

Date: .Jeudi 29 Avril 1937, dès 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à la fabriqu e cle bri
ques rouges du Sieur Mohamed Radi, 
sise à ch areh Koubri Embabeh, près du 
Pont d'Embabeh. 

A la requête de Youssef Ibrahim Mar
zou!<:, propriétaire, français, demeurant 
au Caire, à Sagha. 

Contre Mohamed Radi, commerçant, 
local, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Juillet 1936, huissier 
Sarkis. 

Objet de la vente: un tas de briques 
rouges évalué à 50000 briques. 

Le Caire, le 16 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

139-C-527 Y. Aslan, avocat. 

Date: Mardi 20 Avril 1937, à !J h. a.m . 
Lieu: au Caire, à haret El Jielalia No. 

23, rue Omar Ibn Abdel Aziz, Mounira. 
A la requête de la Dame Heneina Jah

jah. 
Contre Mohamed Aly Hafez Bey. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 31 Décembre 1935 
et 1er Mars 1937. 

Objet de la vente: canapés, tables, fau
teuils, console, miroirs etc. 

Le Caire, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

127-C-515. Nicolas Cassis, avocat. 

Date: Lundi 10 Mai 1937, dès 8 h. a. m. 
Lieu: à Echnine El Nassara, l\Iarkaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Ccmtre Néguib Hanna. 
En vertu d'un orocès-verbal de saisie 

du 25 Juillet 1936 et d'un procès-verbal 
de récolement du 6 Février 1937. 

Objet d'e la vente: 12 kantars de co ton 
dans la chouna du Sieur Ibrahim Mi
kha.il, commerçant en coton, d'Echnine. 

Pour le poursuivant, 
198-C-560. M. e t J. Dermar.kar, avocats. 



16/!7 Avril !937. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Covent Gardens, à Talbia, rou

te des Pyramides (Guizeh). 
A la requête de la Dame Luigia Pie

rotti. 
Contre Gioulio Katakhanas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 6 Juin 1936, convertie 
en saisie-exécution en vertu d'un juge
ment sommaire rendu le 12 Août 1936 
sub No. R.G. 7421/61e A.J. 

Objet de la vente: 20 tables en fer, 30 
tables en bois, 120 chaises en bois, 1 gla
cière, etc. 

Le Caire, le 16 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

200-C-564 Albert E. Dayan, avocat. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937, dès ii heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Maghagha (Mi-
nieh). 

A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice d'Assa-d Youssef. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion de l'huissier G. Khodeir, du 16 Jan
vier 1937. 

2.) D'un procès-verbal de renvoi de 
vente de l'huissier Jos. Talg, du 20 Mars 
1937. 

Objet de la vente: 2 tables avec mar
bres, garniture de salon, tapis, 2 caisses 
en bois, chaises cannées; 2 ardebs de 
blé; 1 kantar de cuivre; 2 ardebs de maïs; 
buffet, canapé et fauteuil. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

164-C-534 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Daramalli No. 10 
bis. 

A la requête d'Emir Zeid Hussein. 
Contre Ketty Kitrilachi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 30 Janvier 1937 et d'un jugement 
sommaire mixte du Caire, du 20 Février 
1937, R.G. sub No. 3176/62me A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 1 chambre à coucher en bois de 

chêne. 
2.) 1 armoire en bois laqué. 
3.) 1 classeur américain. 
4.) 1 argentier en bois acajouté. 
Le Caire, le 16 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
192-C-556 Henri Farès, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, dès 10 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue El Maghraby 
No. 21. 

A la requête du Sieur Chalom Man
sour. 

Au préjudice du Sieur Carlo Floris. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 7 Avril 1937, huissier P. Levendis, en 
exécution d'un jugement sommaire du 
25 Février 1937. 

Objet de la vente: bureau, canapé, 7 
appareils de radio marques Zenith, Ma
relli, Standard, Pacifie, Crossley, Mid
west, etc. 

181-C-551 

Pour le poursuivant, 
Victor E . Zarmati, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 10 Mai 1937, dès 8 h. a.m. 
Lieux: à Abou Bicht et Agalia, Ezbet 

Mitri Bichara, le tout Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Amin Ahmed Bahr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Août 1936. 
Objet de lia vente: 
A Abou Bicht: 25 kantars de coton au 

hod Sayed Bey, 12 1/2 kantars de coton 
au hod El Riche. 

A Agalia, Ezbet Mitri Bichara: 37 
1/2 kantars de coton au hod El Chérif. 

Pour le poursuivant, 
197-C-561. M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à midi. 
Lieu: à Asso.uan (Assouan). 
A la requête de la Raison Sociale Ta

gouri Frères, commerçante, ayant siège 
à Damiette et élisant domicile au Caire, 
en l'étude de Me W. Himaya, avocat à 
la Cour. 

Contre la Raison Sociale Cambroyan
ni Frères, commerçante, hellène, ayant 
siège à Assouan (Assouan). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 10 caisses contenant chacune 48 

bou teilles de bière marque Beek' s. 
2.) 5 caisses contenant chacune 48 bou

teilles de bière marque Stella. 
3. ) 3 caisses contenant chacune 12 bou

teilles de whisky marque John Haig. 
Pour la poursuivante, 

163-C-533 \Vahba G. Tlimaya, avocat. 

Adressez-vous à la Maison VOGEL pour l'achat de votre 

RADIO ou RADIOGRAMOPHONE 
elle se fera un plaisir de vous guider dans le choix de l'appareil 
qui vous convient et qui vous donnera satisfaction. 

--------~========~~·========~--------

La Maison V 0 GEL a plusieurs années d'expérience et de spécialisation dans 

le champ radiophonique et les achats faits dans: ses magasins sont garantis : 

par le service impeccable de son département « Réparations » 
par ses techniciens qui sont des experts en radiotechnique 
par ses ateliers qui sont équipés avec des instruments de précision et des outils « up-to date» 
par son stock complet de pièces de rechange de qualité indiscutable 

Adressez-vous donc sans retard à: 

K. Fr. VOGEL - "W. & E. VOGEL & Co. Succrs. 
ALEXANDRIE LE CAIRE 

28, Rue Chérif Pacha 16, Shareh Maghraby 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937, à 10 h. 
a. m . 

Lieu: à As foun, Markaz Esna (Kéneh). 
A la requête de Sabet Sabct. 
Con h·c F ahmi Abdel Moncrm. 
En vct·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 1G Février 1937. 
Objet de la vente: L0200 kan Lars de 

canne à sucre américaine aux hods El 
Barki El Gharbi et E l Barki E l Charki. 

Pour le poursuivant, 
195-C-350. lVI. ct J. Dermarkar, avoca ts . 

Date : J eudi 29 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Badic, 8 ha ret El 

Charkaoui, ki sm Choubrah. 
A la requête d t' The Singer Sewing 

Mach ine Cy. 
Contre Ahmed Mohamed El Guebali, 

entrepr eneur. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cu tion de l'hui ssier R. Richon, du 24 Fé
vrier 1936. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et fixation de vente du 6 Avril 1937, de 
l'huissier Giovannoni Charles. 

Obje t de la vente: les meubles sui
vants savoir : garniture de salon en chê
n e, se composant de canapés, fauteuil s 
et marqu ise à ressor ts, tapissés de ve
lours fond ja une fl euri, sellettes, tab les 
de milieu et pour fumeurs, tap is euro
péen, armoire avec porte à glace et côté 
formant chiffonnier, lits en m é tal, buf
fet etc. 

Pour la pours ui vante, 
Charles e t Nelson Morpurgo, 

161-C-531. Avocats à la Cour. 

Date: Lund i 10 Mai 1937, dès 8 h. a.m. 
Lieu: à El Baskaloun, Markaz Magha-

gha (Minieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Con tt-c: 
1. ) Abdel Ghaffar Moh am ed 'Moussa, 
2 .) Mohamed Moussa, 
3.) Saleh Hassan, 
4.) Ahmed Mohamed Houla . 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exécution du 20 Février 1937 . 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion m arq ue Rus ton, ~o. 2, ùe 7/9 H .P. 
No. 1290't9, avec ses accesso ires, en état 
de foncLionnern enl , au hoci. El Awk3J Ei 
vVas lani; 1 vache âgée de 8 an s. 

Pour le pours uivant, 
19lt-C-558. M c t J . Dcrmarl<ar, avoca ts . 

Date: Lundi 10 Mai 1937, dès 8 h. a .m. 
Lieu: à E l Baskaloun, Mar k<:lZ Magha-

gha (Minieh ). 
A la requête de Sabet Sabct. 
Contre: 
1. ) Hussein Dèssou.ki. 
2.) Mohamed Abdel Aziz. 
3 .) Hussein Abdel Aziz. 
En vertu d'un procès-ve rba l de saisie 

du 20 Février 1937. 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion marque Ruston, de la forc e de 10 
H .P ., No . 159943, avec tous ses accessoi
res, en état de fonctionnement; 1 vache 
de 7 ans, 1 taureau de 5 ans e t 1 ânesse 
de 6 ans. 

Pour le pours uivant, 
193-C-557 . M. et J. Dermarkar, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 29 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village d'El Achraf El Balla
ria, dis trict e t Moudirieh de Ken eh. 

A la requête de: 
1. ) Le Créd it Foncier Egyptien, soc ié

té anonyme don~ le s iège es t au Caire. 
2.) Le Sieur Joseph Bestawros, agis

sant en sa qualité de séq ues tre judiciai
r e des bi en s du Sieur J<halil Bey Ibra
him Abou Hehab, dem eurant au Caire, 
r ue Sckke t El Manakh No. 4.. 

Contre le Sieur Salch Bey Abou Re
hab, _Propriéta ire, égyptien, demeurant 
a u v1ll age d'E l Achraf El Baharia, di s
tri c t e t 1\Ioudirich de Keneh. 

En w•t·tu d'un procès-verbal dressé le 
28 Mai 1030, hui ssier Joseph l(hodeir. 

Objet de la vente: 
3 gourn es de b lé m élangé avec la 

pa ille. évalués en sembl e à 120 a rdebs 
de blé c t 100 h emles de paill e . 

Le Caire, le 16 Avri l 1937. 
Pour les poursuivants, 

R. Chalom Bey e t A. Phronimos 
172-C-542. Avocats . ' 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 8 Mai 1937, à 10 h eures 

du matin. 
Lieu: à K om El No ur, Markaz Mit

Ghamr (Dakahlieh). 
A la requêie de la Banque Mi sr èsq. 
Au préjudice de la Dame Khadra Kha

lil. 
E:n vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de récolem ent, 

carence e t fixation de vente, du 3 Avri l 
1937, de l'hui ssier Antoine M. Ackad. 

2.) D'un procès-verbal de sais ie mobi
lière de l'huissier Antoine M. Ackad, du 
9 Décembre -1933. 

Objet de la vente: 
1.) 2 li ts en fer . 2.) 1 buffe t. 
3.) 2 fauteuil s e t 5 chaises. 
4. ) 1 ta ble. 5.) 1 tapis. 
6.) 1 fourn eau de cuisine en fer. 

Pour la pours uiva nte èsq. , 
Maurice Castro, 

165-CM-333 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Foua~. 
Dale: Lundi 2G i\vri l 1037, it 0 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, ru e 1\'Ioharnad Aly. 
A la requê le de 1\lc Ch. Bacos, avoca t. 
Conll·c Issa A ly E l Baz. 
En ver tu d'un procès-verbal de sais ie 

du 20 Mars 1937. 
Ohjel de la vente: portes, fenêtres, ba

ril s, tuya ux en fer, e tc. 
PorL-Saïd, le 16 Avril 1937. 

Le requérant, 
142-P-149 Ch. Bacos, avocat. 

LB BAIN DE VAPEUR SCIENTIPIQU& 
R. A. SAMMAN 

5. lU !ohoury (34 . rll8 rollad tart Téliphooe: a9189 
ALEXANDRIE 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

A la s uite du décès de feu Aly Eff. 
Awad, la Société« Aly & Ibrahim Awad » 
a é té di ssoute e t remplacée par la nou
ve llc Société di te: 

«Ibrahim A wad & Successeurs Al y 
Awad » 

Et ce suivant contrat enregis tré au 
Greffe du T rib unal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie en date du 7 Avril1037 sub 
No. 38660. 

Cette Société a é té constituée enh·c le 
Sieur Ibrahim Eff. A wad et tou s les hé
ri ti er s de feu Al y Eff. A wad. 

Siège de ce tte Société: le moulin 
..:.~"'hl' .) )~ 1, 

s is à Alexandrie, rue du cana l Mahmou
dieh, No. 127. 

La I' Ouvelle Société prendra la suite 
de la ;.;ociété dissoute et aura notam
ment le droit d 'enca isser toutes sommes 
e t cré_an,~es de l'ancienne Socié té Aly & 
lbra h1m !\ wad Moharned e t d 'en retirer 
tous dépôts c l sommes qui sc tro un·nt 
dans les banques, Tribunaux 1\l ixtc, In
digèn e e t a utres. 

La signature appartien t au Sieur liJra
him Eff. Awad seul. 
110-A-666 Ibra him Awacl. 

MODIFICATIONS. 

Tlw Upper Egy.pt Ginninn Company. 
S.A.E. 

Modi/ïcal"ion att.r S tatuts. 

Du procès-ver ua! d e l 'Assemblée Gé
n éra le Extraordinaire d t'S Act.i onuain's 
d e T he Up per Egyp t. Ginning· Colllp ;:my 
S.A.E. LC'IH! C. au s iège ,.;oc ia l ü '. \lt·:-.:~m 
ciri c Je 12 Avr il .w~n, il n ppl'rl que L \ s
semhh::c. r<\~· tili è rt' llll ' tll co nslilttt\ ' . a 
d·l::e idt\ d <' modilït:r r.:o mnH· su it le lt' :-.:le 
d r l'arli c le :J 'J dt' S Sla tul :::: 

Aneicn Texlc. 
L'a nn én sor ial c com nwnrt' lt' !t'l' .\oùt 

cl finit. le :11 .luilld dL' ch<H itt e. <tllltt'•,, : le 
prc. mi rr l'Xrrc icr co mJH'<'ndra Ioul e la 
pt'~riodt• qui nut<l l" U III "\1 dt' Ptti s ta 
con s t. i ltt t i on d t'!lï 11 i l i v l' ti l' l ; 1 !:in ci L' Il' i 11 s
qn '.a tt :H .lttil 1c·l tn:H!. La pn·tni(:r'' ;t:=;
st• tnl>h'•c gén .r~ t"<li t' on litt <t irl' a ut <l lieu :1 
Ja s tti le d e cl'i rxt~ rc i r.: e. 

l'o'nun'aH Texr.·. 
(( L'annéP soc iale co mm ence le 1 cr 

Mai e t finit le 30 Avri l d e ch;lqu r nn
née n . 

Pour ex l.rai t co nfornw. 
Alexa ndri e, le 1'J. Avril 1937. 

Pour The Upp er Eg·ypt. Ginning· 
Company S.A. E .. 

j 33-A-678. UmJ). Pa cl' . ;woc.nt. 

D'un acte sous seing privé elu 1er 
Avril 1937, visé pour date certaine le 2 
Avril 1937 sub No. 3293 et transcr it le 
12 Avril 1937, No. 83, vol. 54, fol. 68, il 
résulte. 
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Que la Société en commandite simple 
A. Anastassiou & Co., formée par contrat 
en date du 22 Février 1933, enregistrée 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 16 Mars 1933, No. 
279, vol. 48, fol. 178, a été modifiée par 
le remplacement d'un associé comman
ditaire par un autre commanditaire. 

Que le montant de la commandite 
apportée par le nouveau commanditaire 
s'élève à L.E. 4500 le capital social res
tant toujours le même soit L.E. 10000. 

Que la durée de la Société fut modifiée 
et elle es t fix ée à une année à partir du 
1er Avril 1937 jusqu 'au 31 Mars 19318 et 
sera prorogée d'année en année faute 
d'un préavis de deux mois. 

La signature sociale appartient aux 
gérants Apostolo Anastassiou et Geor
feS Anastassiou qui signeront séparé
lTtent et ils ont les pouvoirs les plus éten
dus de gestion et d'Administration. 

Alexandrie, le 12 Avril 1937. 
Pour la Raison Sociale 

A. Anastassiou & Co., 
109-A-665 C. Manolakis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

U'un acte sous seing privé du 18 Mars 
Hl37, visé pour date certaine le 19 Mars 
Hl37, No. 1246 et dont extrait a été enre
gistré au Greffe Commercial du Tribu
nal Mixte du Caire, le 3 Avril 1937, No. 
92/62e A.J. 

Il appert qu'une Société en nom col
Aectiî a été constituée entre les Sieurs 
Joseph Ezra Sutton et Ménaché dit Max 
Sutton, sous la Raison Sociale Sutton 
Bros. et la dénomination 

« Egyptian Travel Office». 
Capital souscrit: L.E. 2000. 
S iège: au Caire, 4 rue Maghraby. 
Ourée: 5 années. 
La gestion et l'administration appar

tiennent aux 2 associés conjointement. 
Pour la Raison Sociale Sutton Bros., 

136-C-524 B. Salama, avocat à la Cour. 

Par acte sous seing privé en date du 
t l Mars 1937, visé pour date certaine le 
3l Mars 1937 sub No. 1462 et transcrit au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
elu Caire le 6 Avril 1937, sub No. 99/62e 
,\.J., il résulte qu'entre les Sieurs Pa
nayotti Faliaropoulo et Comninos Corn
ni non, tous deux sujets hellènes, demeu
rant au Caire, il a été formé sous la Rai
~,on Sociale « P. F aliaropoulo et C. Corn
ninon» et la dénomination commercia
le« Delta Canteens »,une Société en nom 
eollectif, de nationalité hellénique, avec 
siège à Delta Barrage, ayant pour objet 
l' exploitation des cantines de la Société 
Macdonald, Gibbs & Co., Ltd., installées 
par cette dernière à Delta Barrage et 
données en location à M. P. F alia ropou
lo par lettre-contrat du 3 Mars 1937. 

Ont la signature sociale les deux asso
ciés conjointement, sous peine de nul
lité de tout acte signé par un seul, lequel 
engagera seulement l' associé qui l'a si
gné. 

La durée de la Société est de trois ans 
commençant le 1er Mars 1937 et termi-
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nant le 29 Février 1940, soit à l'achève
ment des travaux de la dite Société Mac
donald, Gibbs & Co., Ltd. 

Le capital social est de L.E . 1500, pou
vant être augmenté jusqu'à L.E. 3000. 

Le Caire, le 3 Avril 1937. 

112-C-500 
Pour les associés, 
C. Théotokas, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: K. H. Pamboukdjian & Cie, 

négociants-commissionnaires, au Caire, 
rue El Azhar Al Guédid. 

Date et No. du dépôt: le 23 Mars 1\J37, 
No. 495. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 24. 

Desc.ription: une étiquette consistant 
en un triangle sur le fond Yert duquel, 
au mi lieu, en blanc, une vue sur un dé
sert avec quelques palmiers; au premier 
plan de lg, vue se dresse un8 girafe, der
rière le dos de laquelle est disposé un 
ruban rouge avec l'inscription:« Insupe
rabi le ». Le dessin porte égalemen t les 
inscriptions: « Spago », « Calzolaio » et 
« Registered Mark». 

Destination: pour identifier les ficelles 
en tou s genres, cordages et fils pour cor
donniers, en chanvre ou en lin, vendus 
par les déposants. 

Ch. Sevhonkian, avocat à la Cour. 
iï1-CA-51d. 

Déposant: Sieur Sahag Kalaydjian, 
commerçant, sujet local, demeurant a u 
Caire, :'t la rue Abdel Hak El Sombati, 
près du mielan de l'Opéra. 

Date et No. du d.épôL: le 23 :Mars 1937, 
No. HJ6. 

Nature de l 'enregistrement: Marque 
de F abrique et Dénomination, Classes 
66 e t 26. 

Description: . . 
i.) Une étiquette portant au milleu, 

dans une circonférence à fond rouge et 
à bordure jaune, le dessin de la tête d'un 
lion, avec les inscriptions: « TRADE 
MARK» «COGNAC LE LION » «QUA
LITE SUPERIEURE». Une branche de 
vigne con tourne l'étiquette. . 

2.) La dénominatio~: « C<?~·nac le hon». 
Destination: pour 1den t1fler les pro

duits fabriqués par le déposant, consis
tant en cognacs de toutes les qualités. 

Ch. Sevhonkian, avocat à la Cour. 
167-CA-537. 

Déposant: Sieur Sahag Kalaydjian, 
commerçant, sujet local, demeurant a~ 
Caire, à la rue Abdel Hak El Sombatl, 
près du midan de l'Opéra. 

Date et No. du dépôt: le 23 Mars 1937, 
No. 497. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
66 et 26. 
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Description: 
i.) Une étiquette portant au milieu, 

dans une circonférence à fond b leu-noir 
et à bordure jaune, le dessin d'un lion 
se promenant dans une forêt, avec les 
inscriptions:« RHUM LE LION»,« QUA
LITE SURFINE», «MARQUE DEPO
SEE », «RHUM DE QUALITE SUPE
RIEURE SE RECOMMANDANT PAR 
SON GOUT ET SA PURETE ». 

2.) La dénomination: «Rhum le lion». 
Destination: pour iclen tifier les pro

duits fabriqués par le déposant, consis
tant en rhums de toutes les qualités. 

Ch. Sevhonkian, avocat à la Cour. 
168-CA-538. 

Déposant: Sieur Sahag Kalaydjian, 
commerçant, sujet local, demeurant au 
Caire, à la rue Abdel Hak El Sombati, 
près du mielan de l'Opéra. 

Date et No. du dépôt: le 23 Mars 1937, 
No. 498. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
66 et 26. 

Description: 
i. ) Une étiq uette portant au coin gau

che s upérieur, dans une circonférence 
à fond noir et à bordure dorée, le dessin 
de la tête d'un lion en noir et blanc, le 
tout avec les inscriptions « ZIBIB SY
RIEN» et « 1viARQUE DEPOSEE». 

2. ) La dénomination: « Zibib Syrien». 
Destination: pour identifier les pro

duits fabriqué s par le Sieur Sahag Ka
laydjian, con sistant en zibib de toutes 
les qualités. 

Ch. Sevhonki>an, a vocat à la Cour . 
169-CA-530. 

Déposants: i. ) Etablissement Nassib
Torcom, socié té d'entreprises générales, 
de nationalité égyptienne, ayan t siège au 
Caire, 187 rue Emael El Dîne, 2.) Sieur 
Emmanuel Denis, propriétaire d 'un e usi
ne de tubes lumineux, sujet hellèn e, de
meurant au Caire, 6 ru e Galal. 

Date et :\'o. du dépôt: le 23 Mars 1937, 
No. '199. 

Nature de l'enregistrement: Dénom i-
nation, Classes 27 e t 26. 

Descl'iplion: dénomination: 
«THE :\'EON TUBULAR SIGNS ». 
Destination: pour id en ti fier les pro-

duits fabriqu és par les déposants et con
sistant en enseignes lumineuses en 
Néon. 

Ch. Sevhonkian, avocat à la Cour. 
170-CA-540. 

Déposante: Socié té Générale Egyptien
ne d'Importation .& d'Exportation: J\:ha
lil Sursock & Co., ayant siège au Caire 
et succursale à Alexandri e, No. 1 ru e de 
l'Eglise Maronite. 

Dates et Nos. du dépôt: i. ) ii A nil 
1937, No. 5l!J1<, 2.) 14 Avril 1037, No. 561. 

Nature de l'enregistrement: Marqu e:; 
de F abrique, Classes 35 et 26 e t 15 ct 20. 

Description: une étiquette représen
tant une tête de femm e de l'Egyptc An
cienne portant sur sa tète un plateau clc 
fruits. 

Ainsi que la dénomination: SELA. 
Destination: à identifier et il. protéger: 

i.) les con fi tu res, confiserie, conserve:; 
alimentaires e t tous prorlu it s al imentai-
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res en général (Classe 55) et 2.) les si
rops, jus de fruits variés et eaux gazeu
ses (Classe 15) fabriqués en Egypte par 
la déposante. 

Pour la déposante, 
191-A-688 A. M. de Bustros, avocat. 

Applicants: \Villiam Duckworth, trad
ing as Duckworth & Co. , of The Old 
Trafford Essence DisLilLery, Chester 
Road, Manchester. 

Date & Nos. of registra lion: 11 th April 
1937, Nos. 546 & 547. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 15, 55 & 26. 

Description: word « Cheerio ». 
Destination: Essences, essen ti al oils, 

colourings, flavourings, brewing sugars, 
caramels, finings, preservatives, frothing 
preparations, soda-bicarbonate and the 
like materials for use in the manufacture 
of beverages; and non-alcoholic bevera
ges whether aerated or non-aerated, 
Class 15, and Essences, essential oils, co
lourings, flavourings, brewing sugars, 
caramels, finin gs, preservatives, frothing 
preparations, soda-bicarbonate and the 
like materials for use in the manufacture 
o! confectionery and the preparation of 
food, Class 55. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
145-A-670. 

OÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour ~,Appel. 

Applicants: Glenfield & Kennedy Ltd. 
& Jose ph Harling Turner Bor land, both 
of Kilmarnoc l<:, Ayrshire, Scotland. 

Date & No. oï registration: the 11 th 
April 1937, No. 139. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 102 a & 96 g. 

Description: improvements in remo
vable submerged screen s. 

Destination: to remove trash screens 
for application to the entrance of sub
m erged turbine in takes or similar works 
where it is necessary or desirable to 
prevent the ingress of debris, and to fa
cilitate its removal when collected. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
144-A-669. 

Déposant: Stavros Michael Vallinakis, 
mécanicien, rue Dinocrate No. 15, Ma
zarita, en Ville. 

Date et No. du dépôt: le 10 Avril 1937, 
No. 138. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 25 a. 

Description: perfectionnement des 
jarretières en étoffe san s caoutchouc ou 
métal portant le nom S. VALLINAKIS 
en lettres m ajuscules imprim6cs ii l' en
cre. 
156-A-681 St. M. Vallinakis. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. ~ 

• 
~· 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal ~u Caire. 

Avis. 

Un concours pour deux postes d 'inter
prètes près ce Tribunal aura lieu au 
Palais de Justice Mixte au Caire, le 
Jeudi 22 Avril 1937, à 8 heures 30 du 
matin. 

Les candidats devront être âgés de 24 
ans révolus. 

La connaissance parfaite des langues 
arabe et françai se est indispensable. 

La nomination à ces postes se fera 
dans la classe « B » mais le candidat 
porteur d u Diplôme de Licence en Droit 
sera nommé dans la classe «VI». 

Les échelles de traitements de ces 
classes sont actuellement de L.E. 10 à 
28 et de L.E. 15 à 39 respectivement. 

Les demandes d'admission audit con
cours devront être présentées au Secré
tariat du Greffier en Chef de ce Tribunal 
jusqu'à la date du 20 Avril 1937 à midi 
et être accompagnées pour les non fonc
tionnaires de l'Etat des pièces suivantes : 

a) extrait de l'acte de n aissance; 
b ) certificat de bonnes vie et mœurs; 
c) extrait du casier judiciaire; 
d) diplôme d 'é tudes. 
Les demandes des fonctionnaires de 

l 'Etat ne seront prises en considération, 
qu'autant qu'elles parviendront par la 
voie admini s trative e t qu'elles seront ac
compagnées du dossier individuel des 
pos tu lan ts. 

Le concours comportera des épreuves 
écrites qu i auront lieu à la date préci
tée, et des épreuves orales, dont la date 
sera ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à ces dernières épreu
ves que les candidats qui auront obtenu 
à l' écrit les 2/3 au moins des points. 

Les candidats choisis devront se sou
m e ttre à toutes les prescriptions des loi s 
et règlements, et subir la visite médica
le, pour la constatation de leur aptitude 
physique, avant leur nomina tion. 

Le Caire, le 12 Avril 1937. 
Le Greffier en Chef, 

44-DC-169 (3 CF 15/1.7 /20). (s.) U. Prati. 

Tribunal ~u Caire. 
Actes JudiciaireS Siignifiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

22.3.37: Hoirs Moustapha Bey Ragab 
c. Mounir 1-Ia fez. 

22.3.37: Min. Pub. c. K. William (2 
actes). 

22.3.37: Min. Pub. c. Vass ili a Tsardo. 
22.3.37: Min. Pub. c. Walter Arthur 

Widmer. 
22.3.37: Mohamed Ibrahim Ham mad c. 

Dame Hélène Couclelis. 
22.3.37: Mohamed Ibrahim IIammad c. 

Alexandre Coucledis. 
22.3.37: Indus trie Meunière d'Alexan

drie c. Aly Fargali. 
22.3.37 : Antoine Ch ionis c. Abou Zeid 

Omar. 
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22.3.37: R.S. Sélim Harari c. Abdallah 
Mohamed. 

23.3.37: Min. Pub. c. Alphonse Pasqua-
le. 

23.3.37 : Min. Pub. c. Dame Malek Nour. 
23.3.37: Min. Pub. c. Saleh Bey Sade k. 
23.3.37: Min. Pub. c. Mohamed Bey 

Amine. 
23.3.37: Min. Pub. c. Dame Fatma Saïd. 
23.3.37: Min. Pub. c. Mohamed Rachad. 
23.3.37: Min. Pub. c. Wassef Boutros. 
23.3.37: Min. Pub. c. Chafik Hanna. 
23.3.37: Min. Pub. c. Pan si er Hélène 

Colombe. 
23.3.37: Min. Pub. c. Zaki Sami. 
23.3.37: Min. Pub. c. Amin a El Bably. 
23.3.37: Min. Pub. c. Dame Tawhida 

Sami. 
23.3.37: Min. Pub. c. Dame Fatma El 

Bard issy. 
23.3.37: Min. Pub. c. Mohseib Bev Fah-

mi El Bardissi. · 
23.3.37: Min. Pub. c. Sava Constantin. 
23.3.37: R. S. Carver Brothers c. Ghali 

Khalil. 
23.3.37: R.S. Wadie Saad c. Moh. Bey 

Abdel Aziz El Cherbini. 
23.3.37: Hoirs Me hanna Kh. Haddad c. 

Osm an Mohamed Mahmoud. 
23.3.37: Hoirs Mehanna Kh. Haddad c. 

Amina Bent Mohamed Abdou. 
23.3.37: R. S. M. Hasson c. Mahmoud 

El Kadi. 
23.3.37 : Moustapha Aly c. J. Fardullis. 
23.3.37: Abdel Salam El Chiki et au

tres c. Hassan Bey Younès. 
23.3.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Amin Ahmed Hamed El Kassali. 
23.3.37: Abbas Moh. Gohar c. Moh. Za

ki Off. 
23.3.37: Greffe des Distrib. c. Mohamed 

ou Mah. Osman. 
24.3.37: Min. Pub. c. Naguib Isl<andar. 
2tL3.37 : J\il in. Pub. c. Stephano Chris-

santou. 
2'1.3.37: Min. Pub. c. Dimitri Xanos. 
2tL3.37: Min. Pub. c. Hugo Bayer. 
2lt.3.37 : Min. Pub. c. Mahmoud Ibrahim 

Gad. 
2'L3.37: Greffe Pénal c. Dame Constan

ce lial lal<. 
2't.3.37: Greffe Pénal c. Dame Nefissa 

Farrag. 
2'1.3.37: Greffe Pénal c. Mahmoud Ah

mcd Khalil. 
2't.3.37: Grefl'e Pénal c. Dame Amina 

Ahmed. 
21.3.37: S.A.E. « Ganz » c. Faltas Bey 

Mikhail (2 actes). 
24.3.37: Dame Latifa Ali Ahmed c. Mo

hamed Chafei. 
25.3.37: Min. Pub. c. Moh . Ibrahim 

Khalil. 
25.3.37: Min. Pub. c. Maria Favretto. 
25.3.37: Greffe des Distrib. (Alex.) c. 

Gaber El Galioubi. 
25.3.37: Min. Pub. c. Dam e As ma Mah

moud Aly. 
25.3.37: Greffe des Distrib. c. Dame Nai

m a Ibrahim Abdel Al. 
25.3.37: Greffe des Distrib. c. Georges 

Mad rus. 
25.3.~n: Greffe des Dis trib. c. Sayed ls

mail Diab. 
25.3.37 : Greffe des Dis trib. c. Mohamed 

Mahmoud El Guindi. 
25.3.37: Greffe des Dis trib. c. Mohamed 

Ahmed Farag . 
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25.3.37 : Greffe Mixte du Caire c. Mo
hamed Helmy Mohamed Imam. 

25.3.37: Dames Farida et Hanem El 
Gastini c. Christo Papadopoulo. 

25.3.37: Sabet Sabet c. Mohamed Ab
del Hamid Hassan. 

25.3.37: Me Salama Bey Mikhail et au
tre c. Dame Galila Boutros. 

25.3.37 : Sté. Royale d'Agriculture c. 
Iskandar Salama. 

25.3.37: I. G. Farbenindustrie A. G. c. 
Agoubi Fahmy. 

27.3.37: Min. Pub. c. Gholam Moha-
med. 

27.3.37: Min. Pub. c. K. William. 
27.3.37: Min. Pub. c. Of si Trahembort. 
27.3.37 : Min. Pub. c. Hassan Abdel 

Rahman. 
27.3.37: Min. Pub. c. Jacques Ventura. 
27.3.37: Greffe des Distrib. c. Ibrahim 

Bey Mourad. 
27.3.37: Greffe des Distrib. c. Omar Bey 

Loutfi. 
27.3.37: Greffe des Distrib. c. Dame La

biba Soliman. 
27.3.37: Greffe des Distrib. c. Abbas Fa

rid. 
27.3.37: Greffe des Distrib. c. Mahmoud 

Mohamed Chalabi. 
27.3.37 : Greffe des Distrib. c. Dame Ba

hia Farid. 
27.3.37: Greffe Mixte du Caire c. Na

guib Baddar. 
27.3.37: Dame Sanieh Chauleur c. Da

me Ehsan Nabih (2 actes). 
27.3.37: Banque Mi sr c. Dame Gazi a El 

Charkaoui. 
27.3.37: Vittorio Attard c. Antonio Vis

salli. 
27.3.37: R.S. Les Fils de M. Cicurel c. 

Alfred Moussali. 
27.3.37 : Emile et Max Jacob c. Dame 

Elias Voutsina. 
27.3.37: Ibrahim Youssef Hagrass c. 

A bd el Aziz Soliman Hagrass. 
27.3.37: Sabet Sabet c. Mohamed Ab

del I-Iamid Hassan. 
27.3.37: The Egyptian Motor Company 

c. Dame Vigdan I-Iosni. 
27.3.37: R.S. Thuilot-Vincent c. Dame 

Ketty Berthoni. 
27.3.37: R.S. Sulzer Frères c. Dame Za

ki a El Sayed El Naggar. 
27.3.37: Dame Despina Livanos c. Da

me Marie Savidis. 
27.3.37 : Dame Charlotte Serour c. Er

minio Zenuti. 
27.3.37: Mauri.ce De PicciottLo c. Saaà. 

Khayat. 
27.3.37 : R.S. C. V. Castro c. Dame Na

lnwuia Mohamed Zeidan. 
27.3.37: R.S. C. V. Castro c. Abdel La

ti r Darwiche. 
30.3.37: Min. Pub. c. Jose ph Piaccen

tini. 
30.3.37: Banco Italo-Egiziano c. Amin 

Bey Cheir. 
31.3.37: Greffe des Distrib. c. Mousta

pha Hassan El Chamachergui. 
31.3.37: Greffe des Distrib. c. Hosna 

Abdel Wahab. 
31.3.37: Greffe des Distrib. c. Chafika 

Habib Cheir. 
31.3.37: Greffe des Dis trib. c. Mohamed 

Mounih. 
31.3.37: Min. Pub. c. Mikhali Hadgi la

naki. 
31.3.37: Min. Pub. c. Geze Vermes. 
31.3.37: Min. Pub. c. Dame Fatma Saïd. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

31.3.37: Min. Pub. c. Dame Sannoura 
Guirguiss. 

31.3.37: Min. Pub. c. Dame Farida 
Sayed Khalil. 

31.3.37: Min. Pub. c. Moustapha Moh. 
Hassan El Kami. 

31.3.37: Min. Pub. c. Albert Mosseiri. 
31.3.37: Min. Pub. c. Andrea Lagopou

los. 
31.3.37: Ab del Samih Ali Siam c. An

toine Petrokokino. 
31.3.37: Robens Boss et autre c. Dame 

Mariam Guirguis Hanna. 
31.3.37: R.S. Georges Assouad et Fils 

c. Yanni Staterachou. 
31.3.37: Sté. Royale d'Agriculture c. 

Dame Bahia Taymour. 
31.3.37: Aziz Bahari c. Hassan Ibrahim 

Bah a. 
31.3.37: Universal Motor Company c. 

Ahmed Aly Attawia. 
31.3.37: Universal Motor Company c. 

Abdel Latif Youssef Ibrahim. 
31.3.37: Nicolas El Semine c. Hussein 

Hassan Ahmed El Harmil. 
31.3.37: Mohamed S'aleh El Hakim c. 

Cheikh Osman Sawiri Osman. 
31.3.37: Moh.amed Slaleh El Hakim c. 

Abdel Ghani Sawiri Osman. 
31.3.37: Mohamed Slaleh El Hakim c. 

Dame Rubeh Sawiri Osman. 
31.3.37: Mohamed S1aleh El Hakim c . 

Dame Ratiba Sawiri Osman. 
31.3.37: Mohamed S~aleh El Hakim c. 

Osman Maher. 
31.3.37: Greffe Pénal c. Fahmy Yous

sef. 
1er.4 .37: Min. Pub. c. Mohamed Ra

chad Amine. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Giuseppe Piacen

tini. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Manlio Massa. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Panayotti Fran

co. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Yarez Kalipetis. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Dame Fatma l-Ias

san Zaki. 
1er.!L37: Min. Pub. c. Mohamed !'{a

chad Amine. 
1er.4.37: Greffe des Distrib. c. Ali 

Fouad Assad. 
1er.!L37: Greffe des Dis trib. c. Fahima 

Abdel Aziz Sallam. 
1er.4.37: Greffe des Distrib. c. Hoirs 

Gérôme Bondony. 
1er.4.37: Greffe des Dis trib. c. Mousta

pha Hassan Abou Zeid. 
1er.'i.37: Greffe des Distrib. c. :Moha. 

Bey Omar Mourad. 
1er.4.37: Greffe des Dis tri b. c. Dame 

Bahya Ismail. 
1er.!L37: Greffe des Distrib. c. Hafiza 

Hanem Talaa t. 
1er.4.37: Greffe des Distrib. c. lVIezkan 

Abdallah. 
ter.4.37: Greffe des Distrib. c. Hamida 

Talaat. 
1er.l!.37: Greffe des Distrib. c. Zeinab 

Hanem Talaat. 
1er.4.37: Greffe des Dis tri b . c. Ab del 

Salam Kadri. 
1er.4.37: Min. Pub. c. Ibrahim Farid. 
1er.4.37: Mohamed Hassanein Mahfouz 

c. Dame Annetta Cerfoglia. 
ter.4.37: Mohamed Hassanein Mahfouz 

c. El Sayed Abdel Ghani. 
1er.4.37: Etablissements Orosdi-Back 

c. Mohamed Ahmed El Maghrabi . 
1er.4.37: R.S. G. Valendi c. Z. Nadler. 
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1er.4.37 : Etablissements Orosdi-Back 
c. Moustapha Zaki. 

2.4.37: Min. Pub. c. Paul Ruthard. 
2.4.37: Min. Pub. c. El Sayed Mohamed 

Hassan. 
2.1!.37: Min. Pub. c. Ibrahim Ahmed (2 

actes). 
3.4.37: Min. Pub. c. Ibrahim Ibrahim 

El Matbouli (2 actes). 
3.4.37: Min. Pub. c. Nicolas Vadis. 
3.4.37: Min. Pub. c. Costa Nicolaou. 
3.4.37: Min. Pub. c. Joseph Dimitraki 

Thabet. 
3.4.37: Min. Pub. c. Yanco Chaitis. 
3.!L37: Min. Pub. c. Abdel Fattah Mous

tapha. 
3.4.37: Greffe des Distrib. c. Dame Ei

cha Kotri. 
3.1.~,.37: Greffe des Distrib. c. Aziz Ah

med Moh. Chafei. 
3.4.37: Greffe des Distrib. c. Gamal El 

Dine Ahmed Moh. 
3.4.37: Greffe des Distrib. c. Saïd Ah

med Moh. Chafei. 
3.4.37: Greffe des Distrib. c. Abdel Mo

neim Hussein Chafei. 
3./t.37: Greffe des Distrib. c. Mohied

cl ine Hussein Chafei. 
3.4.37: Greffe Pénal c. Mikhaili Phili-

pidis. 
3.1!.37: Greffe Pénal c. Petros Viterbis. 
3A37: Greffe Pénal c. Ilias Ilaidis. 
3.4.37: Greffe Pénal c. Victor Shalom. 
3.4.37: Greffe Pénal c. Saad Moursi 

Saacl. 
3.4.37: Hussein Bey Mohamed Kassiba 

c. Ibrahim Antoun Galk. 
3.1!.37: Greffe Pénal c. El Hag Moh. El 

Sayed Ahmed. 
3.4.37: Dame Bahia Abdel Azim c. Da

m e Fatma Mahmoud El I-Ialawani. 
3.!t.37: R.S. Vergopoulo Frères c. Ab

del Hadi Youssef Osman. 
3.1!.37: Dame Angèle Kabbaz c. Youa

kim Gouda Attia. 
3.4.37: Greffe des Distrib. c. Georges 

Elie Cos topoulos. 
3.4.37: Club Commercial c. Andrea 

Jeannou. 
3.4.37: Min. Pub. c. Michel Damian os. 
3.4.37 : Greffe des Distrib. c. Ahmed 

Abdel Aziz Choucri. 
5.4 .37: Greffe des Distrib. c. Hussein 

Bey Choucri. 
5.1!.37: Greffe des Distrib. c. Hassan 

Mohse n Choucri. 
5.4 .37: Greffe des Distrib. c. Nefissa 

Teymour. 
5.4.37: Caisse Hypothécaire d'Egypte c. 

Abdel Méguid Yassine. 
5.4.37: The Imperial Chemical Indus

tries c. Ha,Ssan Bey Aly Khalil. 
5.!~. 37: Greffe Pénal c. Victor Frank. 
5.1!.37: Greffe Pénal c. Emmanuel Tzo-

vanopoulo. 
5.!L37: Min. Pub. c. Saleh Saad. 
5.4.37: Min. Pub. c. Moh. El Mechaoui. 
5.11-37: !Vl in. Pub. c. Dimi tri Eronomi-

d is (2 ac tes) . 
5.1t.37: Greffe Pénal c. Leonardo Ruti

gliano. 
5.1i.37 : Greffe Pénal c. Dame Francesca 

Lataru lli. 
5.4 .3'7 : Greffe Pénal c. Dame Cristina 

Laturelli. 
5.4 .37: Greffe Pénal c. Hassa n Aly Sai

lam. 
ô.li.37: Greffe des Distrib. c. Dame Eu

~té ni e Allc t. 
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6.4,37: Greffe des Dis t.rib. c. Moh. Ez
zat. 

6.4.37: Greffe des Distrib. c. Esther Ab
del Nour. 

6.4.37: Greffe des Distrib. c. Fathia ls
mail Hassan. 

6.4.37: The Union Cotton Cy. c. Mah
moud Bey R::tgheb. 

6.4.37: Abdallah Hassan Moh. E l Kha
tib c. Nafou ssa Ailam Hamza. 

6.4.37: Abdallah Hassan Moh. El Kha
tib c. Abdel Baki Allam. 

6.4 .37: Abdallah Hassan Moh. El Kha
tib c. Abdel Néguib Allam. 

6.4.37: The Cairo Electric Railways c. 
John Cockeram. 

6.4.37: Dame Isabell e Nahas c. R.S. Ha
rari Brothers. 

6.4.37: R.S. J. Kremenzeki c. Dame 
Fatma Eloui. 

6.4.37: R.S. J. Kremenzeki c. Moh. 
Omar Bey Zaazou. 

6.4.37: Joseph Karo c. Moh. Ibrahim 
El Dessouki. 

6.4.37: Anglo-Egyptian Credit Cy. c. 
Ibrahim Zeine El Abedine. 

6.4.37: Crédit Foncier Egyptien c. Da
me Emilie lssan Morcos. 

6.4.37: Crédit Foncier Egyptien c. Sa
muel Fanous. 

6.4.37: Yantob Chalom c. Youssef Ha
mandit. 

7.4.37: Min. Pub. c. Ibrahim Guirguis. 
7.4.37 : Min. Pub. c. Dame Hanna Bagh

dadi. 
7.li.37: Min. Pub. c. Dame Esrar Ra

madan. 
7.4.37: l'"lin . Pub. c. Albert Zakharia

dis. 
7.4.37: Min. Pub. c. Basile Thémélis . 
7.4.37 : Min. Pub. c. Dame Esrar Ra

madan. 
7.4.37: Min. Pub. c. l'vlohamed Rama

dan. 
7.4.37: Mario Vanni c. Ahmed Moh. Ra

douan (2 actes). 
7.4.37: Ibrahim Nasr Askar c. H. Rom

bold. 
7.4.37: Hassanein Khalil et autre c. 

Hanna Salama. 
7.4.37: Renaldo Marzula c. Mgr. Kamel 

Gha!i. 
7.4.37: Banque Com. Tepeghiosi c. Hen

ri Molto. 
7.4.37: Abdel Salam El Sergani c. Ab

del Malek Olta Makarious. 
8.4.37: Apostolo Apostoleri c. Hamida 

Soliman. 
8.4.37: Apostolo Apostoleri c. Ghoneim 

Mah. Ghoneim. 
8.4.37: Apostolo Apostoleri c. Hassa

nein Mah. Ghoneim. 
8.4.37: Apostolo Apostoleri c. Nabiha 

Ghoneim. 
8.4.37: Apostolo Apos toleri c. Moursi 

Ghoneim. 
8.4 .. 37 : Min. Pub. c. Farrag Ab del Gué

Iii. 
8.4.37: Ministère des Wakfs c. Georges 

Maganas. 
8.4.37: Dresdner Bank c. Hamed R ed a. 
8.1!.37: Min. Pub. c. Fathia Ahmed Na-

gui. 
8.4.37: Min. Pub. c. Albert Hazan. 
8.4.37 : Min. Pub. c. Jacques Carli. 
8.4.37: Min. Pub. c. Stephano Crissan-

,o. 
8.4.37: Min. Pub. c. Donnaroma Pas

quale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.4.37: Min. Pub. c. Angelo Svhie.no. 
8.4.37: Min. Pub. c. H.aymond Rant-

chich. 
8. lt.37: Min. Pub. c, F'arag Sourour. 
8.4 .3'7: Min. Pub. c. Amin Hassanein . 
8.4.37: Min. Pub. c. Francesco Fizz ou 

Perez. 
8.4.37: :\1in. Pub. c. Andrea Panayot

tis. 
8.4.37: Min. Pub. c. 1-<~va n ge li Anagnos-

to. 
8.4.37: 1\lin. Pub. c. lsauc 1 !assane. 
8.lt..3ï: Min . Pub. c. Edouardo Novello. 
8.4.37: Min. Pub. c. lVIarica Finish. 
8.4.37: Min. Pub. c. Dimitri Dogas. 
8.4.37: Min. Pub. c. Mahmoud Ali Ga-

do. 
8.!L37: Min . Pub. c. Edouard Stanley. 
8.lL37: Min. Pub. c. Gaston Lusenos. 
8.4.37: Min. Pub. c. Kharalambo Gari-

falla. 
9.4.37: Min. Pub. c. Edgard Betto. 
9.11.37: Min. Pub. c. Vassili Philipidis. 
9.4.37: Min. Pub. c. Koncar Pe tro. 
9.4.37: Min. Pub. c. Vassili Phitipiclis. 
9.4.37: Min. Pub. c. Carlo Aldobrandi. 
9.4 .37: lVIin. Pub. c. Dame Edith De 

Helier. 
10.4.37: Min. Pub. c. Léonidas Bakalos. 
10.4.37: Min. Pub. c. Remaldo Kara

niani. 
10.4.37: :Min . Pub. c. S tefano Triandafi

lidis. 
10.4.37: !\·lin. Pub. c. Deni s Coco ri no. 
10.4.37: Min. Pub. c. Ragab Ahmed 

Moustapha. 
10.4.37: Min. Pub. c. Sophie :'vl avromi

khali. 
10.4.37: Min. Pub. r.. Georges Papagi-

nadopoulos. 
10.4.37: Min. Pub. c. S. G. Krikedi s. 
10.4.37: Min. Pub. c. Georges Zitteros. 
10.4.37: Min. Pub. c. Marie Gabriel. 
10.4.37 : Min. Pub. c. Zorne Vittorio. 
10.4.37: Min . Pub. c. Panayotti Kar-

dasillari s. 
10.4.37 : Min. Pub. c. Despina Ramazi . 
10.4.37: Min. Pub. c. Edouard Novello. 
10.4.37: Min. Pub. c. Giacinto Moro. 
10.4.37: Min. Pub. c. Pandeli Panayotti. 
10.4.37 : Min . Pub. c. Athinas Manfredi. 
10.1!.37 : Min. Pub. c. Dame Athéna 

Manfredi. 
10.'1..37 : Min. Pub. c. Georges Cali fant. 
10.4.37 : Min. Pub. c. Vittorio Lorenzo. 
10.1!.37: Min. Pub. c. Constantin Ca-

mara. 
10.4.37 : Min. Pub. c. Petro Cotsi s. 
10.4.37: Min. Pub. c. Francesco Cifali. 
10.4.37 : Min. Pub. c. Mario Borelli. 
10.4.37: Min. Pub. e. Ceverino Liulia-

no. 
10.4.37: Min. Pub. c~. Carmelo Gale a 

(2 actes). 
10.4.37: Emile et Max J acobs c. Dame 

Elias Boutsina. 
10.4.37: R.S. S. Amin Khalil Aboudi c. 

Elie Aripold. 
10.4.37: Min. Pub. c. Georges Sidaris. 
10.'l.37: \Va kf Moh. Bey Gheita c. Moh. 

Abdel Al. 
10.4.37: Wald Moh. Bey Gheita c. Dar 

El Salam Hussein. 
10.4.37: Evangelo Kayopoulo c. Dame 

Zeinab Abdel Fattah Moh. 
10.1L37: Evangelo Kayopoulo c. Dame 

Sekkina Farag. 
10.4.37: Banque Nationale de Grèce c. 

Alfred Moussali. 
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10.4.37: Nakhla F allaous c. J ean Ari
copoulos. 

10.lt.37: R.S. Charvet Ragon & Co. c. 
Chake r El Mankabadi. 

10.'!.37 : The Shell Cy of J~gyp t c. Phi
lippe Magdi Chenouda. 

10.4.37: Moharned Gouda c. Jean In
g lesseli s. 

10.1~.37 : Moh. Bey Ouei she c. Joseph 
Ma nkarious. 

10.4.3ï: Evangelo Kassis c. Fouad Pa
del. 

HH.37: Lazare Hassoun c. Moustapha 
Bey Daoud. 

10.4.37: Banco Italo-Egiziano c. Alfred 
Naguib Moussalli. 

10.1i.37: Greffe des Dis tri b. c. Ahmed 
Moh. Moh. Hassan. 

10.4.37: Greffe des Distrib. c. Khalil 
Ibrahim Salem. 

10.4.37: Greffe des Distrib. c. Fauste 
Mancini. 

10.4.37: Greffe des Distrib. c.R.S. Man
cini & Figlio. 

10.4.37: Greffe Mixte du Caire c. Moh. 
Za hed El Tawil. 

10.4.37: Youssef Akl c. Dame Zohra 
Abou! Ela. 

Le Caire, le 13 Avril 1937. 
160-C-530 Le Secréta ire, M. De Bono. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Terrains 

de la Ville d'Alexandrie. 

;lvis de Cori/Vocat-ion. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire, au siège social, à 
Alexandrie, No. 12 rue Bombay Castle, 
le Vendredi 30 Av ril 1937, ~t 5 heures 
p. m. 

Ordre du jour: 
i. ) Réduction du capital social par 

l'annulation et le remboursement à rai
son de Ls t. 1_~ d'une action sur six. 

2.) Modification, en conséquence, de 
l 'ar ticle 5 des Statuts. 

Tout Actionnaire, possédant au moins 
cinq ac tions, a le droit d'assi ster à l'As
semblée Général e, à condition Lie dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant l'Assemblée, au s iège de la So
ciété ou dans un des Etab lissements de 
crédit d 'Alexandrie. 

Alexandrie, le 2 Avri l 1937. 
Le Conseil d'Admi ni:; tration. 

57'1-A-n4 (2 NCF 6/17). 

Crownegypt Comrnmy S.A.E. 

Avis de Co nrvoca tion . 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le 27 Avril 1937, à 5 h. p.m., au 
Siège Social à Alexandri e, rue Pouad 
1er, No. 1. 

Tout Actionnaire possédan t au moins 
cinq actions à le droit d'y assister. Les 
Actionnaires sont priés de déposer leurs 
titres dans une Banque ou au Siège de 
la Société le 23 Avril 1937 au plus tard . 
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Ordre du jour: 
1.) Entendre le Rapport du Comeil 

d'Administration. 
2.) Entendre le Rapport du Censeur. 
3.) Examen et approbation, s'il y a 

lieu, des comptes arrêtés au 31 Décem
bre 1936. 

4.) Election du Censeur oour l'année 
1937 et fixation de ses émoluments. 

5.) Décharge à donner aux Anciens 
Administrateurs. 

6.) Nomination des Administrateurs. 
fl i2-A-584 (2 NCF 10/17) 
The National Ginning Cy of Egypt S.A. 

Notice of Meetina. 

Notice is hereby given Lhat the 
twenty-fourth Ordinary General Meeting 
of the Shareholders of the National 
Ginning Company of Egyot, S.A., is 
convened for W ednesclay, May 5th 1937, 
at 6.15 p.m., at the Company's office, 
No. 7 rue Adib, Alexandria, for the 
following business: 

1.) Approval .of Lhe Ba'.ance-Sheelt, 
Profit and Loss Account and Directors' 
Report for the financial year 1936/37. 

2.) A ucli lors' Report. 
3.) Declaration of Dividend for the 

financial year 1935/37. 
4.) Anpoin1nwnt of Auditors for the 

ensuing· finan cial year Hl37 /38 and 
fixing of their fees. 

5 .) Retirement and r e-elecrtion of l:wo 
Diredors. 

Shareholders wishing to attend the 
General Meeting are req ues led to 
deposit their shares or bank-deposit 
certificates at the Company's Office on 
or before May 3rd 1937. 

Alexanà.ria, April 15ith 1937. 
1119-A-674. The Board of Directors. 

Société Anonyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

A vis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més de ce que le dividende de Frs. 5 
(cinq francs) ou P.T. 19,2875 (piastres 
dix-neuf au tarif et 2873) par action sur 
l'Exercice 1933/316, sera payable à par
t ir du 1er Mai 1037 aux guichets du 
Comptoir Nation al d'Escompte de p,aris. 
Ag·ences d'Alexandrie et du Caire, con
tr e présentation elu coupon No. 11. 

Le Conseil d'Administration. 
H3-A-668 (2~CF-17 /21) . 

Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Assemblée Générale Extraordinaire. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
vorrués en Assembl·ée Générale Extra
ordinaire pour le Lundi iO Mai 1937. à 
Hi h. 30, au siège de la Compagnie au 
Caire, à Zahr E! Gamma!, Boulaq. 

Ordre du jour: 
Remboursement de L.E. 1 à chacune 

des 45.000 actions formant le C.apÜal 
sodal. 

Le CaJJitai sera ainsi réduit de L.E. 
180.000 à L.E. 135.000 et le nombre des 
actions, à.e 45.000 à 33.750. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Modification en conséquence de J'ar
ti cle 5 des Statuts. 

Pour assister à l'Assemblée il faut 
être propri étaire de cinq (5} actions au 
moins, e t faire le dépôt de ces ac ti ons 
h·ois jours au moins avant la réunion, 
au sièg·e de l a Compagnie ou dans un 
des Etablissements ci-après, au Caire 
ou à Alexandrie: 

Crédit Lyonnais. The National Bank 
of Eg.ypt, Banque Ottoman e, The Bar
clays Bank Ltd. (D .C . & O.), Comptoir 
N'ational cl'Escompte de Paris, Banque 
Nationale de G;:oè~".e, Banque d'Athènes, 
Banco ltalo-Egiziano, Eanca Commercia-
1.3 Ita!iana ])er l'E.g-i tlo. Banque Belge 
& Int ernationale en Egypte. 

L'ordre du jour comportant la modi
fi cation de l'article 5 des Statuts, l'As
sembJrée ne peut prendre. en première 
convocation, des décisions définitives 
que si les trois quarts du capital social 
y sont représentés. Messieurs les Ac
tionnaires sont en cons·équence priés 
ci fl faire le clépâ!t de toutes leurs actions. 
138-C-526 (2 NCF 17 /1er) . 

AVI~ O[S SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Vente de Blé. 

Le Séquestre Judicia ire soussigné. in
form e que les enchères de vente de 1200 
à 1300 arclebs environ de b :é « Dux >> 

Casoria (pour pain eqrop.éen e t baladi, 
macaroni s, eLc.). produit de l'lannée 
Hi37, provenant de la culture du domai
n e du Baron J. E. de Menasce, auront 
lieu à la da te du 1er Mai 1937, au Do
maine de Mit-Béra, à 10 heures du ma
tin. 

Le blé pourra être visité dès au
jourd'hui directement au Domaine à 
Mit-Béra (Ménoufi eh), ou l'échantillon 
au bureau du Séquestre soussigné, bou
levard Rein e l\'azl i 133, au Caire. 

Le Caire, le ill A v ri 1 1937. 
Matteo Casori::t, 

183-C-553 Expert-Agronome. 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Rizl{ Mansour. 

Avis de V ente de Créances. 

Le soussigné, Syndic de la faillite 
Rizk Mansour, met en vente les créan
ces de la faillite aY'ant une valeur no
m inale de L.E. 93, 6:50 m /m sur la mise 
à nrix de L .E. 10 outre les frais. 

La venle aux enchères aura !ieu à la 
d<JJte du Mercredi 21 Avril 1937, à 10 h. 
a.m., par devant M. le Juge-Commis
saire de l·a faillite du Tribunal Mixte de 
Mansourah, aux conà.iLions du Cahier 
des Charges déposé au dossier de la 
faillite et communicable à tout int-éres
sé. 

Le Svndic. 
140-M-627. Georges Mabardi. 

:39 

SPf:.CT ACLES 

.A.LEXANDB.IE : 

Cinéma MAJESTIC du 15 au :~1 Avril 

L~ PETITE ORME DU W R60N-LIT 
avec 

COLETTE DARFEUIL et PAULEY 

Cinéma RIALTO du 14 au 20 A v rit 

THE DEVIL IS A SISSY 
avec 

Freddie BARTHOLOMEW. Jackie COOPER et Mickey ROONEY 

Cinéma RIO du 15 au 21 Avril 

GOLD DIGGERS 1937 
avec 

JOAN BLONDELL et DICK POWELL 

Cinéma STRAND du 14 au 20 Avril 

THE PUBLIC MENACE 
avec 

JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 15 au 21 Avril 

suz:v 
avec 

JEAN HARLOW 

Cinéma ROY du 13 au 19 Avril 

DIAMOND JIM 

SWEET SURRENDER 

Cinéma KURSAAL du !4 au 20 Avril 

SACRÉ LÉONCE 
avec 

ARMAND BERNARD 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Avril 

LA PETITE SHIRLEY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

MARIOUT 
à 62 !<il. du centre d ' AleJ<andrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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